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RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

CI DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

- Reunion du 23 septembre 2019

0 DECISIONS DU MAIRE

- De la decision du Maire 2019-022 a la decision 2019-042

0 ARRETES

- Administration generate (2019-198 a 2019-290)

- Urbanisme (permis de construire, permis de dernolir,
declaration prealable, autres...)
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Direction Generale des
Services

REPUBLIQIJE FRANcAISE

Convocation

Le conseil municipal se reunira en séance publique, le

Le Lundi 23 septembre 2019, a 19 heures
a l'Hotel de Ville - Salle Henriette OroII

ORDRE DU JOUR

• Approbation du proces-verbal de la reunion du Conseil Municipal du 24 juin 2019

• Compte rendu des decisions du Maire prises par delegation du Conseil Municipal depuis la
reunion du 24 juin 2019 (references : article L. 2122-22 du code general des collectivites territoriales
et deliberation municipale du 15 avril 2014)

DIRECTION GENERALE DES SERVICES

1. DGS Affaires juridiques — Avenant a la convention pour la transmission electronique des actes
soumis au contrOle de legalite — transmission des marches publics et contrats de concessions

2. DGS - Finances — Approbation du rapport de Is CLECT (commission locale devaluation des
charges transferees) du 20 juin 2019

3. DGS - Finances — Decision modificative n° 2— Budget principal 2019

4. DOS — Administration generale - Rapport d'activite 2018 du mandataire des Pompes Funebres
Intercommunales (PFI) de la region grenobloise - Periode d'exercice du 1er octobre 2017 au
30 septembre 2018

5. DOS Ressources humaines creations et suppression postes

6. DOS — Ressources humaines Mise a disposition d'un agent aupres de l'association d'ceuvres
sociales Sass'Partage

DIRECTION DE L'ENFANCE ET DES AFFAIRES SOCIALES

7. DEAS - Petite enfance — Application des nouveaux plafonds de la Caisse Nationale
d'Allocations Familiales (CNAF) mise a jour du reglement de fonctionnement
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8. DEAS Scolaire Accueil des enfants de la classe ULIS Tarification des activites periscolaires

9. DEAS — Scolaire - Convention sur la participation de la commune de Sassenage aux charges
de fonctionnement des ULIS (unites localisees pour l'inclusion scolaire) — Commune de
SEYSS1NS

10. DEAS — Scolaire - Convention sur la participation de la commune de Sassenage aux charges
de fonctionnement des ULIS (unites localisees pour l'inclusion scolaire) — Commune de V1F

11. DEAS CCAS Mise en ceuvre operationnelle de la politique d'attribution metropolitaine du
logement social en application de la Convention Intercommunale d'Attribution (CIA) et du Plan
Partenarial de Gestion de la Demande (PPGD) sur le territoire communal : integration des
nouvelles modalites de travail

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

12. DAE Espaces publics de proximite - Convention avec la commune de Sassenage pour la
gestion des ouvrages hydrauliques au titre de l'exercice de la competence GEMAPI (gestion
des milieux aquatiques et prevention des inondations)

13. DAE — Espaces publics de proximite - Abandon definitif de ressources en eau destinees a la
consommation humaine — Captages des Cuves et de Mayousse

QUESTIONS Dl VERSES

A Sassenage, le /2/ / 2 )

Affichage le: I u SEP. 2019

Le Maire,

istian COIGNE
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Le vingt-trois septembre deux mille dix-neuf, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 16 septembre 2019,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Nathalie BRITES -
Mme Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Celine MOSCA - M.
Amedee MATRAIRE - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. M'Hamed BENHAROUGA Mme
Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Brigitte GALLO - M. Jean-
Philippe VEAU - M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS - Mme Gaelle NICOLAS - M. Jean-Pierre
RAVETTO - Mme Francette GIERCZAK - M. Michel VENDRA Mme Marie-Laure FELICI -
M. Yannick BELLE - Mme Veronique FERRAZZ1- Mme Florence PARVY

Absent(s) ayant donne pouvoir M. Severin BATFROI a M. Jerome MERLE - Mme Marie-
Frederique DI RAFFAELE a Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Jerome GIACHINO a M.
Jerome BOETTI DI CASTANO Mme Jeannine ANTOINE a Mme Christine DURAND - M.
Adrien PSILA a M. Amedee MATRAIRE - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY a M. Gaelle
NICOLAS - M. David BUISSON a M. Christian COIGNE - M. Michel BARRIONUEVO a Mme
Veronique FERRAZZI - M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Florence PARVY - Mme
Beatrice HEMARD a M. Yannick BELLE

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 32
Nombre de conseillers presents 22
Nombre de votants 32

Conformement al'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Gaelle NICOLAS a ete designee comme secrOtaire de séance.

1 DGS — AFFAIRES JURIDIQUES — AVENANT ALA CONVENTION POUR LA
TRANSMISSION ELECTRONIQUE DES ACTES SOUMIS AU CONTROLE DE LEGALITE

— TRANSMISSION DES MARCHES PUBLICS ET CONTRATS DE CONCESSIONS

Christian COIGNE,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU le clecret n° 2005-324 du 7 avril 2005 pris en application de radicle 139 de la loi du 13
ao0t 2004 relative aux libertes et responsabilites locales;

VU l'alinea 3 de l'article L. 2131-1, du code general des collectivites territoriales (CGCT)
prevoyant le recours aux echanges electroniques pour le controle de legalite ;

VU l'article R. 2131-3 du CGCT necessitant la signature pare Maire avec le representant de
l'Etat dans le departement dune (r convention de teletransmission » des actes administratifs
soumis a l'obligation de transmission au controle de legalite prefectoral ;
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VU la circulaire prefectorale de !Isere n° 2019-03 du 5 juin 2019 relative a revolution de la
transmission des actes ;

VU la deliberation du 28 janvier 2010 autorisant le Maire de Sassenage a signer avec la
Prefecture de l'Isere la convention de teletransmission des actes soumis au controle de
legalite ;

VU la deliberation du 02 fevrier 2017 autorisant le Maire de Sassenage a signer avec la
Prefecture de !Isere la convention entre le representant de l'Etat et le Maire de la Ville de
Sassenage pour la transmission electronique des actes soumis au controle de legalite et/ou
au controle budgetaire ou a une obligation de transmission au representant de l'Etat ;

VU la convention signee le 8 avril 2010 entre le Maire et le Prefet ;

VU la convention entre la Prefecture de Mere et la commune de Sassenage organisant la
communication par voie electronique des actes soumis au contrOle de legalite, au controle
budgetaire ou tout autre obligation de transmission au representant de l'Etat qui a ete signee
le 5 Wrier 2017;

VU le projet annexe d'avenant a la convention de teletransmission par voie electronique des
actes soumis au controle de legalite (marches publics et contrats de concession ainsi que
leurs avenants) permettant desormais la teletransmission des actes de la commande
publique ;

CONSIDERANT que la Ville de Sassenage est soucieuse de participer activement au
processus de dernaterialisation qui constitue une modernisation de l'administration publique ;

CONSIDERANT qu'il convient de revoir la convention signee le 5 fevrier 2017 et de signer
un avenant a cette convention, precisant certaines modalites de la teletransmission
electronique des actes administratifs en y integrant egalement la possibilite de
teletransmission et signature electronique des actes de la commande publique ;

CONSIDERANT que des la signature de la nouvelle convention, la Commune de Sassenage
pourra transmettre par voie dematerialisee non seulement les actes administratifs et les
actes budgetaires, mais egalement les marches publics et les contrats de concessions, ainsi
que leurs avenants ;

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'AUTORISER la collectivite a recourir a la teletransmission par voie electronique des actes
soumis au controle de legalite (marches publics et contrats de concession ainsi que lairs
avenants) ;

D'AUTORISER le Maire de Sassenage a signer le marche avec roperateur de
teletransmission ou roperateur de mutualisation ;

D'AUTORISER le Maire de Sassenage a signer, avec le representant de l'Etat dans le
departement de l'Isere, l'avenant a la convention du 5 fevrier 2017 de teletransmission des
actes soumis au controle de legalite, dont un projet est ci-annexe, permettant desormais de
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teletransmettre egalement les marches publics et les contrats de concessions, ainsi que
leurs avenants.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'AUTORISER la collectivite a recourir a la teletransmission par voie electronique des actes
soumis au controle de legalite (marches publics et contrats de concession ainsi que leurs
avenants) ;

D'AUTORISER le Maire de Sassenage a signer le marche avec l'operateur de
teletransmission ou l'operateur de mutualisation ;

D'AUTORISER le Maire de Sassenage a signer, avec le representant de l'Etat dans le
departement de !Isere, l'avenant a la convention du 5 fevrier 2017 de teletransmission des
actes soumis au controle de legalite, dont un projet est ci-annexe, permettant desormais de
teletransmettre egalement les marches publics et les contrats de concessions, ainsi que
leurs avenants.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 24 septembre 2019

Le Maire

istian COIGNE.

Affichage le:

0

60 IS
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TRANSMISSION ELECTRONIQUE DES DOCUMENTS RELATIFS A LA
COMMANDE PUBLIQUE SURgicrEs

Vu la convention pour la transmission electronique des actes soumis a une obligation de transmission
au representant de l'Etat du 05 fevrier 2017 signee entre :

1), la Prefecture de !Isere representee par le prefet , ci-apres designee: le « representant de
l'Etat ».

2) et la commune de Sassenage representee par son Maire en exercice agissant en vertu dune
deliberation du 23 septembre 2019 ci-apres designee: la « collectivite D.

Vu la deliberation du 23 septembre 2019 approuvee par le Conseil Municipal de Sassenage et
autorisant le Maire, Christian COIGNE, a signer un avenant a la convention pour la transmission
electronique des actes soumis a une obligation de transmission au representant de l'Etat.

Exposé des motifs:

Cet avenant a pour objet de preciser les modalites de transmission electronique des documents
relatifs a la commande publique sur @ctes.

II a egalement pour objet d'adopter les dernieres modifications apportees a la convention @ctes, a
savoir, notamment, la mise a jour de la nomenclature des actes et l'ajout d'un article « sanctions ».

Dispositif :

Les parties a la convention initiale decident de lui apporter les modifications suivantes :

Article 1"

II y a lieu de renumeroter les titres et sous -titres, la numerotation des articles restant, quant a elle,
inchangee.

Article 2

Le premier alinea de l'article 1 est modifie comme suit: « La presente convention a pour objet de fixer
les modalites des echanges electroniques intervenant dans le cadre du contrOle de legalite et de
l'obligation de transmission prevus aux articles:
- L.2131-2 (s'agissant dune commune),
- L.3131-1 et suivants (s'agissant du departement),
- L.5211-3 (s'agissant d'un etablissement public de cooperation intercommunale),
- L.5711-1 (s'agissant d'un syndicat mixte ferme),
- L.5721-4 (s'agissant d'un syndicat mixte ouvert),
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- L.2131-12 (s'agissant des etablissements publics communaux tels que les caisses des ecoles, les
centres communaux d'action sociale, les offices de tourisme communaux, les offices publics de
l'habitat communaux),
- L.3241-1 (s'agissant des etablissements publics departementaux tels que les offices publics de
l'habitat departementaux, le service departemental crincendie et de secours),
- L.5211-3 (s'agissant des etablissements publics intercommunaux tels que les centres
intercommunaux d'action sociale. les offices publics de l'habitat intercommunaux),
- L.1431-7 du code general des collectivites territoriales s'agissant des etablissements publics de
cooperation culturelle,
- L. 324-7 du code de l'urbanisme s'agissant des etablissement publics fonciers locaux. »

Article 3

L'article 2 est complete comme suit: Si different, coordonnees de l'operateur en charge de la
transmission electronique des actes en matiere de commande publique :
Nom :
Adresse postale :
Nuttier° de telephone :
Adresse de messagerie

Les numeros de telephone et les adresses postales doivent permettre des envois d'informations de
nature sensible pour le systeme d'information @ctes. »

Article 4

Le premier alinea,de radicle 4 est modifie comme suit: La collectivite s'engage a transmettre au
representant de l'Etat les actes mentionnes aux articles:
- L.2131-2 (s'agissant d'une commune),
- L.3131-1 et suivants (s'agissant du departement),
- L5211-3 (s'agissant d'un etablissement public de cooperation intercommunale),
- L5711-1 (s'agissant d'un syndicat mixte ferme),
- L.5721-4 (s'agissant d'un syndicat mixte ouvert),
- L.2131-12 (s'agissant des etablissements publics communaux tels que les caisses des ecoles, les
centres communaux d'action sociale, les offices de tourisme communaux, les offices publics de
l'habitat communaux),
- L.3241-1 (s'agissant des etablissements publics departementaux tels que les offices publics de
['habitat departementaux, le service departemental d'incendie et de secours),
- L.5211-3 (s'agissant des etablissements publics intercommunaux tels que les centres
intercommunaux d'action sociale, les offices publics de l'habitat intercommunaux),
- L.1431-7 du code general des collectivites territoriales s'agissant des etablissements publics de
cooperation culturelle,
- L. 324-7 du code de l'urbanisme s'agissant des etablissement publics fonciers locaux.

Article 5

L'article 5 est complete comme suit: (< Les transmissions d'actes en matiere de commande publique,
et par derogation a la mention precedente, pourront faire l'objet, sur simple demande des services
prefectoraux, d'un envoi papier en complement de la version teletransmise, pendant une *lode de
six mois a compter de la signature du present avenant,
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Article 6

L'article 15 est modifie comme suit: « La collectivite s'engage a respecter la nomenclature des
actes en vidueur dans le departement, prevoyant la classification des actes par matieres, utilisee
dans le controle de legalite dematerialise et a ne pas transmettre un acte dans une classification
inadaptee.
La classification des actes en vigueur dans le departement et annexee a la presente convention
comprend jusqu'a 5 niveaux.
La classification nationale, constituee de 2 niveaux et precisee dans le cahier des charges precite,
est utilisee dans le cadre de la presente convention, a l'exception des codes matieres suivants qui
en sont exclus et ne doivent pas etre utilises dans le cadre de la presente convention :

• 1.7 o actes speciaux et divers »,
• 2.1 o documents d'urbanisme »,
• 2.2 « actes relatifs au droit d'occupation ou d'utilisation des sols >>,

• 4.3 0 fonction publique hospitaliere >>,

• 4.4 0 autres categories de personnels >>,

• 6.3 o pouvoir du president du conseil regional >>,

• 6.4 0 autres actes reglementaires >>,

• 8.1 « enseignement >>,

• 8.3 « voirie »,
• 8.4 0 amenagement du territoire »,
• 8.7 0 transports >>,

• 8.8 « environnement »,
• 8.9 « culture »,
• 9.3 0 autres domaines de competences des regions >>,

• 9.4 « voeux et motions >>.

Article 7

Sont ajoutes a l'article 16, les mentions suivantes :
« Seuls les actes soumis a obligation de transmission au titre du code general des collectivites

territoriales doivent faire l'objet Tune teletransmission. »,
- 0 et autorisation droit des sols » en tant qu'actes exclus de la transmission electronique, >>
- « Les documents de la commande publique seront transmis conformement aux prescriptions
contenues dans la charte de bonnes pratiques et dans la circulaire du ....., portant sur les
transmissions des dossiers de commande publique via l'application @ctes. >>

Article 8

La dernaterialisation des actes de commande publique porte a Is fois sur le contrat principal et sur les
eventuels avenants (acte et annexes).

Article 9

Une partie 5 relative aux sanctions, comprenant la creation dun article 26, est ajoutee :

« Article 26. Les alterations au fonctionnement du service ou le manquement aux obligations
indiquees dans la presente convention tel que, notamment, le non respect de la nomenclature
conduisant a la transmission des actes dans un champ errone, pourront faire l'objet des sanctions
graduees suivantes :
- avertissement par courrier.
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- suspension de la possibilite de dematerialiser suite fondement des articles R. 2131-4 et R. 3132-1
du CGCT pendant une duree de quinze jours.
- suspension de la possibilite de dematerialiser sur le fondement des articles R. 2131-4 et R. 3132-1
du CGCT pendant une duree de deux mots.
- suspension de la possibilite de dernaterialiser sur le fondement des articles R. 2131-4 et R. 3132-1
du CGCT pendant une duree de six mois.
- suspension de la possibilite de dematerialiser sur le fondement des articles R. 2131-4 et R. 3132-1
du CGCT pendant une duree d'un an.
Toute suspension fera l'objet dune notification ecrite a la commune qui procedera, alors, pendant la
duree de la suspension OU lors de la resitiation, a la transmission de ses actes sur support papier.

Article 10

Toutes les autres dispositions de la convention initiate restent inchangees.

Article 11

Le present avenant prend effet a compter de la date de sa signature par le representant de l'Etat.

Fait a Grenoble,

Le
En trois exemplaires originaux.

LE PREFET,

Lionel BEFFRE

et a Sassenage,

MAIRE DE SASSENAG

Christian COIGNE
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DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 23 septembre 2019

Le vingt-trois septembre deux mille dix-neuf, le conseil municipal de Is Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legate adressee le 16 septembre 2019,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient  pr esents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Nathalie BRITES -
Mme Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Celine MOSCA - M.
Amedee MATRAIRE Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. M'Hamed BENHAROUGA - Mme
Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-Pierre SERRAILLIER Mme Brigitte GALLO - M. Jean-
Philippe VEAU - M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS - Mme Gaelle NICOLAS - M. Jean-Pierre
RAVETTO - Mme Francette GIERCZAK - M. Michel VENDRA - Mme Marie-Laure FELICI -
M. Yannick BELLE - Mme Veronique FERRAZZI Mme Florence PARVY

Absent(s) ayant donne pouvoir  : M. Severin BATFRO1 A M. Jerome MERLE - Mme Marie-
Frederique DI RAFFAELE a Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Jerome GIACHINO A M.
Jerome BOETTI DI CASTANO — Mme Jeannine ANTOINE a Mme Christine DURAND - M.
Adrien PSILA A M. Amedee MATRAIRE Mme Amandine AIMONE CHENEVAY A M. Gaelle
NICOLAS - M. David BU1SSON A M. Christian COIGNE - M. Michel BARRIONUEVO A Mme
Veronique FERRAZZI - M. Pierre -Manuel CHAUVET A Mme Florence PARVY - Mme
Beatrice HEMARD A M. Yannick BELLE

Absent(s) excuses ;

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice
Nombre de conseillers presents
Nombre de votants

32
22
32

Conformement A 'article L.2125-14 du Code GenOral des Collectivites Territoriales, Madame
Gaelle NICOLAS a etO designee comme secretaire de séance.

2 - DGS - FINANCES — APPROBATION DU RAPPORT DE LA CLECT (COMMISSION
LOCALE D'EVALUATION DES CHARGES TRANSFEREES) DU 20 JUIN 2019

Jean-Pierre SERRAILLIER,

VU l'article 1609 nonies C du Code General des ImpOts, et notamment son IV relatif A
rapprobation de revaluation des transferts de charges;

VU la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et
d'affirmation des metropoles dite loi MAPTAM ;

VU le decret n° 2014-1601 du 23 decembre 2014 portant creation de la metropole
denommee « Grenoble Alpes Metropole » par transformation de la communaute
d'agglomeration de Grenoble;

VU le rapport de la CLECT du 20 juin 2019 ;
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Conformement aux dispositions de l'article 1609 nonies C du Code general des mpots, les
transferts de competences donnent lieu a une evaluation des charges transferees.

La Commission Locale d'Evaluation des Charges transferees (CLECT) est chargee de
realiser cette evaluation.

La neutralite financiere des transferts de competences est assuree par une diminution des
attributions de compensation (AC), a due concurrence des depenses nettes !lees aux
competences transferees.

Le rapport de la CLECT du 20 juin 2019 procede a revaluation des charges suivantes:
- les corrections pour les chemins ruraux lorsque les communes ont formule des

dernandes de modifications des lineaires transferes
- les corrections des charges de voirie lorsque les communes ont fait part de

modifications par le biais des proces-verbaux recensant les elements physiques
de voirie transferes

- les corrections des charges de voirie portant sur les produits de fonctionnement
pris en compte dans revaluation initiale

- les corrections pour les arbres d'alignement suite a l'inventaire contradictoire
realise par la Metropole

- la gestion des milieux aquatiques et la protection des inondations (GEMAPI) pour
les ouvrages Ores en direct par les communes

- requipement ALPEXPO
- le batiment economique TARMAC sur la commune de Meylan
- la bibliotheque numerique metropolitaine
- la competence emploi insertion.

La CLECT ayant rendu ses conclusions le 20 juin 2019 sur ces differents sujets, il est
demande a chaque conseil municipal des communes-membres de se prononcer sur le
rapport de la CLECT et les montants des charges nettes transferees evaluees.
Le conseil metropolitain procedera a l'ajustement des AC lorsque le rapport de la CLECT
aura ete approuve par la majorite qualifiee des Conseils Municipaux des communes-
membres.
Par ailleurs, 'article 81 de la loi n° 2016-1918 du 29 decembre 2016 de finances rectificative
pour 2016 assouplit les modalites de l'attribution de compensation aux communes et permet
de creer, sous certaines conditions, une « attribution de compensation d'investissement

L'attribution de compensation d'investissement s'inscrit dans le cadre de la fixation du
montant d'attribution de compensation selon la procedure dite derogatoire et se trouve des
lors conditionnee par l'adoption de deliberations concordantes du conseil Metropolitain
statuant a la majorite des deux tiers et des conseils municipaux des communes interessees.

A defaut d'accord, le montant de l'attribution de compensation est fixe dans les conditions de
droit commun et la charge identifiee par la CLECT est retenue sur l'attribution de
compensation de la commune, en section de fonctionnement.

L'attribution de compensation d'investissement constitue une depense annuelle obligatoire et
figee dans le temps comme l'attribution de compensation de la section de fonctionnement.
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II est propose de mettre en ceuvre le mecanisme d'attribution de compensation
d'investissement pour les charges d'investissement evaluees par la CLECT dans son rapport
du 20 juin 2019.

Ces charges d'investissement d'un montant de 2 462 € pour la commune de Sassenage
pourront ainsi faire l'objet d'un versement a la Metropole en section d'investissement.

En consequence, le rapporteur PROPOSE au Conseil Municipal:

D'APPROUVER le rapport de la CLECT du 20 juin 2019,

D'APPROUVER la mise en ceuvre, de l'attribution de compensation d'investissement pour
les charges d'investissement evaluees par la CLECT dans son rapport du 20 juin 2019,

D'AUTORISER Monsieur Le Maire a prendre toutes les dispositions necessaires a
l'application de la presente deliberation et, notamment a signer toute piece en la matiere.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le :

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 24 septembre 2019

7
• C rjistran COIGNE.

Le Maire
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Le vingt-trois septembre deux mille dix-neuf, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 16 septembre 2019,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Nathalie BRITES -
Mme Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Celine MOSCA - M.
Amedee MATRAIRE - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. M'Hamed BENHAROUGA - Mme
Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-Pierre SERRAILL1ER - Mme Brigitte GALLO - M. Jean-
Philippe VEAU - M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS - Mme Gaelle NICOLAS - M. Jean-Pierre
RAVETTO - Mme Francette GIERCZAK - M. Michel VENDRA - Mme Marie-Laure FELICI -
M. Yannick BELLE - Mme Veronique FERRAZZI - Mme Florence PARVY

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Severin BATFROI a M. Jerome MERLE - Mme Marie-
Frederique DI RAFFAELE a Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. JerOme GIACHINO a M.
Jerome BOETTI DI CASTANO Mme Jeannine ANTOINE a Mme Christine DURAND - M.
Adrien PSILA a M. Amedee MATRAIRE Mme Amandine A1MONE CHENEVAY a M. Gaelle
NICOLAS - M. David BUISSON a M. Christian COIGNE - M. Michel BARRIONUEVO a Mme
Veronique FERRAZZI - M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Florence PARVY - Mme
Beatrice HEMARD a M. Yannick BELLE

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 32
Nombre de conseillers presents 22
Nombre de votants • 32

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Gaelle NICOLAS a ete designee comme secretaire de séance.

3 - DGS - FINANCES — DECISION MODIFICATIVE N° 2 BUDGET PRINCIPAL 2019

Jerome MERLE,

VU les articles L.1612-4 et L.1612-6 du Code general des collectivites territoriales qui
precisent les conditions a respecter pour voter un budget en equilibre reel;

CONSIDERANT l'expose de la decision modificative effectue par le rapporteur a Is séance
du conseil municipal du 23 septembre 2019;

CONSIDERANT que la commune de Sassenage decide de neutraliser l'impact budgetaire
de l'amortissement des subventions d'equipement versees

PROPOSE au Conseil Municipal :
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D'ADOPTER la decision modificative no 2019-02 ci-dessous, pour le budget principal
2019:

DECISION MODIFICATIVE N° 2 - BUDGET PRINCIPAL 2019

FON CTIONN EMENT

DESIGNATIONS DEPENSES RECEMS OBJET

FIN/6811/ONV/01 - CHAP 042 - Dotations
Amortissement attribution de compensation

aux amortissements des immobilisations 67 979 C
sur une armee non-prevue

incorporelles et corporelles

FIN/7768/ONV/01 - CHAP 042 - Neutralisation de la dotation aux

Neutralisation des amortissements des 67 979 C amortissements des subventions

subventions d'equipement versees _ d'equipement versees

TOTAL CHAPITRE 042 67 979 € 67 979 €

FIN/7088/ENV/830 CHAP 70 - Autres Nouvelle imputation a utiliser pour la

produits d'activites annexes
0€ 75 C

°°° redevance de foretage

TOTAL CHAPITRE 70 0€ 75 000 €

FIN/752/ENV/830 CHAP 75- Revenus des Nouvelle imputation a utiliser pour la

immeubles
0€ -75 000 C

redevance de foretage

TOTAL CHAPITRE 75 0€ -75000€
. •. . . . , :. - ,

TO M,  F 9 NC R O NNE i Vjg • , 67979€

INVESTISSEMENT

DESIGNATIONS DEPENSES RECETTES OBJET

FIN/198/ONV/01 - CHAP 040 - Neutralisation de la dotation aux

Neutralisation des amortissements des 67 979 € amortissements des subventions

subventions cr equipement versees d'equipement versees

FIN/28046/ONV/01 - CHAP 040 - Amortissement attribution de compensation
Attributions de compensation 67 979 C

sur une armee non-prevue
crinvestissement

TOTAL CHAPITRE 040 67 979 € 67 979 €

ESPENV/2152/EABAT/823 - CHAP 21 -
70 COO C Projet esplanade de la mairie

Installations de voirie
BETV01/2152/VOIRI/822 - CHAP 21 - Amenagement dune aire de stationnement

Installations de voirie
60 000 C

ecole Vercors Furon

TOTAL CHAPITRE 21 130 000 € 0€

BETV01/2313/RI50/830 - CHAP 23 - coat de reconstruction du merlon de la Falaise

Constructions
- 130 000 C inferieur a la prevision de la MOE

TOTAL CHAPITRE 23 -130 000 € 0€

;.-4-.-4t:.! - ; 4_ ::,- ,67979C, ---•-.:

.' '...:`-_ ,....2359584TOTALGENERAL',
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LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER la decision modificative n° 2019-02 ci-dessus, pour le budget principal 2019

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERT1FIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 24 septembre 2019

Le Maire

COIGNE.

Affichage le:
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REUNION DU 23 septembre 2019

Le vingt-trois septembre deux mile dix-neuf, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 16 septembre 2019,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Nathalie BRITES -
Mme Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO Mme Caine MOSCA - M.
Amedee MATRAIRE - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. M'Hamed BENHAROUGA - Mme
Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Brigitte GALLO - M. Jean-
Philippe VEAU - M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS - Mme Gaelle NICOLAS - M. Jean-Pierre
RAVETTO Mme Francette GIERCZAK - M. Michel VENDRA - Mme Marie-Laure FELICI -
M. Yannick BELLE - Mme Veronique FERRAZZI Mme Florence PARVY

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Severin BATFROI a M. Jerome MERLE - Mme Marie-
Frederique DI RAFFAELE a Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Jerome GIACHINO a M.
Jerome BOETTI DI CASTANO — Mme Jeannine ANTOINE a Mme Christine DURAND - M.
Adrien PSILA a M. Amedee MATRAIRE - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY a M. Gaelle
NICOLAS - M. David BUISSON a M. Christian COIGNE - M. Michel BARRIONUEVO a Mme
Veronique FERRAZZI - M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Florence PARVY - Mme
Beatrice HEMARD a M. Yannick BELLE

Absent(s) excuses :

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 32
Nombre de conseillers presents 22
Nombre de votants 32

Conformement al'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Gaelle NICOLAS a ete designee comme secretaire de séance.

4 - DGS — ADMINISTRATION GENERALE - RAPPORT D'ACTIVITE 2018 DES POMPES
FUNEBRES INTERCOMMUNALES (PFI) DE LA REGION GRENOBLOISE PERIODE

D'EXERCICE DU 1ER OCTOBRE 2017 AU 30 SEPTEMBRE 2018

Christian COIGNE,

VU les articles L.1524-5 et L1411-3 du Code general des collectivites territoriales ;

VU l'article 8 de Is loi n° 83-597 du 7 juillet 1983 relative aux societes d'economie mixte
locales modifie par l'article 5 de Is loi n°2002-1 du 2 janvier 2002 ;

CONSIDERANT l'expose des principaux elements du rapport d'activites 2018 qui vient d'être
faite au Conseil Municipal;

CONSIDERANT qu'il convient que le conseil municipal, actionnaire de la SEM PFI, prenne
connaissance du rapport du mandataire de la SEM PFI pour l'exercice 2017/2018;
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PROPOSE au Conseil Municipal :

DE PRENDRE ACTE du rapport du mandataire de la SEM PFI pour l'exercice 2017/2018.

Documents consultables au 3eme &age de la mairie.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

DE PRENDRE ACTE du rapport du mandataire de la SEM PFI pour l'exercice 2017/2018.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CON FORME.
SASSENAGE, le 24 septembre 2019

Christian CO1G

Affichage le:
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Le vingt-trois septembre deux mille dix-neuf, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 16 septembre 2019,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. JerOme MERLE - Mme Nathalie BRITES -
Mme Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO Mme Celine MOSCA - M.
Amedee MATRAIRE - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. M'Hamed BENHAROUGA - Mme
Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Brigitte GALLO - M. Jean-
Philippe VEAU - M. Daniel D'OLIV1ER QUINTAS Mme Gaelle NICOLAS - M. Jean-Pierre
RAVETTO - Mme Francette GIERCZAK - M. Michel VENDRA - Mme Marie-Laure FELICI -
M. Yannick BELLE - Mme Veronique FERRAZZ1- Mme Florence PARVY

Absent(s) ayant donn6 pouvoir : M. Severin BATFROI a M. JerOme MERLE - Mme Marie-
Frederique DI RAFFAELE a Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Jerome GIACHINO a M.
Jerome BOETTI DI CASTANO — Mme Jeannine ANTOINE a Mme Christine DURAND - M.
Adrien PSILA a M. Amedee MATRAIRE Mme Amandine AIMONE CHENEVAY a M. Gaelle
NICOLAS - M. David BUISSON a M. Christian COIGNE - M. Michel BARRIONUEVO a Mme
Veronique FERRAZZI - M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Florence PARVY - Mme
Beatrice HEMARD a M. Yannick BELLE

Absent(s) excuses :

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 32
Nombre de conseillers presents 22
Nombre de votants 32

Conformement al'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Gaelle NICOLAS a ete designee comme secretaire de séance.

5 - DGS — RESSOURCES HUMAINES CREATIONS ET SUPPRESSION POSTES

Jerome MERLE,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la fonction
publique territoriale, et notamment son article 34 precisant que les emplois de chaque
collectivite ou etablissement sont crees par l'organe deliberant de la collectivite ou de
l'etablissement ;

VU l'avis du comite technique en date du 20 septembre 2019;

CONSIDERANT les besoins de personnel notamment au sein des services a la population
(ecoles, services culturels ..) ;

CONSIDERANT les mouvements internes et externes du personnel necessitant ainsi de
mettre a jour le tableau des effectifs de la collectivite ;

INDIQUE la necessite de creer les postes budgetaires suivants et qui peuvent etre pourvus
par des agents contractuels le cas echeant :
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- Un poste d'adjoint technique a temps non complet (27h49 min)
- Un poste d'adjoint technique a temps non complet (25h36 min)

Un poste d'adjoint technique a temps complet
- Un poste d'adjoint technique a temps non cornplet (27h41 min)
- Un poste d'adjoint technique a temps non complet (33h 20 min

Un poste d'adjoint technique a temps non complet (26h51 min)
- Un poste d'adjoint technique a temps non complet (28h 43 min)
- Deux pastes d'agent social a temps complet
- Deux pastes d'assistant d'enseignement artistique a temps complet

Un poste d'assistant d'enseignement artistique a temps non complet (9h00)
Un poste d'assistant d'enseignement artistique a temps non complet (6h00)

INDIQUE la necessite de supprimer les pastes budgetaires:

Un poste de redacteur territorial a temps complet
- Un poste d'assistant de conservation principal de 2eme classe a temps complet

Un poste d'adjoint technique a temps non complet ( 30h54)
- Un poste d'adjoint technique a temps non complet ( 24h00)
- Un poste d'adjoint technique a temps non complet (27h55 min)
- Un poste de professeur d'enseignement artistique de classe normale a temps

complet( 11h)
- Un poste d'adjoint technique a temps non complet ( 25h30)

non

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'ADOPTER les creations et les suppressions des pastes budgetaires cites ci-dessus.

D'INSCRIRE au budget principal de la Ville de Sassenage les credits necessaires, chapitre
012.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le:

POUR COPIE CERTIFIEE CON FORME,
SASSENAGE, le 24 septembre 2019

Le Maire

. . .......,ti::::,. . , . . . .-. . . . . , . . ,-, , , , , .

/Christian COIGNE.
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Le vingt-trois septembre deux mille dix-neuf, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 16 septembre 2019,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Nathalie BRITES -
Mme Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO Mme Celine MOSCA - M.
Amedee MATRAIRE - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. M'Hamed BENHAROUGA - Mme
Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-Pierre SERRAILLIER Mme Brigitte GALLO - M. Jean-
Philippe VEAU - M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS - Mme Gaelle NICOLAS - M. Jean-Pierre
RAVETTO - Mrne Francette GIERCZAK - M. Michel VENDRA - Mme Marie-Laure FELICI -
M. Yannick BELLE - Mme Veronique FERRAZZI - Mme Florence PARVY

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Severin BATFROI a M. Jerome MERLE - Mme Marie-
Frederique DI RAFFAELE a Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Jerome GIACHINO a M.
Jerome BOETTI DI CASTANO — Mme Jeannine ANTOINE a Mme Christine DURAND - M.
Adrien PSILA a M. Amedee MATRAIRE Mme Amandine AIMONE CHENEVAY a M. Gaelle
NICOLAS - M. David BUISSON a M. Christian COIGNE - M. Michel BARRIONUEVO a Mme
Veronique FERRAZZI - M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Florence PARVY Mme
Beatrice HEMARD 6 M. Yannick BELLE

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 32
Nombre de conseillers presents 22
Nombre de votants • 32

Conformement a radicle L2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Gaelle NICOLAS a ete designee comme secretaire de séance.

6 - DGS RESSOURCES HUMAINES - MISE A DISPOSITION D'UN AGENT AUPRES DE
L'ASSOCIATION D'CEUVRES SOCIALES SASS'PARTAGE

Jerome MERLE,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la fonction
publique territoriale, et notamment la sous section II, articles 61 a 63,

VU la deliberation du conseil municipal du 28 janvier 2010 relative a la mise a disposition de
personnel aupres de l'association d'ceuvres sociales des personnels « Sass'Partage creee
dans le cadre de la loi 1901,

VU la deliberation en date du 16 decembre 2013 autorisant la signature de la convention de
mise a disposition d'un agent aupres de l'association d'ceuvres sociales Sass'Partage,
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CONS1DERANT que la convention en cours prend fin le 30 novembre 2019 et qu'il convient
de la renouveler au regard des actions sociales mises en ceuvre par l'association,

CONSIDERANT la demande ecrite de l'agent en poste,

PROPOSE au Conseil Municipal:

DE VAL1DER le principe de mettre a disposition aupres de l'association d'ceuvres sociales
« SassPartage >>, l'agent déjà en poste. Cette mise a disposition donnera lieu, par
l'association, a remboursement, aupres de la Ville des salaires et charges patronales de
l'agent concerne,

D'INSCR1RE au budget principal de la Ville de Sassenage une recette au compte
PERS0/6419/PNA.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L' UNANIMITE des membres presents
et  r epr esentes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ant signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIF1EE CONFORME.
SASSENAGE, le 24 septembre 2019

Le Maire

ristian COIGNE.

Affichage le:
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D'UN FONCTIONNAIRE TERRITORIAL

ENTRE la Ville de Sassenage, representee par son Maire habilite a cette fin par
deliberation du conseil municipal en date du 23 septembre 2019,

ET l'Association des ceuvres sociales des personnels communaux
Sass'Partage representee par M. Marie FELIX, Presidente,

II est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 - Objet
La Ville de Sassenage met Mme Karine RIBAS, adjointe

administrative principale de 1ere classe titulaire, a disposition de l'Association
des ceuvres sociales Sass'Partage, en application des dispositions des
articles 61 et suivants de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiee relative
a la fonction publique territoriale et du decret n° 2008-580 du 18 juin 2008
relatif au regime de la mise a disposition applicable aux collectivites
territoriales et aux etablissements publics administratifs locaux.

ARTICLE 2 - Natur e des fonctions exer cees par  le fonctionnair e mis
disposit ion

Mme Karine RIBAS est mise a disposition pour assurer les
fonctions de secretaire-comptable.

ARTICLE 3 - Duree de la mise a d isposit ion
La mise a disposition prend effet le 1er decembre 2019 pour une

duree de 3 ans.

ARTICLE 4 - Condit ions d ' emploi du fonct ionnaire mis a d isposit ion
Durant le temps de mise a disposition Mme Karine RIBAS est

affectee au bureau de l'association Sass'Partage a Sassenage. Elle
effectuera 28 heures de travail par semaine en moyenne, correspondant a
sa demande de temps partiel a 80 % de la duree hebdomadaire, selon le
planning defini avec Mme la Presidente de l'Association Sass'Partage, Marie
FELIX, son superieure hierarchique.

La Ville de Sassenage gere la situation administrative de Mme
Karine RIBAS.

Les conges annuels et les conges pour raison de sante sont
accordes par la Ville de Sassenage.

ARTICLE 5 - Remunerat ion du fonct ionnaire mis a d isposit ion
La Ville de Sassenage verse a Mme Karine RIBAS, la

remuneration correspondant a son grade d'origine (traitement de base,
supplement familial de traitement, indemnites et primes liees a l'emploi).

La Ville de Sassenage verse a Mme Karine RIBAS un
complement de remuneration aux memes conditions que celles etablies en
faveur du personnel communal ainsi que les remboursements de frais
profession nels.

ARTICLE 6 - Rem bour sement  de la r emuner at ion
Le montant de la remuneration et des charges patronales
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versees par la Ville de Sassenage est rembourse par l'Association des
ceuvres sociales Sass'Partage au prorata du temps de mise a disposition, en
decembre de chaque armee. Simultanement, la Ville de Sassenage verse le
solde de la subvention allouee en faveur de l'Association Sass'Partage.

ARTICLE 7 - Modal i tes de contro le et  d 'evaluat ion des act iv i tes du
fonctionnaire mis a disposition

L'Association Sass'Partage transrnet un rapport annuel sur la
maniere de servir du fonctionnaire a la Ville de Sassenage. Ce rapport est
etabli apres un entretien individuel. ll est transmis au fonctionnaire pour lui
permettre de presenter ses observations a la Ville de Sassenage.

En cas de faute disciplinaire commise dans l'organisme
d'accueil, la Ville de Sassenage est saisie par Mme la Presidente de
l'Association Sass'Partage au moyen d'un rapport circonstancie.

ARTICLE 8 - Fin de la mise a disposition
La mise a disposition peut prendre fin avant le terme fixe a

l'article 3 de la presente convention a la demande :
- de l'Association des ceuvres sociales Sass'Partage,
- de la Ville de Sassenage,
- de Mme Karine RIBAS,

sous reserve dun preavis de 1 mois.
La Ville de Sassenage conserve un poste budgetaire vacant

correspondant au grade de l'agent afin qu'un poste relevant de son cadre
d'emplois soit propose au fonctionnaire.

Si au terme de la mise a disposition le fonctionnaire ne peut etre
reaffecte dans les fonctions qu'il exergait a la Ville de Sassenage, il sera
affecte dans l'un des emplois vacants correspondant a son grade apres avis
de la Commission Administrative Paritaire.

ARTICLE 9 - Juridiction competente en cas de l itige
Tous les litiges pouvant resulter de l'application de la presente

convention relevent de la competence du Tribunal Administratif de Grenoble.

Fait a Sassenage, le xxxx 2019

Pour la Vil le de Sassenage, Pour l 'Association Sass'Partage
Le Maire La Presidente,

Christian COIGNE Marie FELIX
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Le vingt-trois septembre deux mile dix-neuf, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 16 septembre 2019,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient  pr esents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Nathalie BRITES -
Mme Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Celine MOSCA - M.
Amedee MATRAIRE - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. M'Hamed BENHAROUGA - Mme
Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-Pierre SERRA1LLIER - Mme Brigitte GALLO - M. Jean-
Philippe VEAU - M. Daniel D'OL1VIER QUINTAS - Mme Gaelle NICOLAS - M. Jean-Pierre
RAVETTO - Mme Francette GIERCZAK - M. Michel VENDRA Mme Marie-Laure FELICI -
M. Yannick BELLE - Mme Veronique FERRAZZ1- Mme Florence PARVY

Absent(s) ayant donne pouvoir  : M. Severin BATFRO1 a M. Jerome MERLE - Mme Marie-
Frederique DI RAFFAELE a Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Jerome GIACHINO a M.
Jerome BOETTI DI CASTANO — Mme Jeannine ANTOINE a Mme Christine DURAND - M.
Adrien PSILA a M. Amedee MATRAIRE - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY a M. Gaelle
NICOLAS - M. David BUISSON a M. Christian COIGNE - M. Michel BARRIONUEVO a Mme
Veronique FERRAZZI - M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Florence PARVY - Mme
Beatrice HEMARD a M. Yannick BELLE

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 32
Nombre de conseillers presents 22
Nombre de votants • 32

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Gaelle NICOLAS a ete designee comme secretaire de séance.

7 - DEAS - PETITE ENFANCE — APPLICATION DES NOUVEAUX PLAFONDS DE LA
CAISSE NATIONALE D'ALLOCATIONS FAM1LIALES — MISE AJOUR DU REGLEMENT

DE FONCTIONNEMENT DU MULTI-ACCUEIL « LES LUC1OLES »

Brigitte GALLO,

VU I'article L. 2121-29 du Code General des Collectivites Territoriales,

VU les nouvelles dispositions adoptees par la CNAF le 2 octobre 2018;

VU la lettre circulaire de la Caisse Nationale des Allocations Familiales (CNAF) n° 2019-005
du 5 juin 2019 prevoyant une revision des taux et seuils de la Prestation de Service Unique
(PSU), afin de reequilibrer reffort des families;

VU la demande de la Caisse d'Allocations Familiales de !Isere (Caf) de reequilibrer l'effort
des families, d'accroitre leur contribution et de soutenir financierement la strategie de
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maintien et de developpement de l'offre d'accueil, ainsi que le bonus de mixite sociale et de
d'inclusion du handicap;

INDIQUE que la Prestation de service unique (PSU) a ete mise en place par la Caisse
Nationale d'Allocations Familiales (CNAF) en 2002 pour assurer une equite financiere entre
les Etablissements d'accueil du jeune enfant (Eaje) et les families en fonction de leurs
revenus.

SOUL1GNE que ce bareme n'a pas evolue depuis 2002 et que le taux d'effort des families
est reste identique alors que dans le merne temps le service fourni s'est considerablement
ameliore avec par exemple la fourniture des couches et des repas ou la facturation a l'heure
et non plus a la journee. Cette evolution visant a repondre au mieux aux besoins des
families.

PRECISE que compte tenu de ce contexte la CNAF a decide de faire evoluer le bareme de
participation des families en deux phases:

Une premiere evolution progressive entre le 1er septembre 2019 et le 31 decembre
2022,
Un relevement du plafond, en quatre fois pour atteindre 6000 euros au 31 decembre
2022.

INDIQUE que la CNAF a accorde une derogation pour que ces nouveaux tarifs puissent etre
appliqués au 1er novembre 2019 en place du 1er septembre 2019 pour le multi-accueil « Les
lucioles ». Par ailleurs, la CNAF s'engage a reverser les economies ainsi generees pour la
mise en ceuvre des bonus « inclusion -handicap » et « mixite sociale ».

SOULIGNE que ce sont les ressources de l'annee n-2 qui sont a prendre en compte (en
2019 ressources 2017) et que tout changement de situation de la famille peut donner lieu a
une modification des calculs. Pour mieux apprehender ce changement voici deux exemples
co n crets :

Exemple dune famille de deux enfants dont l'un est accueilli en Eaje 10 h par jours sur 22
jours soit 220 h par mois:

Revenus de la famille : 2000 euros mensuels

Aujourd'hui le coOt est de 220 euros par mois, soit 11.00% de ses ressources mensuelles
Au 31 decembre 2019 il sera de 221.76 euros par mois, soit 11.09% de ses ressources
mensuelles
Au 31 decembre 2022 il sera de 227.04 euros par mois, soit 11.35% de ses ressources
mensuelles

Revenus de la famille : 5900 euros mensuels

Aujourd'hui le cat est de 536.21 euros par mois, soit 9.09% de ses ressources mensuelles
Au 31 decembre 2019 il sera de 587.66 euros par mois, soit 9.96% de ses ressources
mensuelles
Au 31 decembre 2022 il sera de 669.77 euros par mois, soit 11.35% de ses ressources
mensuelles.
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INDIQUE qu'il est necessaire de reactualiser le reglement de fonctionnement du Multi-
Accueil « Les Lucioles » en y apportant ces informations et en modifiant les modalites de
contrat.

PROPOSE au Conseil Municipal, apres en avoir delibere :

D'APPLIQUER ce nouveaux bareme pour l'ensemble des families beneficiant dun accueil
en Eaje et ce, a compter du 1er novembre 2019 pour le multi-accueil « les Lucioles ».

DE VALIDER le nouveau reglement de fonctionnement integrant ces nouvelles dispositions.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 24 septembre 2019

Le Maire

ChristiSTICOIGNE.

Affichage le:
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REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT

MULTI ACCUEIL DE SASSENAGE

« LES LUCIOLES »

MODIFICATION du 23 SEPTEMBRE 2019

Adresse : 3, rue des Blondes
Tel : 04 76 53 83 36
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PRESENTATION
L'equipement petite enfance multi accucil « Les Lueioles » offre plusieurs possibilites
d'accueil aux families Sassenagoises.
Ii propose 60 places d'accueil regulier ou occasionnel.
Les enfants peuvent etre accueillis a partir de 3 mois jusqu'a Page de leur premiere rent&
scolaire (armee de leur 3 ans) ou de leur inscription sur les centres de loisirs de la ville pendant
les vacances scolaires et le mercredi (3 ans revolus), voire jusqu'a 5 ans revolus pour un enfant
porteur de handicap ou dans le cadre d'une scolarite repoussee ou amenagee.
C'est un lieu de vie oil la prise en charge et le suivi de l'enfant sont assures par ime equipc de
professionnels de la Petite Enfance.

L'equipe se compose de:

• une directrice puericultrice,
• une directrice adjointe, educatrices de jeunes enfants,
• une educatrice de jeunes enfants en charge du relais assistants maternels
• une secretaire,
• une educatrice de jeunes enfants,
• des auxiliaires de puericulture,
• des agents CAP petite enfance,
• une equipe technique pour la cuisine et l'entretien,
• vacations d'un medecin, et d'une psychologue.

La structure est geree par la ville de SASSENAGE.

CONDITIONS D'ACCUEIL :
Sont accueillis avec une priorite et dans la limite des places disponibles,
En accueil occasionnel ou regulier :
- les enfants dont les parents resident a Sassenage,
En accueil regulier :
- les enfants sassenageois dont le parent seul ou les 2 parents travaillent.
- les enfants de families en grande difficulte d'ordre social, familial ou medical.
- les enfants porteurs de handicap:
L'accueil d'un enfant porteur de handicap pourra etre favorise selon les possibilites de la
structure, et quand ce sera necessaire, il sera reflechi avec les differents partenaires pour
l'adapter a la particularite de la situation.

Accueil exceptionnel ou d' urgence :
Il s'agit de situations exceptionnelles et imprevues qui n'ont pas permis d'anticiper la demande.
Si un accueil est propose il ne sera que provisoire et au maximum d'une duree de 2 mois
renouvelable une fois. Dans ces situations d'urgence, des concertations ont lieu entre les
responsables des equipements petite enfance pour etudier la demande et apporter une reponse
la mieux adapt& possible a la situation, dans l'interet de l'enfant, et en tenant compte des
differentes possibilites sur l'ensemble de la commune, en accueil collectif ou familial.
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OUVERTURE ET PERIODES D'ACCUEIL

Deux types d'accueil sont proposes, regulier ou occasionnel

L'ACCUEIL REGULIER :
Scion la definition donnee dans la circulaire CAF de mars 2014, l'accueil est dit regulier
lorsque que les besoins sont connus a l'avance, et sont recurrents. Dans ce cas l'enfant est inscrit
dans la structure selon un contrat annuel etabli avec les parents sur la base d'un nombre de jours
et d'heures identique chaque semaine. La notion de regularite ne renvoie pas A une duree mais
A une recurrence. Ainsi un contrat peut etre etabli pour quelques heures par semaine (au
minimum 2h) jusqu'a 50h par semaine (voire exceptionnellement 55h).

Ouvertu re :
L'accueil regulier se repartit sur:
- 3 unites de 15 places chacune dont une unite pour les bebes et deux unites pour les moyens et
grands qui sont ouvertes du lundi au vendredi de 7h30 a 18h30.
- 8 places interchangeables ouvertes de 8h A 17h30 dans une unite inter age de 15 places, dite
unite bleue. Scion Petude des besoins des families, variables d'une armee sur l'autre, ces 8
places peuvent etre proposees pour de l'accueil occasionnel (voir definition au chapitre
suivant).

Temps de presence pour les accueils reguliers :
* Le temps d'accueil journalier de l'enfant ainsi que le nombre de jours d'accueil par semaine

sont &finis au moment de l'admission en fonction des besoins exprimes par la famille, des
possibilites d'accueil de la structure, de l'organisation du quotidien des enfants et du travail
des equipes.

* Pour assurer la qualite de la prise en charge des enfants dans l'organisation des temps de
« vie quotidienne » et d'activites, et pour favoriser l'instauration d'une ambiance sereine
propice a l'epanouissement des enfants sans perturber la vie du groupe d'enfants, il est
demande aux families de respecter des horaires d'arrivee et de depart suivants :

* Scion le contrat:
Pour un accueil a la journee : les ARRIVEES ont lieu le matin entre 7h30 et 9h30 et les
DEPARTS le soir entre 16h30 et 18h30.
Pour un accueil sur la demi-journee, le matin, les departs ont lieu entre 1 1h30 et 12h. et les
arrivees l'apres midi entre 13h30 et 14h30.

* En effet aucun accueil de parent avec son enfant (arrivee ou depart) n'est possible pendant
les temps de repas, de gaiter, ou de siestes, ainsi que pendant les temps d'activites qui
monopolisent toute l'attention du personnel present aupres des enfants.
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* Des demandes particulieres et exceptionnelles hors de ces horaires pourront etre etudiees au
cas par cas. Si elles sont acceptees l'accueil sera tres bref.

* Un contrat d'accueil est etabli au maximum pour Patin& scolaire du 1" septembre au 31
wilt de Pannee civile suivante.

Contrats d ' accueil:
- Les parents s'engagent A confier l'enfant en accueil regulier sur Line periode definie
l'avance et A des jours et horaires fixes, identiques chaque semaine, a temps plein ou partiel
dans le respect de leur contrat.

Une sous utilisation importante, repetee et non justifiee des plages d' accueil reservees
peut  entr ainer  la r evision du contr at  ou la r emise en quest ion du mode d ' accueil
regulier. Une place en accueil occasionnel sera alors propos& dans la limite des places
disponibles.

- Un contrat d'accueil annuel, allant du 1 er septembre au 31 aollt, au maximum, est etabli
avec la directrice et renouvele chaque armee en septembre. La reservation de place prend
effet depuis le jour de Parrivee de l'enfant (1" jour d'adaptation) jusqu'au 31 wilt suivant.
- Pour les enfants qui feront leur premiere rentree scolaire en septembre, le contrat d'accueil
annuel se terminera au plus tard fin juillet, A la fermeture d'ete de la structure. Ceci pour
permettre d'organiser dans de bonnes conditions Parrivee et l'adaptation fin wilt des petits
nouveaux de Pannee scolaire suivante.
- Dans le mois qui suit Parrivee de l'enfant des petits reajustements (en plus ou en moms)
des horaires journaliers contractualises pourront etre acceptes pour mieux adapter l'accueil
de l'enfant aux contraintes professionnelles et de trajet des parents.
- Toute autre demande de modification du contrat d'heures d'accueil en cours d'annee
scolaire se fait par courrier aupres de la directrice au moms un mois a l'avance. Un avis
favorable n'est donne que si un changement important de la situation familiale ou
professionnelle le justifie et si les possibilites d'accueil de la structure le permettent. Le
changement demande devra concerner une periode d'au moms 3 mois.

- 11 est souhaitable que le temps de presence de l'enfant n'excede pas 10h par jour.

Fermetures annuelles :
- environ 1 semaine entre Noel et jour de Pan.
- les ponts accordes par le maire.
- 3 semaines en aofit.
- les jours feries.
- Punite inter age est fermee 2 semaines supplementaires : une l'hiver et l'autre au printemps
pendant les vacances scolaires .Un depannage dilment justifie par ecrit peut etre propose sur
une autre unite s'il est programme A l'avance, et dans la limite des places disponibles.
- 2 A 3 journees pedagogiques par an peuvent etre organisees pour l'ensemble du personnel
entrainant la fermeture exceptionnelle de la structure.
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VACANCES : Organisation, Facturation, pour les Accueils Reguliers:
- Contrat et evaluation des absences previsibles :
Pour mieux anticiper le fonctionnement de la structure sur l'annee scolaire il est demande aux
families lors de la definition de leur contrat de dormer une estimation du volume des absences
previsibles de l'enfant sur l'annee et si possible les dates, particulierement lors des vacances
scolaires.
- Sondages vacances trimestriels :
Afin d'organiser de bonnes conditions d'accueil de l'ensemble des enfants et de planifier les
conges du personnel, nous vous transmettons tous les trimestres une note « sondage vacances >>
sous forme de calendrier. Celle-ci est a nous retourner dans les delais demandes, &tee et signee,
en cochant avec precision les dates d'absence de votre enfant pour la periode concernee.
Les places d'accueil disponibles pouvant etre reattribuees, si un enfant a ete prevu absent un
changement au dela de la date limite indiquee risque de compromettre son accueil.

Vacances et facturation :
Pour permettre a l'enfant de se reposer et de se ressourcer des periodes de « pause » lui sont
indispensables de temps en temps. Nous conseillons 4 ou 5 jours d'affiles au minimum, week-
end compris.
C'est pourquoi sur une armee pleine de presence le temps d'absence de l'enfant pour conges
doit etre au minimum de 5 semaines, soit une semaine en plus des fermetures annuelles de la
structure. Ces temps de vacances sont decomptes de la facturation mensuelle concernee.
Des vacances supplementaires peuvent 'etre posees. Les dates precises devront etre arretees au
minimum 3 mois a l'avance en reponse a la note « sondage vacances » adressee aux families
chaque trimestre. Les conges ainsi planifies et valides sont deduits de la facture mensuelle.
Seules ces absences pour conge programmees donnent lieu a deduction.

Absence imprevue, retard :
Toute absence doit  etr e signal& au plus tar d le matin meme avant 9h pour permettre
Porganisation de la journee (activites, repas ...).
Un retard non signale ni justifie au dela des horaires d'accueil peut entrainer le refus de
l'accueil de l'enfant.

L'ACCUEIL OCCASIONNEL, « Unite Bleue » :
Scion la circulaire CAF de mars 2014, l'accueil occasionnel se definit de la maniere suivante :
L'enfant est connu de l'etablissement et inscrit, mais son accueil est ponctuel et non recurent.
Dans cc cas ii n'y a pas de contrat d'accueil.

Un accueil occasionnel est propose dans [unite inter age de 15 places. ditc « unite bleue »,
sur :
- 7 places,
- voire 8 places supplementaires dites « interchangeables ».
En effet scion retude des besoins des families, variables d'une armee sur l'autre, ces 8 places
peuvent etre proposees pour de l'accueil regulier en contrat (voir definition au chapitre
precedent).

Ouverture :
Du lundi au vendredi, le matin de 8h30 a 12h et l'apres midi de 13h30 a 17h, ou en journee de
8h30 a 17h,
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Avec possibilit6. sur 6 places, d'un accueil A partir de 8h le matin et, ou, jusqu'a 17h30 l'apres

L'unite offre la possibilite d'accueils (regulier ou occasionnel) en journee continue sur 12
places, dont maximum 3 pour des bads, pour des enfants qui sont déjà bien a l'aise dans la
structure.

Temps de presence:
- les enfants sont accueillis sur des demi-journees ou journees, a raison de 3 demi-journees au
maximum par semaine. Pour 3 demi-journees reservees, ii y aura au moms un apres midi.
Les reservations se font dans l'unite au maximum 2 semaines a l'avance.

- des demandes d'accueils supplementaires sont possibles si des places restent vacantes. Elles
sont mises en attente et leur reservation devient effective au plus tot 48h a l'avance.

- un accueil a l'heure peut etre propose pour les bebes de moms de 12 mois, ou pour les enfants
dont l'adaptation est difficile. Ii sera propose a ces derniers un accueil a l'heure pendant encore
une dizaine de seances supplementaires, puis de 2h entre 9h30 et 11h30 ou 14h30 a 16h30.

- II est souhaitable que les reservations respectent au minimum ces plages horaires de 2h
pour permettre l'organisation des activites et pour permettre a chaque enfant d'avoir le
temps de prendre ses reperes, de s'integrer sereinement dans le groupe et de profiter
pleinement de ce moment de vie collective. Un temps de presence trop court ne facilite
pas l'integration de l'enfant dans le groupe et rend plus difficile son adaptation.
De meme nous conseillons un accueil sur au moms 2 seances par semaine.

Selon la reservation effectude,
Les ARRIVEES ont lieu : le matin jusqu'a 9h30 et l'apres midi entre 13h30 et 14h30.
Les DEPARTS ont lieu: le matin entre 11h3Oet 12h; l'apres midi a partir de 16h30.

II vous est demande de respecter votre horaire de reservation pour le bon deroulement de
l'accueil de votre enfant et des autres enfants du groupe ainsi que pour l'organisation des
adaptations.

Toute 1/2 journée ou journee reservee sera facturee, sauf si l'annulation est demand& 2411 A
l'avance et avant 9h pour le lundi matin.

Absence imprevue, retard:
Toute absence doit  ' etr e signal& au plus tar d le matin meme avant 9h pour permettre
l'organisation de la journee (activites, repas ...).
Un retard non signale ni justifie au dela des horaires d'accueil prevu peut entrainer le refus de
l'accueil de l'enfant.

Fermetures annuelles :
- environ 1 semaine entre Noel et jour de ran.
- les ponts accordes par le maire.
- 3 semaines en aotit.
- les jours feries.
- l'unite inter age est fermee 2 semaines supplementaires : une l'hiver et l'autre au printemps
pendant les vacances scolaires .Un depannage peut etre propose sur une autre unite s'il est



Envoye en pr6fecture le 25/09/2019

Recu en prefecture le 25/09/2019

Affiche le 26/09/2019

ID : 038-213804743-20190923-DEL7230919-DE

justifie et programme a l'avance, et dans la mesure des places disponibles laissees vacantes par
les accueils reguliers.
- 2 a 3 journees peclagogiques par an peuvent etre organisees pour l'ensemble du personnel
entrainant la fermeture exceptionnelle de la structure.

SE CURIT E  E T  RE SPONSABIL IT E

Depart de votre enfant et personnes autorisees :
Les enfants ne sont rendus qu'aux personnes qui ont l'autorite parentale ou a leurs delegues
regulierement mandates par ecrit, en precisant leurs noms, prenoms, adresse, et numeros de
telephone. Celles-ci devront presenter une piece d'identite au moment oil elles viendront
chercher l'enfant.

Tout changement de personne doit etre signale le jour meme au personnel par le responsable
legal.

Seules des personnes majeures peuvent etre autorisees a venir chercher un enfant a la crèche.

Le personnel de la structure est tenu de refuser de rendre l'enfant en cas de non observation de
ces mesures.

Fermeture des portes :
A la creche toutes les poignees de porte sont en hauteur pour garantir la securite des enfants. II
est de la responsabilite de tous les adultes de maintenir les portes fermees apres leur passage.
Nous comptons sur votre vigilance.

Presence des grands freres ou sceurs :
Leur acces au lieu de vie des enfants de la structure est tolere sous l'entiere responsabilite des
parents.
Leur presence ne doit pas etre un facteur de risque ou de derangement et il leur est demande de
rester a vos cotes et de ne pas utiliser les jeux et le materiel a disposition des enfants de la
structure.

Accompagnement a Parrivee et au depart:
Pour le bien etre et la securite des enfants accueillis nous vous demandons d'être discret quand
vous amenez ou venez chercher un enfant et de ne pas gener la prise en charge des autres
enfants. C'est pourquoi l'accompagnement de votre enfant jusqu'a son unite ou dans l'atrium
est limite a 2 personnes (frere ou sceur compris). Les personnes supplementaires sont priees
d'attendre dans le hall d'entree.

Bijoux et petits objets:
Par mesure de securite (risque d'inhalation), les bijoux (boucles d'oreilles, medailles,...) et autres
petits objets (barrettes...) sont strictement interdits.
De meme, les jouets personnels sont interdits. us doivent rester a la maison car ils peuvent etre
source de danger et, ou de conflits entre enfants.
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Assur ance:
La mairie souscrit une assurance qui couvre la responsabilite civile de la structure et de son
personnel. Il vous appartient de souscrire une assurance en responsabilite civile et individuelle
pour votre enfant contre les dommages qu'il pourrait causer A autrui.

INTERRUPTION DU MODE D'ACCUEIL SOUS CONTRAT9 DEPART I

Rupture d' un contrat et preavis :
La signature d'un contrat entraine une reservation de place et par consequent son paiement.
Tout depart definitif d'un enfant avant la fin de son contrat doit etre justifie et signale par un
preavis ecrit d'au moms 4 semaines, hors jours de fermeture de la structure. Si ce preavis n'est
pas respect& le montant d'un mois de frais de garde restera del par la famille que l'enfant ait
commence ou non son accueil.

Demenagement :
Tout changement d'adresse doit etre signale immediatement par &Lit.
Pour les familles quittant SASSENAGE, l'enfant peut 'etre garde A la crèche encore 2 mois apres
La date du demenagement.

Chomage :
En cas de chomage de !'un des deux parents, un enfant en accueil regulier pourra continuer A
etre accueilli jusqu'a la fin du contrat. Ii pourra etre demande une modification du temps de
garde journalier selon les possibilites de la structure. Le renouvellement du contrat sera etudie
au cas par cas lors de la commission d'attribution des places.

Conge maternite :
Votre enfant peut continuer A etre accueilli durant le temps du congo matemite. Un
amenagement du temps de garde journalier peut vous etre demande.
Conge parental:
- En cas de conge parental A taux partiel, ii peut vous etre demande une modification du temps
de garde journalier de l'enfant.
- En cas de conge parental A taux plein, l'accueil regulier ne pourra se poursuivre sur un contrat
superieur A 3 demi-journees par semaine. Une modification du contrat d'accueil ou un accueil
occasionnel pourront vous 'etre proposes dans la mesure des places disponibles.

Absence prolong& non justifiee sur un accueil regulier:
L'absence non justifiee d'un enfant, superieure A 3 semaines consecutives, (hors periode de
conge d'ete) peut entrainer sa sortie. Le preavis de depart devra etre respecte. Une reinscription
sera necessaire pour une reintegration dans la structure.

HYGIENE, SANTE, REPAS

Pour respecter les choix individuels des familles et les habitudes des enfants, pour maintenir
une coherence dans la continuite des soins, ainsi que pour des questions d'organisation
fonctionnelle, la structure fournit les produ its d'hygiene courants (dont les couches) et les repas,
mais tout produit specifique a chaque enfant sera fourni par les parents (lait maternise de
regime, creme de soin specifique...)
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Dans tous les cas aucun supplement ne sera demande, ni deduction ne sera accord& aux
families.

Hygiene et sante des enfants:
L' hygiene a la crèche est de la responsabilite de tous, parents et personnels:
- Pour repondre aux besoins des bebes d'explorer leur univers de vie ceux ci sont souvent
installes couches au sol ou us vont se &placer en rampant ou a quatre pattes.
C'est pourquoi avant de penetrer dans les lieux de vie des enfants et pour respecter la proprete
des sots nous vous demandons d'utiliser les sur chaussures qui sont mises a votre disposition
dans le hall d'entree et pour vos enfants qui marchent de leur faire enlever les chaussures (en
hiver le sol est chauffe).
- Par ailleurs, un flacon de gel hydroalecolique est a votre disposition sur la table a langer du
hall d'entree pour tine desinfeetion rapide et efficace des mains en cas de rhume,
gastroenterite, etc.

Hygiene et toilette de l' enfant: pour leur bien-etre les enfants doivent arriver le matin la
toilette faite et changes.

Alimentation, repas:
Le petit dejeuner et le diner sont pris a la maison.

Sont servis dans la structure : tine collation (jus de fruit) 9h30, le repas de midi et un wilter
a 16h.

Les repas et goilters sont fournis par la structure et prepares sur place.
Its sont adaptes aux besoins specifiques des enfants selon leurs ages. Les menus de la semaine
sont affiches dans le hall d'entree.

Demande particuliere :
Seules des demandes pour un repas sans porc ou sans viande pourront etre acceptees mais ii n'y
aura pas de preparation particuliere en remplacement.

Regimes alimentaires:
- regime temporaire : toute demande de regime temporaire devra faire l'objet d'une prescription
medicate et devra etre soumise a l'accord de la directrice.
- regime permanent : un regime permanent ne pourra etre accepte qu'apres avis du medecin de
creche et mise en place d'un PAI (projet d'accueil individualise).

Toute denree de regime specifique devra etre fournie par les parents, apres accord de la
directrice.
Les demandes trop contraignantes pour le fonctionnement de la collectivite ne pourront etre
acceptees.

M edicaments:
L ' administration de medicaments releve d'une responsabilite particuliere.
Elle demande vigilance de la part de tous et ne pourra 'etre accept& que dans le respect
des regles suiyantes :

- Les medicaments ne peuvent etre administres que stir presentation d'une ordonnance medicate,
une copie devant rester dans la structure tout le temps du traitement.
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- L'ordonnance medicate, signees par le medecin prescripteur, doit preciser nom et prenom de
l'enfant, la date de la prescription, sa duree, et des posologies precises.

- Seuls les medicaments d'ordre courant et ne necessitant pas de techniques de soins
particulieres pourront etre administres.

- Les doses du matin et du soir seront donnees par vous meme, a la maison.

- Les medicaments de midi et l'ordonnance sont a remettre en main propre au personnel qui doit
s'assurer avoir bien compris la prescription.

- Les medicaments doivent etre apportes dans leur emballage d'origine, avec les pipettes ou
cuilleres mesures correspondantes.

- Nous vous demandons de noter les nom et prenom de votre enfant sur l'emballage et de
preciser sur l'ordonnance la date de la l prise a la maison et d'y apposer votre signature.

- Si le pharmacien vous delivre un medicament generique ii doit le preciser et le valider sur
l'ordonnance.

- Les traitements homeopathiques devront aussi faire l'objet d'une prescription medicale. us ne
pourront etre donnes que 2 fois dans la journee A 12h eta 16h.

Antipyretiques :
En cas de fievre, le personnel pourra administrer a votre enfant du DOLIPRANE. Si la
temperature reste superieure A 38.5°. on pourra vous demander de venir chercher votre enfant.

Maladies:
Lorsque votre enfant est malade, vous devez le signaler a la responsable qui jugera si son etat
de sante peut autoriser son accueil.

De meme, il est indispensable de signaler tout etat anormal de votre enfant (fievre, toux,
eruption, diarrhee, vomissement...), ainsi que les incidents survenus a la maison, et les
medicaments qui ont ete donnes a la maison.

Si une maladie se declare dans la structure, vous serez avertis par telephone et il peut vous etre
demande de venir chercher votre enfant.

En cas de maladie contagieuse le alai d'eviction devra etre respecte selon le tableau etabli par
le medecin de creche (en annexe).

Urgence :
En cas d'accident necessitant des soins d'urgence pour un enfant, la directrice ou le personnel
font appel au SAMU et en informe immediatement les parents.

Vaccins :
Les vaccins suivants sont obligatoires : Diphterie, Tetanos, Polio.
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Sont fortement recommandes les vaccins tels que: BCG, Coqueluche, R.O.R, Hemophilus B,
Flepatite, Meningocoque.

DOSSIER D'ADMISSION
Accue i l s regul i e rs ou occasionne l s

Inscript ions :

- pour les accueils reguliers :

Les demandes de renseignements se font aupres de la directrice sur rendez-vous.
Les preinscriptions seront enregistrees a partir du debut du 4el" mois de grossesse.

Si une preinscription a ete faite avant la naissance de l'enfant, il est necessaire de la confirmer
dans le mois qui suit la naissance.

Toutes les demandes sont examinees par une commission d'admission qui se reunit
periodiquement lorsque des places se liberent. Les places sont attribuees en fonction de
l'anciennete de la demande et de requilibre des groupes d'age. Des facteurs medico-sociaux
peuvent etre pris en compte.
Les places attribuees le sont soit sur le Multi-accueil « les Lucioles » soit sur la creche « le
jardin de melusine ». Seul l' accueil d' une fratrie fera l' objet d' une etude particuliere pour
l' attribution de places sur une structure plutot qu' une autre.

Chaque famille est alors inform& par courrier de la decision de la commission et, selon le cas,
invitee a prendre contact avec la directrice pour la constitution du dossier d'admission.

Admission:
L'admission est prononcee apres :
• accord du conseil d'admission;
• la constitution d'un dossier complet ;
• la visite medicate d'admission par le medecin traitant ou par le medecin de creche pour un

enfant de moms de 4 mois ou lors d'une situation medicate particuliere.

- pour les accueils occasionnels :
Les renseignements et inscriptions se font aupres de la directrice adjointe, sur rendez vous.
Les preinscriptions sont enregistrees sur une liste d'attente a partir des 4 mois de l'enfant (voire
3 mois selon avis medical). Elles devront etre confirmees tous les mois. Une preinscription non
confirm& 3 mois de suite entrainera la cloture du dossier.
L'enfant sera admis apres constitution d'un dossier d'admission complet et une periode
d' adaptation.

- dossier d' admission pour les accueils reguliers et occasionnels :
• photocopie du livret de famille, ou, photocopie des cartes d'identite des parents + extrait de

naissance de l'enfant.
• derniere notification de la CAF comportant le numaro d'allocataire.
• l'avis d'imposition de rannee N-2 de chacun des deux parents, et la demiere feuille de

salaire.
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• pour les etudiants : un certificat de scolarite.
• le carnet de sante de l'enfant et, le nom et le numero de telephone du medecin traitant.
• certificat d'aptitude a la vie en collectivite etabli par le medecin traitant, ou par le medecin

de crèche pour les bebes de moms de 4 mois ou lors d'une situation medicale particuliere.
• une ordonnance medicale pour du Doliprane.
• une fiche de renseignements sera remplie a la confirmation d'inscription, indiquant :

* nom et adresse de l'employeur ;
* horaires de travail des parents;
* numeros de telephone du lieu de travail;
* numeros de securite sociale des parents;

• attestation de domicile (facture E.D.F., Eau...).
• attestation d'assurance en responsabilite civile et individuelle.
• autorisations : - d'intervention en cas d'urgence,

- de sortie, de photographier
- procuration parentale indiquant les coordonnees des personnes
autorisees a venir chercher l'enfant

• Contrat de temps de garde (accueil regulier seulement).

Les parents doivent informer rapidement par eerit la directrice de tout ehangement dans
la situation familiale, professionnelle on autres (horaires de travail, numeros de
telephones, ressourees...).

ADAPTATION

Pour les enfants de moms de 3 ans la CAF prend en charge les 8 premieres heures d'adaptation.
Ces 8 premieres heures ne vous seront pas facturees.
Pour les enfants de plus de 3 ans ou hors regime CAF, les trois premieres heures sont gratuites
et offertes par la commune.

Pour les accueils reguliers :
Une periode d'adaptation est necessaire pour faire connaissance. Nous conseillons une
adaptation progressive sur environ 8 jours (5 jours consecutifs au minimum).
Le sixieme jour, nous conseillons encore une petite journee d'adaptation d'environ 6h de
presence.

Pour les accueils occasionnels :
La periode d'adaptation se deroulera de la meme maniere en 6 a 7 seances de duree progressive
stir environ 2 semaines.

INFORMATIONS PRATIQUES

Tr ousseau:
Un ensemble complet de vetements doit rester dans la structure pour permettre de changer
l'enfant dans la journee si necessaire. La famille se charge de son entretien et de son
renouvellement.
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Les vetements de l'enfant doivent etre faciles a enfiler, peu fragiles, et marques a son nom. Ne
.pas oublier de laisser dans la structure : un bonnet, un chapeau de soleil, et des chaussons ou
des chaussettes antiderapantes, et quelques sacs en plastique pour les vetements sales qui vous
seront rendus le soir.

Doudous et sucettes : us sont importants pour certains enfants. Merci de ne pas oublier de les
apporter le matin, de penser a les recuperer le soir et de les laver regulierement.

ARRIVEE ET DEPART DE L'ENFANT

La journee de votre enfant commence des votre arrivee dans la structure et elle se termine lors
de votre depart de la structure.

Lorsqu'un enfant arrive le matin ou qu'un parent vient le chercher le soir, un personnel vous
accueille et prend avec vous le temps necessaire aux transmissions. Ce temps est important pour
faire le lien entre la maison et la structure et pour permettre au personnel educatif de recevoir
les indications necessaires a une bonne prise en charge de votre enfant sur la journee.

Le soir le personnel A son tour vous transmettra les informations concernant la journee de
l'enfant.

II est dernande aux familles de respecter les horaires d'arrivee et de depart pour permettre une
organisation de qualite de la vie quotidienne des enfants et du travail de l'equipe.
Des demandes particulieres pourront 'etre acceptees de maniere exceptionnelle, dans ce cas,
l'accueil sera bref.

Bor nes de pointage: pour faciliter l'enregistrement des heures d'arrivee et de depart des
enfants il vous est demande de vous enregistrer avec votre code personnel sur un des ecrans
tactiles dans le hall d'entree.
Vous devez enregistrer l'arrivee de votre enfant AVANT de rentrer dans son lieu de vie et de
le confier a un personnel educatif.
De meme vous devez enregistrer son depart en sortant de son lieu de vie. APRES les
transmissions par un personnel educatif sur la journee de votre enfant.

Un oubli de pointage ou un pointage incorrect entrainera l'enregistrement d'une demi-heure
supplementaire par rapport a l'horaire defini dans votre contrat. Des oublis repetes, et ce malgre
plusieurs avertissements, entraineront l'enregistrement de l'amplitude journaliere maximum de
7h30 a 18h30.

Les parents sont invites a se presenter 10 minutes avant la fermeture (temps des
transmissions et de l'habillage de l'enfant) et a respecter les horaires d'accueil.
Des retards repetes pourront remettre en cause l'accueil de l'enfant.
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La directrice, puericultrice, est responsable de l'organisation generale de la structure et de son
fonctionnement.
Elle est secondee par une directrice adjointe, educatrice de jeunes enfants, et assistee par une
secretaire.
En son absence, la directrice adjointe prend le relais de la fonction de responsable.

La directrice a en charge le suivi administratif des accueils reguliers : preinscriptions,
admissions, contrats, facturations.
Elle encadre le personnel, assure la repartition des -Caches et organise les plannings.

Elle est responsable de la qualite des soins, de l'encadrement educatif et de l'execution des
prescriptions medicales.
Elle organise le suivi medical des enfants par le medecin de crèche et peut proposer, avec
l'accord des parents, l'intervention de la psychologue de la crèche.
Elle veille au bon fonctionnement des installations, et au respect des regles d'hygiene et de
securite.

La directrice et son adjointe assurent en etroite collaboration : l'accueil des families, le suivi des
enfants (adaptation, sante, developpement) et recoivent les families pour repondre a leurs
questions concernant revolution de leur enfant ou l'organisation de son accueil.

La directrice adjointe a plus specifiquement en charge le suivi des unites de moyens et grands.
Elle recoit les families pour l'organisation des adaptations et le suivi des dossiers administratifs.
Elle encadre requipe educative dans l'organisation du quotidien des enfants, les activites et les
animations proposees.
Elle organise l'accueil et le suivi des stagiaires.

Elle recoit les families pour les inscriptions, et le suivi des dossiers.
Elle encadre l'equipe educative dans l'organisation du quotidien des enfants, les activites et les
animations proposees.

La directrice et l'adjointe sont en relation avec les services administratifs de la Maine pour tout
ce qui concerne le fonctionnement de la structure.

FONCTION DU MEDECIN DE CRECHE

Le medecin de crèche assure un suivi sanitaire de la structure et le suivi medical des enfants.

Ii procede, en presence des parents, a la visite medicale d' admission des enfants. Cette visite
obligatoire determine l'admission definitive de l'enfant. Elle peut etre pratiquee par le medecin
traitant.
Pour les belles de moms de 4 mois, ou lors d'une situation medicale particuliere, cette visite
doit obligatoirement etre pratiquee par le medecin de crèche.
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Les autres visites sont organisees par la directrice ou a la demande des parents.
Elles s'inscrivent dans un cadre de prevention et ne peuvent se substituer au suivi du medecin
de famille. La presence des parents est indispensable lors de ces visites, elles sont l'occasion de
parler de l'adaptation de l'enfant a la vie collective, de sa sante, de son developpement.
Le carnet de sante sera un instrument de liaison avec le medecin traitant, ii doit etre apporte
pour chaque consultation.

RELATION AVEC LES PARENTS

Participation des parents :
La participation des parents a la vie quotidienne de la creche est necessaire pour instaurer un
dialogue entre parents et professionnels et rechercher une meilleure prise en charge de l'enfant.

Les moments de transition a l'arrivee et au depart de l'enfant sont importants pour faire le lien
entre la maison et la structure, et faire les transmissions necessaires a un suivi coherent de
l'enfant.

Des reunions d'information ou de reflexion peuvent etre organisees a l 'initiative des
professionnels ou sur proposition des parents.
Des fetes ou des animations sont organisees, elles reunissent enfants et adultes. Votre presence
et votre participation y sont particulierement precieuses.

PARTICIPATION FINANCIERE

TARIF HORAIRE :
Le tarif est calcule sur une base horaire qui tient compte des ressources de la famille et du
nombre d'enfants a charge, en application des directives CNAF.

RESSOURCES PRISES EN COMPTE
Les ressources mensuelles de la famille prises en compte sont les revenus imposables. avant
tout abattement fiscal, de l'annee N-2.
References : pour les families allocataires percevant des prestations familiales, un site
professionnel CDAP (exCAF PRO) donne les ressources a prendre en compte.
Pour les autres families les elements de reference seront le ou les avis d'imposition de Pannee
N-2.
Chaque armee en janvier, le tarif est systematiquement reaetualise.

Pour les families non sassenageoises :
Dans le cas oi l'accueil serait accepte, le tarif sera calcule avec une majoration horaire de 10%
Les familles sassenageoises restent prioritaires.

Pour les accueils d' urgence un tarif moyen est utilise calcule A partir d'urie moyenne des tarils
des families de Pannee precedente.
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Pour les etudiants et autres personnes sans ressource :
En cas d'absence de ressource du ménage, la base minimale est celle fixee par Arrete de la
CNAF, et correspondant au plancher des ressources retenues pour le calcul de l'allocation de
logement social.

En l'absence de justificatifs de ressources (hors accucil d'urgence), le tarif plafond est
systematiquement applique.

La CNAF a decide de revaloriser le bareme national des participations familiales pour l'accueil
d'un enfant. Ce bareme determine le tarif horaire paye par une famille en fonction de ses
revenus et de sa composition. Ce demier n'avait pas ete reevalue depuis 2002.

Aussi, par derogation a compter du 1" novembre 2019 (en place du l' septembre 2019) le
bareme applicable est le suivant. Il est evolutif jusqu'en 2022 :

BAREME DE TARIFICATION CNAF EN FONCTION DU NOMBRE D' ENFANTS A
CHARGE
Le taux d'effort des families est calcule a pat ir d'un pourcentage des revenus mensuels
qui vane en fonction du nombre d'enfants A charge.

Nombre d'enfants a
charge

Jusqu'au
31.08.2019

Du 01.09 au
31.12.2019 2020 2021 2022

1 0.0600 % 0.0605 % 0.0610 % 0.0615 % 0.0619 %
2 0.0500 % 0.0504 % 0.0508 % 0.0512 % 0.0516 %
3 0.0400 % 0.0403 % 0.0406 % 0.0410 % 0.0413 %

4 A 7 0.0300 % 0.0302 % 0.0305 % 0.0307 % 0.0310 %
8 et plus 0.0200% 0.0202 % 0.0203 % 0.0205 % 0.0206 %

Les tarifs plancher on plafond sont appliqués selon les baremes fixes par la CNAF.
Le tarif horaire plancher est appliqué si les ressources sont inferieures ou egales ace plancher.
Le tarif horaire plafond est appliqué si les ressources sont superieures on &gales ace plafond.

Le nlafond est releve comme suit:
ANNEE D APPLICATION PLAFOND
2018 et jusqu' au 31 aoilt 2019 4874.62 €
2019 (au ler septembre et par derogation
au ler novembre)

5300.00 €

2020 (au ler janvier) 5600.00 €
2021 (au ler janvier) 5800.00 €
2022 (au ler janvier) 6000.00 €

Ta rif h ora ire = Taux d' effort X ressources mensuelles

Cas d'une famille dont un enfant est porteur de handicap:
Si dans une famille un enfant est porteur de handicap, le bareme appliqué est celui
immediatement inferieur au nombre d'enfants de cette famille.

CONTRAT ET TARIFICATION MENSUELLE (ACCUEIL REGULIER)
Un contrat est passé avec chaque famille qui determine le nombre de jours par semaine, le
nombre d'heures par jour, ainsi que la duree du contrat.
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Ce contr at  implique une r eser vat ion de la  place de l' enfant  et  par  consequent  son
paiement.
- Toute demi-heure commencee est due.
- S'il est constate de nombreux depassements horaires non justifies le contrat sera revu A la
hausse.
- Aucune deduction horaire n' interviendra si le temps de presence de l'enfant est inferieur a la
reservation.
- Le nombre de semaines d'absences pour conges de l'enfant durant la periode contractualisee
devra etre donne A titre indicatif A la signature du contrat. Les dates definitives seront fixees
avec precision lors du sondage vacances trimestriel.
Tous les conges ainsi valides seront deduits de la facture mensuelle.

Au besoin le tarifpeut etre revise une fois en cours d'annee lorsque des changements importants
surviennent dans la situation familiale (naissance, separation, chomage ...). Ces changements
devront 'etre signales A la CAF et les families devront fournir a la structure les justificatifs
necessaires. La revision du tarif sera effective A partir de la date d'effet figurant sur CAFPRO.

Calcul de la participation mensuelle:
La participation mensuelle comptabilisera ainsi toutes les heures reservees sur le mois tel que
defini dans le contrat en deduisant s'il y a lieu les conges programmes et valides, les jours de
maladie deductibles et les jours de fermeture de la structure (ferie, pont, fermeture annuelle.
journee pedagogique, greve).
Tarif mensuel = nombre d'heures par mois X Tarif horaire de la famille

ACCUEIL OCCASIONNEL:
L' inscription se fait d'une semaine sur l'autre, jusqu'a 3 demi-journees par semaine, voire plus
en fonction des places disponibles.
La facturation mensuelle comptabilisera les heures reservees sur le mois.
Toute 1/2 journee ou journee reservee sera facturee, sauf si l'annulation est demand& 24h A
l'avance et avant 9h pour le lundi matin.

REGLEMENTS DES FACTURATIONS :
Pour les accueils reguliers ou occasionnels le reglement se fera dans la structure avant le 20 de
chaque mois par cheque, cheque CESU, especes ou carte bancaire nationale (CB, Visa,
Eurocard).
Les cheques ou CESU ou especes (appoint) seront A deposer, sous enveloppe au nom et prenom
de l'enfant, dans la boite aux lettres interne, devant les bureaux.
Le paiement par carte bancaire se fera durant les horaires d'ouverture du secretariat de la
structure.

Apres le 20 du mois aucun paiement ne sera aceepte, un avis d'impaye sera adresse A la
tresorerie.

En cas de non paiement repete clans la structure, et cc malgre plusieurs avertissements,
l'accueil de l'enfant pourra etre suspendu.

DEDUCTIONS POSSIBLES (ACCUEIL REGULIER OU OCCASIONNEL) :
Toute journee reservee est facturee.
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Aucune deduction n'est possible pour convenance personnelle.
Les seules deductions admises sont subordonnees :

• la fermeture annuelle de la structure
• la fermeture exceptionnelle de la crèche (journee de greve du personnel, journee

pedagogique, ferie, pont).
• l'hospitalisation de l'enfant (sur presentation d'un bulletin d'hospitalisation).
• les maladies:

deduction des le premier jour d'absence uniquement pour certaines
maladies contagieuses (cf. liste annexe etablie par  le medecin  de
crèche) et sur presentation d'un certificat medical.
Deduction a partir du quatrieme jour d' absence pour toutes les autres
maladies superieures a trois jours consecutifs, sous reserve de production
d'un certificat precisant la duree de la maladie.
Les trois jours de carence commencent a partir 1" jour d'absence de
renfant.

Les justificatifs doivent etre apportes au retour de l'enfant dans la structure.
Les journees deduites le seront sur la facture du mois en cours ou celui suivant les

absences.

LISTE DES MALADIES CONTAGIEUSES A EVICTION DONNANT DIZOIT A DEDUCTION
DES LE PREMIER J OUR D' ABSENCE

Liste etablie par le medecin de crèche
MALADIES DEDUCTIONS COMPTEES EN JOURS

CONSECUTIFS
Gale Jusqu'a guerison clinique
Impetigo et Pyodermite 3 jours apres debut antibiotiques
Scarlatine 2 jours apres debut antibiotiques
Oreillons 9 jours apres debut parotidite
Rougeole 5 jours apres debut eruption
Varicelle 7 jours
Gastroenterite 3-4 jusqu'a guerison clinique
Coqueluche 5 jours apres debut antibiotiques
Bronchiolite chez les enfants de moms de 2 ans 5 jours
Angine bacterienne 2 jours apres debut antibiotiques
Grippe, en periode d'epidemie, selon avis medecin traitant Jusqu'a. 7 jours
Conjonctivite purulente 1 jour + traitement antibiotique
Stomatite Herpetique 7 jours
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Le vingt-trois septembre deux mille dix-neuf, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 16 septembre 2019,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. JerOme MERLE - Mme Nathalie BRITES -
Mme Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO Mme Celine MOSCA - M.
Amedee MATRAIRE - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. M'Hamed BENHAROUGA Mme
Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Brigitte GALLO - M. Jean-
Philippe VEAU - M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS Mme Gaelle NICOLAS - M. Jean-Pierre
RAVETTO Mme Francette GIERCZAK - M. Michel VENDRA - Mme Marie-Laure FELICI -
M. Yannick BELLE - Mme Veronique FERRAZZI Mme Florence PARVY

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Severin BATFROI a M. Jerome MERLE - Mme Marie-
Frederique DI RAFFAELE a Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Jerome GIACHINO a M.
Jerome BOETTI DI CASTANO — Mme Jeannine ANTOINE a Mme Christine DURAND - M.
Adrien PSILA a M. Amedee MATRAIRE - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY a M, Gaelle
NICOLAS - M. David BUISSON a M. Christian COIGNE - M. Michel BARRIONUEVO a Mme
Veronique FERRAZZI - M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Florence PARVY Mme
Beatrice HEMARD a M. Yannick BELLE

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 32
Nombre de conseillers presents 22
Nombre de votants • 32

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Gaelle NICOLAS a ete designee comme secretaire de séance.

8 - DEAS SCOLAIRE ACCUEIL DES ENFANTS DE LA CLASSE ULIS
TARIFICATION DES ACTIVITES PERISCOLAIRES

Christine DURAND,

VU les articles L.112-1 a 4, et l'article L.351-1, du code de reducation ;

VU les articles D.112-1 a 3 et les articles 0.351-3 a 32 du code de 'education;

VU la loi n° 2005-102 du 11 fevrier 2005 pour l'egalite des droits et des chances, la
participation et la citoyennete des personnes handicapees ;

VU la circulaire NOR : MENE15049500 n° 2015-129 du 21 aoCit 2015 « Unites localisees
pour l'inclusion scolaire (ULIS), dispositifs pour la scolarisation des eleves en situation de
handicap dans le premier et le second degre ;

VU le courrier de Monsieur le Maire en date du 26 avril 2018 demandant l'ouverture d'une
classe ULIS sur la commune de Sassenage ;
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INDIQUE qu'une classe ULIS a ete ouverte al'ecole elementaire Vercors en septembre
2019;

RAPPELLE que cette classe accueille des enfants ayant des difficultes d'apprentissage
(et /ou porteurs de handicap). Ces enfants sont originaires non seulement de Sassenage
mais egalement d'autres communes de l'agglomeration et beneficient d'une scolarite
adaptee au regard de leurs difficultes ou de leur handicap;

SOULIGNE qu'il convient de favoriser leur inclusion tant sur le temps scolaire que sur le
temps periscolaire et de les considerer comme les families sassenageoises. A noter qu'une
participation sera demandee a l'issue de chaque armee scolaire a la commune de residence
de ces enfants;

PROPOSE pour l'ensemble de ces families habitant hors Sassenage, que le quotient familial
soit pris en compte pour l'ensemble des activites periscolaires, comme c'est le cas pour les
families sassenageoises.

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'APPLIQUER aux enfants de la classe ULIS de Sassenage demeurant hors Sassenage, la
meme tarification que les enfants habitant a Sassenage, selon leur quotient familial et non
selon un tarif exterieur, et ce, pour l'ensemble des activites periscolaires.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'APPLIQUER aux enfants de la classe ULIS de Sassenage demeurant hors Sassenage, la
meme tarification que les enfants habitant a Sassenage, selon leur quotient familial et non
selon un tarif exterieur, et ce, pour l'ensemble des activites periscolaires.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 24 septembre 2019

Affichage le :



Envoye en prefecture le 25/09/2019

Recu en prefecture le 25/09/2019

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBEFI
DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 23 septembre 2019

Affiche le 26/09/2019

ID : 038-213804743-20190923-DEL9230919-DE

Le vingt-trois septembre deux mille dix-neuf, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 16 septembre 2019,
sous Is presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Nathalie BRITES -
Mme Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO Mme Celine MOSCA - M.
Amedee MATRAIRE - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. M'Hamed BENHAROUGA Mme
Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Brigitte GALLO - M. Jean-
Philippe VEAU - M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS - Mme Gaelle NICOLAS - M. Jean-Pierre
RAVETTO Mme Francette GIERCZAK - M. Michel VENDRA - Mme Marie-Laure FELICI -
M. Yannick BELLE - Mme Veronique FERRAZZI Mme Florence PARVY

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Severin BATFROI a M. Jerome MERLE - Mme Marie-
Frederique DI RAFFAELE a Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Jerome GIACHINO a M.
Jerome BOETTI DI CASTANO — Mme Jeannine ANTOINE a Mme Christine DURAND - M.
Adrien PSILA a M. Amedee MATRAIRE Mme Amandine AIMONE CHENEVAY a M. Gaelle
NICOLAS - M. David BUISSON a M. Christian COIGNE - M. Michel BARRIONUEVO a Mme
Veronique FERRAZZI - M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Florence PARVY Mme
Beatrice HEMARD a M. Yannick BELLE

Absent(s) excuses :

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 32
Nombre de conseillers presents 22
Nombre de votants • 32

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Gaelle NICOLAS a ete designee comme secretaire de séance.

9 - DEAS — SCOLAIRE - CONVENTION SUR LA PARTICIPATION DE LA COMMUNE DE
SASSENAGE AUX CHARGES DE FONCT1ONNEMENT DES ULIS (UNITES LOCALISEES

POUR L'INCLUSION SCOLAIRE) — COMMUNE DE SEYSSINS

Gaelle NICOLAS,

VU les articles L.112-1 a 4, et l'article L.351-1, du code de reducation ;

VU les articles D.112-1 a 3 et les articles D.351-3 a 32 du code de 'education;

VU la loi n° 2005-102 du 11 fevrier 2005 pour l'egalite des droits et des chances, la
participation et la citoyennete des personnes handicapees ;

VU la circulaire NOR : MENE1504950C n° 2015-129 du 21 ao0t 2015 « Unites localisees
pour l'inclusion scolaire (ULIS), dispositifs pour la scolarisation des eleves en situation de
handicap dans le premier et le second degre » ;
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CONSIDERANT que la Ville de Seyssins sollicite aupres des communes une participation
financiere pour 2 enfants domicilies hors Seyssins qu'elle accueille dans les ULIS ;

CONSIDERANT qu'au titre de l'annee scolaire 2018-2019, deux enfants sassenageois
etaient scolarises al'ecole sur Seyssins;

INDIQUE que le montant de la participation de la Ville de Sassenage pour un enfant s'eleve
1146.00€ soit un total de 2292.00€ pour deux enfants;

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'APPROUVER les termes de la convention,

D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer cette convention et a verser la somme de 2292
euros correspondant aux charges de fonctionnement pour l'annee scolaire 2018-2019, pour
deux enfants sassenageois.

Imputation budgetaire compte 6042

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIF1EE CONFORME.
SASSENAGE, le 24 septembre 2019

Le Maire

Christian COIGNE.

Affichage le:
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Convention de participation financiere aux frais de
fonctionnement des ecoles seyssinoises pour les
enfants non seyssinois accueillis en CLIS durant

l'annee scolaire 2018/2019
VILLE DE SEYSSINS

Entre les soussignes

La commune de SEYSSINS, dCiment representee par le Maire, M. Fabrice HUGELE, agissant en
application d'une deliberation du Conseil Municipal du 24 avril 2014) deposee le 25 avril 2014 et
publiee a la Prefecture de l'Isere, lui donnant delegation permanente de signature en vertu des
articles L2122-22 et L.2122-23 du Code General des collectivites territoriales, d'une part,

Et

d'autre part: la commune de SASSENAGE, representee par son maire, dOment habilite a l'effet
des presentes,

II est d'abord exposé ce qui suit:

Par deliberation du 30 juin 2016, la Ville de Seyssins a autorise M. le maire a passer des
conventions de participation financieres aux frais de fonctionnement des ecoles pour une classe
en Unite Localisee d'Inclusion Scolaire (ULIS).

II a ete arrete et convenu ce qui suit:

Article 1 : Participation financiere

En contrepartie de l'accueil dun enfant(s) residant a SASSENAGE dans l'ULIS de Seyssins
l'ecole primaire Blanche Rochas, la commune de SASSENAGE s'engage a verser a la ville de
Seyssins une participation financiere calculee sur les modalites suivantes

1) Composantes du coUt :

Les charges de fonctionnement retenues integrent

• les frais de chauffage, electricite, eau, telephone des locaux,
• les travaux de maintenances des locaux,
• la remuneration du personnel communal mis eventuellement a disposition de la Glasse

ULIS,
• les subventions eventuellement accordees (sou des ecoles, CMS, ...)
• les frais d'assurance des locaux.

Ces charges sont constatees au compte administratif de l'annee civile precedent le debut de
l'annee scolaire en cours. Cette derogation a la reglementation de 1966 est adoptee par d'autres
communes pour des raisons pratiques.

2) Dispositions financieres :

Chaque commune de residence des enfants accueillis s'engage a verser une contribution calculee
au prorata du nombre d'eleves scolarises dans l'ULIS de l'ecole primaire Blanche Rochas.

page 1/3
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Pour 2018/2019, le paiement sera effectue sur la base du CA 2018.

La commune de SASSENAGE contribuera aux charges enoncees pour 2 enfants.

Sa participation est fixee a 1146.00 € X 2 enfants = 2 292.00 €.

Article 2 : execution de la convention

La presente convention sera actualisee a chaque rentree scolaire, compte tenu des effectifs
accueillis et de revaluation des charges. Elle pourra etre denoncee par la commune de
SASSENAGE dans la mesure oti la commune de Seyssins n'accueillera plus d'enfant de ladite
commune au sein de l'ULIS de recole primaire Blanche Rochas.

Fait a Seyssins, le 15/07/2019, en 4 exemplaires originaux comprenant 3 pages.

Pour la commune,

le Maire,

Fabrice HUGELE

Pour la commune de SASSENAGE,
i g  SA

le ['faire,

...etftS4fan COI OLLE---- b A—
. 1 , 114: 11. §0

* * * *

9.4.11

OP"

pale 2%3
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Tableau recapitulatif des depenses realisees en 2018/2019
pour la scolarisation de 844 Moves seyssinois,
dont le montant total s'eleve a 967 539 euros.

Les montants utilises sont extraits du compte administratif de la commune, valide par deliberation
municipale du 25 juin 2018 n° « 040- Fl -CA 2017- budgets general et annexes >>.

La methode utilisee consiste a diviser le montant total affecte directement aux depenses scolaires
du compte administratif de 2018/2019 (967 539€) pare nombre d'eleves de l'annee en cours
(844 eleves), soit :

967 539 E / 844 eleves = 1 146 Veleve

Tableau detail par comptes de depenses :

Ville de Seyssins
Etat des depenses realisees en 2018/2019 pour les 844 eleves

scolarises sur la commune

28 Amortissement des immobilisations 3 953

60 Achats et variations des stocks 107 056

61 Services exterieurs 54 371

62 Autres services exterieurs 54 469

65 Autres charges gestion courante 92 851

s/total depenses courantes (chap. 11) 312 700

63 ImpOts, taxes, versements assimiles 18 933

64 Charges de personnel 635 905

&total depenses de personnel (chap. 12) 654 838

Total des depenses affectees SCOL 967 539

Nombre d'eleves en 2018/2019: 844

Coat moyen par eleve : 1 146

page 33
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Le vingt-trois septembre deux mille dix-neuf, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 16 septembre 2019,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Nathalie BRITES -
Mme Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Celine MOSCA - M.
Amedee MATRAIRE - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. M'Hamed BENHAROUGA - Mme
Assunta ROSIN BED1N - M. Jean-Pierre SERRAILLIER Mme Brigitte GALLO - M. Jean-
Philippe VEAU - M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS Mme Gaelle NICOLAS - M. Jean-Pierre
RAVETTO - Mme Francette GIERCZAK - M. Michel VENDRA - Mme Marie-Laure FELICI -
M. Yannick BELLE - Mme Veronique FERRAZZI Mme Florence PARVY

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Severin BATFRO1 a M. Jerome MERLE - Mme Marie-
Frederique DI RAFFAELE a Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Jerome GIACHINO a M.
Jerome BOETTI DI CASTANO Mme Jeannine ANTOINE a Mme Christine DURAND - M.
Adrien PSILA a M. Amedee MATRAIRE Mme Amandine AIMONE CHENEVAY a M. Gaelle
NICOLAS - M. David BUISSON a M. Christian COIGNE - M. Michel BARRIONUEVO a Mme
Veronique FERRAZZ1 - M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Florence PARVY Mme
Beatrice HEMARD a M. Yannick BELLE

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 32
Nombre de conseillers presents 22

•Nombre de votants 32

Conformement al'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Gaelle NICOLAS a ete designee comme secretaire de séance.

10 - DEAS - SERVICE SCOLAIRE - CONVENTION SUR LA PARTICIPATION DE LA
COMMUNE AUX CHARGES DE FONCTIONNEMENT DES ULIS (UNITES LOCALISEES

POUR L'INCLUSION SCOLAIRE) — COMMUNE DE VIF

Gaelle NICOLAS,

VU les articles L.112-1 a 4, et l'article L.351-1, du code de education;r

VU les articles 0.112-1 a 3 et les articles 0.351-3 a 32 du code de reducation ;

VU la loi n° 2005-102 du 11 fevrier 2005 pour l'egalite des droits et des chances, la
participation et la citoyennete des personnes handicapees ;

VU la circulaire NOR : MENE1504950C n° 2015-129 du 21 ao0t 2015 « Unites localisees
pour l'inclusion scolaire (ULIS), dispositifs pour la scolarisation des eleves en situation de
handicap dans le premier et le second degre x;
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CONSIDERANT que la Ville de VIF sollicite aupres des communes une participation
financiere pour 1 enfant domicilie hors V1F qu'elle accueille dans les ULIS ;

CONSIDERANT qu'au titre de l'annee scolaire 2018-2019, un enfant sassenageois etait
scolarise a l'ecole sur VIF ;

INDIQUE que le montant de la participation de la Ville de Sassenage pour un enfant s'eleve
a 1317 € ;

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'APPROUVER les termes de la convention,

D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer cette convention et a verser la somme de 1317
euros correspondant aux charges de fonctionnement pour l'annee scolaire 2018-2019, pour
un enfant sassenageois.

Imputation budgetaire : compte 6042

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COP1E CERT1FIEE CON FORME.
SASSENAGE, le 24 septembre 20

Le Maire

Christian COIGNE.

Affichage le:
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POUR LES ENFANTS DES COMMUNES EXTERIEURES
SCOLARISES DANS LES ECCLES VIFOISES

ANNEE 2018 /2019

MAIR1E DE VIF
Direction de !'Education
Service Scolaire

ENTRE

La Commune de VIF, representee par son Maire, Guy Genet, agissant en vertu de la deliberation
du 17 avril 2014 dune part,

ET

La commune de Sassenage, representee par son Maire, Christian Coigne,
d'autre part,

EXPOSE :
Par deliberation du 7 juin 2010, le Conseil Municipal de Vif a autorise Monsieur le Maire a passer
des conventions de participation financiere aux frais de fonctionnement pour l'Unite Localisee
pour l'Inclusion Scolaire (ULIS) de recole elementaire Antoine de Saint Exupery.

II est convenu sur ce qui suit:

Article 1 - Effectifs

Les effectifs accueillis sont de 1 enfant a la signature de la presente convention.

CALVO Marine née le 17/12/2007 domiciliee 7, allee des Sauges - 38360 SASSENAGE
En famille d'accueil chez Mme Rose GUYON

Article 2 - Participation financiere

En contrepartie de l'accueil de cet enfant par la Commune de VIF, la commune de Sassenage
s'engage a verser une participation financiere calculee selon les modalites enoncees ci-apres.

Composantes du coCit
Les charges de fonctionnement retenues integrent :

• Les fluides : frais de chauffage, electricite, eau, telephone des locaux,

• Les frais d'assurance des locaux,

• Les travaux de maintenance des locaux,

• La remuneration du personnel communal mis a disposition,

• Les subventions specifiques et coUt des fournitures scolaires, mobilier, materiel...

1
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Dispositions financieres :
Par deliberation du 8 juillet 2019, le Conseil Municipal de la commune de Vif a decide de maintenir
la contribution financiere des communes exterieures a 1317 euros par enfant, tarif appliqué
l'annee scolaire 2017/2018.
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• pour 1 enfant : 1317€ (mille trois cent dix-sept euros)

Article 3 - Execution de la convention

La presente convention est renouvelable chaque armee dans la mesure oi.i la commune de Vif
accueille des enfants de la commune de Sassenage.

Fait a Vif, le

Monsieur le Maire de VIF, Monsieur Le Maire de Sassenage,

Guy Genet Chr ist iantOIGN(
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Le vingt-trois septembre deux mille dix-neuf, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 16 septembre 2019,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient  pr esents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Nathalie BRITES -
Mme Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO Mme Celine MOSCA - M.
Amedee MATRAIRE Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. M'Hamed BENHAROUGA Mme
Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-Pierre SERRAILLIER Mme Brigitte GALLO - M. Jean-
Philippe VEAU - M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS - Mme Gaelle NICOLAS - M. Jean-Pierre
RAVETTO - Mme Francette GIERCZAK - M. Michel VENDRA - Mme Marie-Laure FELICI -
M. Yannick BELLE - Mme Veronique FERRAZZI - Mme Florence PARVY

Absent(s) ayant donne pouvoir  : M. Severin BATFROI a M. Jerome MERLE - Mme Marie-
Frederique DI RAFFAELE a Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Jerome GIACHINO a M.
Jerome BOETTI DI CASTANO Mme Jeannine ANTOINE a Mme Christine DURAND - M.
Adrien PSILA a M. Amedee MATRAIRE - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY a M. Gaelle
NICOLAS - M. David BUISSON a M. Christian COIGNE - M. Michel BARRIONUEVO a Mme
Veronique FERRAZZI - M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Florence PARVY - Mme
Beatrice HEMARD a M. Yannick BELLE

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 32
Nombre de conseillers presents 22

•Nombre de votants 32

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Gaelle NICOLAS a ete designee comme secretaire de séance.

11 - DEAS CCAS — MISE EN CEUVRE OPERATIONNELLE DE LA POLITIQUE
D'ATTRIBUTION METROPOLITAINE DU LOGEMENT SOCIAL EN APPLICATION DE LA
CONVENTION INTERCOMMUNALE D'ATTRIBUTION (CIA) ET DU PLAN PARTENARIAL

DE GESTION DE LA DEMANDE (PPGD) SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL:
INTEGRATION DES NOUVELLES MODALITES DE TRAVAIL

Christian COIGNE,

VU radicle L5217-2 du Code General des Collectivites Territoriales,

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour racces au logement eta l'urbanisme renove dite
Loi ALUR,

VU la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative a regalite et la citoyennete (LEO),

VU la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant revolution du logement, de
ramenagement et du numerique (Loi ELAN),
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VU la deliberation du 16 decembre 2016 relative a la mise en ceuvre du service public
d'accueil et d'information metropolitain pour les demandeurs de logements sociaux,

VU la deliberation du 24 mars 2017 relative a l'approbation du plan partenarial de gestion de
la demande et d'information du demandeur (PPGD),

VU la deliberation du 6 juillet 2018 relative a la Convention lntercommunale d'Attribution de
Grenoble Alpes Metropole,

VU la deliberation du 5 juillet 2019 relative a l'integration de nouvelles modalites de travail en
matiere d'accueil du demandeur et de politique d'attribution metropolitaine,

VU le plan quinquennal pour le logement d'abord et la lutte contre le sans-abrisme (2018-
2022),

VU la deliberation du conseil municipal en date du 20 septembre 2018 relative a la
convention d'application 2018 du service d'accueil et d'information metropolitain de la
demande de logement social,

VU la deliberation du conseil municipal en date du 13 decembre 2018 relative a la mise en
ceuvre operationnelle de la politique d'attribution metropolitaine de logements et
l'approbation de la commission intercommunale d'attribution,

Conformement a la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'acces au logement et a
l'urbanisme renove (article 97), dite loi ALUR, Grenoble-Alpes-Metropole, en tant
qu'Etablissement Public de Cooperation lntercommunale competent en matiere d'habitat et
disposant d'un Programme Local pour l'Habitat approuve, a cree la Conference
lntercommunale du Logement (CIL).

Dans ce cadre, et conformement a la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 dite Loi Egalite et
Citoyennete, Grenoble Alpes Metropole a developpe sa politique d'accueil du demandeur et
d'attribution de logements sociaux via:

- Le Plan Partenarial de la Gestion de la Demande (PPGD), adopte le 24 mars 2017,
relatif notamment a la mise en place d'un accueil du demandeur de logement
equitable, harmonise et de proximite,

- La Convention intercommunale d'attribution (CIA) adoptee par le Conseil
metropolitain dans sa 3eme version le 5 juillet 2019 visant a garantir a tous l'egal acces

l'ensemble du parc social du territoire, via un objectif d'equilibre ou de reequilibrage
de son occupation, et un effort partage en faveur des ménages les plus en difficultes.
Afin de garantir une application fine et adaptee a la realite de chaque territoire, la CIA
se decline sur chaque territoire communal par une convention territoriale d'objectifs et
de moyens (CTON1 — cf. deliberation du Conseil Municipal en date du 13 decembre
2018).

A la suite d'une phase devaluation, l'ensemble des partenaires ont souhaite revoir les *les
qui les lient pour ameliorer le travail partenarial et le lien a l'habitant, via l'actualisation du
cahier des charges du service metropolitain d'accueil du demandeur.
De meme, la nouvelle CIA integre des evolutions locales ayant des incidences sur la
politique d'attribution a conduire de maniere partenariale, dont il convient de partager la
coherence et les nouveaux modes de faire dans une nouvelle CTOM.

Evolution du service mOtropolitain d'accueil et d'information du demandeur:
actualisation du cahier des charges:
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Pour rappel, le service metropolitain d'accueil et d'information du demandeur est mis en
place depuis janvier 2017 sur le territoire metropolitain. Ce dernier se compose de 51
guichets qui repondent a trois niveaux d'accueil differents :

- Niveau 1 : accueil generaliste — information
- Niveau 2 : accueil conseil et enregistrement de la demande
- Niveau 3: accueil conseil et enregistrement avec possibilite d'instruction sociale au

regard e l'attribution d'un logement.

A l'issue de revaluation du service metropolitain d'accueil apres un an et demi de
fonctionnement, la Conference lntercommunale du Logement du 11 decembre 2018 a valide
les axes d'evolution suivants :

- Le passage d'une convention d'application annuelle a pluriannuelle (3 ans) entre les
communes et la Metropole,

- L'allogement des missions d'accueil des guichets de niveau 1,
- La montee en competence collective pour les agents des guichets enregistreurs,
- La clarification de l'articulation du service d'accueil ace la CIA,
- La possibilite de realiser un accueil de niveau 2 pour les ménages PMR qui ne

presentent pas de freins a l'attribution d'un logement,
- La simplification du suivi de ractivite des guichets d'accueil.

Depuis le debut de rannee 2019, un important travail partenarial a ete realise afin de
developper chacun de ces axes d'evolution du service.

Par ailleurs, la mise en ceuvre acceleree de la politique du logement d'abord, implique les
guichets d'accueil de niveau 3. Ceux-ci voient leur fonctionnement modifie au regard de
responsabilites et missions assumees vis-a-vis des demandeurs les plus en difficultes. Ainsi,
dans la continuite des engagements déjà pris par les partenaires au regard du referentiel
commun de l'accueil (cf. annexe 2 du cahier des charges du service d'accueil metropolitain),
la qualification de travailleur social est obligatoire pour pouvoir acceder au circuit de prise en
charge administrative tel que defini par les *les nationales du Service integre d'accueil et
d'orientation (SIA0).

Le cahier des charges du service d'accueil a donc ete actualise en tenant compte de
l'ensemble de ces evolutions.

Le mode de calcul des participations financieres des communes reste neanmoins inchange
par rapport aux annees precedentes.

Au vu des deux annees et demie du fonctionnement du service metropolitain et des
evolutions induites suite a revaluation, au travail partenarial et a la mise en ceuvre acceleree
du logement d'abord, il convient a cheque guichet de se repositionner sur un des trois
niveaux d'accueil dans le cadre dune convention de mise en ceuvre pluriannuelle.

Convention territoriale d'objectifs et de moyens : integration de nouvelles modalites
de partenariat :

Evolution des modalites de cooperation sur une partie de l'offre a bas lovers
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En application des dispositions de la loi Egalite et citoyennete, l'Etat a decide de reprendre la
gestion pleine et entiere de son contingent mettant fin, au ler avril 2019, a la mutualisation de
l'offre des PLAI organisee depuis 2012 par la Metropole dans le cadre de la Commission
Sociale Intercommunale (CSI).

Pour maintenir la cooperation et la visibilite intercommunale sur l'offre a bas layers hors
contingents Etat et Action logement services (environ 180 logements par an), la Metropole a
mis en place de nouvelles modalites de partenariat via une o cooperation metropolitaine pour
les logements PLAI » :

- La visibilite de l'offre disponible reste assuree par voie dematerialisee a l'echelle
metropolitaine ; les communes, le Pole Habitat Social at la Metropole peuvent
proposer des candidats a l'attribution de chacun des logements liberes :

- L'etude des dossiers des demandeurs de logement social reste collegiale via une
instance animee par la Metropole at reunissant a tour de role un panel de plusieurs
communes et le Pole Habitat Social, representant la diversite du parc social sur le
territoire metropolitain. A preciser que la commune d'accueil dune operation neuve
est systematiquement invitee lors de la séance de travail sur le groupe.

La convention intercommunale d'attribution precise ainsi les *les de priorisation des
candidats lors de cette cooperation.

En consequence, le partenariat avec l'Etat est refonde sur des nouvelles modalites de
travail:

- Les communes ant desormais pour role de signaler les demandes prioritaires aux
services de l'Etat, seuls a meme desormais de positionner ces ménages sur l'offre du
contingent prefectoral, repris en gestion directe,

- La nomination de referents Metropole at Etat appele a travailler de maniere fluide
ensemble dans le rapprochement offre/demande en faveur des ménages relevant de
la politique du « Logement diabord » ou sans solution apres examen au sein de la
cooperation metropolitaine pour les PLAI.

Objectifs chiffres CIA: actualisation at suivi

La convention intercommunale d'attribution, dans sa 3eme version, actualise les objectifs
territoriaux d'attribution aux ménages prioritaires desormais bases sur les donnees 2018 de
l'enquete d'occupation du parc social (OPS), at mentionnes dans les CTOM (article 1). Ces
objectifs seront actualises tous les deux ans.

Pour rappel, l'evaluation des realisations at le suivi des objectifs d'attribution est organisee
via les instances locales de suivi des objectifs d'attribution (ILSOA), animees soit a l'echelle
communale, soit intercommunale sur volonte de communes souhaitant se regrouper, soit
metropolitaine pour les communes disposant de faibles ressources at d'un petit parc social
sur leur territoire. La modalite d'animation est choisie par la commune (choix non definitif).
Une charte pour la mise en ceuvre dune instance de suivi des objectifs d'attribution est
signee entre les membres dun groupement intercommunal le cas echeant : elle detaille les
modalites de fonctionnement entre les membres et precise le cadre deontologique du travail
engage.

Prise en compte des evolutions legislatives (loi ELAN promulguee le 23 novembre
2018)
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Dans sa nouvelle version, la convention intercommunale d'attribution tient compte des
nouvelles dispositions legislatives en faveur du rapprochement offre/demande (gestion en
flux des conventions de reservation des logements et modalites de cotation de la demande)
qui seront precisees par decret ministeriel courant 2eme semestre 20198. Les communes
seront alors associees a la construction de ce nouveau mode de faire.

L'ensemble des acteurs du logement social est donc amene a s'engager sur ces nouvelles
dispositions inscrites dans la version consolidee de la CIA via la signature de CTOM
actualisees et signees a l'echelle de chaque territoire communal.

En consequence il est  propose au Conseil Municipal:

D'INSCRIRE le guichet d'accueil communal dans le niveau 3 au sein du service
metropolitain d'accueil et d'information des demandeurs de logement social,

D'APPROUVER la convention de mise en ceuvre pluriannuelle relative a la mise en ceuvre
du service d'accueil metropolitain,

D'APPROUVER la convention territoriale d'objectifs et de moyens dans sa nouvelle version,

D'AUTOR1SER Monsieur le Maire a signer l'ensemble des conventions,

D'AUTOR1SER Monsieur le Maire a signer la charte

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A LUNANIMITE des membres presents
et  r epr esentes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COP1E CERT1FIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 24 septembre 2019

Le Maire

Christian COIGNE.

Affichage le :
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ANNEXE 11

NOUVELLE CONVENTION TERRITORIALE D'OBJECTIFS ET DE MOYENS

La presente convention territoriale d'objectifs et de moyens est issue de la Convention

Intercommunale d'Attribution (CIA) dont les principes directeurs sont ainsi rendus

operationnels. La CIA fixe des objectifs d'attribution territorialises et par bailleur auxquels,

selon l'article 70 de la loi Egalite et Citoyennete, tous les reservataires doivent concourir.

L'ensemble des acteurs partenaires du territoire s'engagent donc sur des objectifs communs
en faveur de l'egalite d'acces au logement social eta l'equilibre territorial de l'occupation du

parc social.

Dans ce cadre, la gestion du contingent metropolitain peut etre confiee aux communes qui le

souhaiteraient, et est conditionnee a la mise en ceuvre des objectifs d'attribution fixes par la

politique d'attribution intercommunale.

PARTIE I- LES OBJECTIFS D'ATTRIBUTION TERRITORIALISES AUX MENAGES PRIORITAIRES

Article 1 : Les objectifs territorialises de reequilibrage sont calcules en fonction de l'ecart a la
moyenne metropolitaine de l'occupation du parc social par les ménages prioritaires sur chaque
secteur.
Pour une meilleure lisibilite, ces objectifs par commune sont presentes sous forme

cartographique (cf. annexe 5 de la CIA).

Les objectifs d'attribution concernent le flux des attributions et engagent les signataires

raisonner en « flux » et non plus sur le modele des filieres issu des droits de reservations.
L'objectif d'un territoire concerne l'ensemble des acteurs presents sur ce territoire :

l'ensemble des contingents est mobilisable et mobilise pour atteindre les objectifs

d'attribution aux ménages prioritaires.

Article 2 : Les communes ne satisfaisant pas l'obligation SRU en termes d'objectifs de

logements sociaux sur leur territoire sont soumises aux obligations d'attributions a des

ménages prioritaires lors de la livraison d'un programme neuf definies dans le Programme

Local de l'Habitat en vigueur.

PARTIE II - MODALITES DE SUIVI DE LA REALISATION DES OBJECTIFS

Article 3 : Chaque bailleur social s'engage au renseignement et a la transmission a la

Metropole des donnees necessaires au suivi de la realisation des objectifs d'attribution

notamment via la bonne completude des outils tels que le Repertoire des logements locatifs

sociaux (RPLS), le Systeme National d'Enregistrement (SNE), l'enquete sur l'Occupation du

Parc Social (OPS) ainsi que des donnees issues des Commissions d'Attribution des Logements

et d'Examen de l'Occupation des Logements (CALEOL).
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Article 4: La metropole centralise et traite l'ensemble des donnees relatives aux attributions

realisees sur son territoire. Elle les diffuse semestriellement aux communes en vue d'une

analyse qualitative en instance partagee.

Article 5 : Au titre du suivi operationnel de la politique d'attribution metropolitaine, une

instance locale de suivi des objectifs d'attribution (ILSOA) est organisee sur le territoire

communal selon les modalites definies a l'article Partie 1-4.1de la CIA.

L'ILSOA reunit l'ensemble des partenaires presents sur le perimetre qu'elle recoupe. Ce lieu

d'echanges vise a proposer une approche fine du territoire via l'analyse des attributions par

quartier, et en prenant en compte les caracteristiques des attributaires et des logements

concernes.

PARTIE III — PLANS D'ACTIONS EN FAVEUR DE L'ATTRACTIVITE DES QUARTIERS POLITIQUE DE LA

Vi LIE (QPV)

Article 6 : Dans les territoires concernes, les efforts communs visant a atteindre les objectifs

d'attribution dans les quartiers Politique de la ville sont accompagnes par des plans d'actions
en faveur de l'attractivite de ces quartiers. Ils sont elabores en partenariat etroit

commune/bailleurs/Metropole/Action logement/Etat necessitant pour cela une implication

forte de chacun. Ce travail doit permettre aux partenaires de renforcer des actions existantes,

de relancer des actions ayant obtenu des resultats satisfaisants, de s'engager sur des pistes

nouvelles, experimentales et/ou innovantes.

PARTIE IV - DROITS DE RESERVATION ET GESTION DU CONTINGENT METROPOLITAIN PAR LA

COMMUNE

DROIT DE RESERVATION
Article 7: En contrepartie de la garantie d'emprunt apportee aux operations de logement

social, et a compter de 2018 pour ce qui concerne uniquement les operations sous maitrise

d'ouvrage des Offices publics de l'Habitat ainsi que des organismes HIM possedant des

agences de gestion locative sur le territoire et dont la Metropole est membre du Conseil

d'administration, Grenoble-Alpes Metropole est reservataire de logements PLUS ou PLAI sur

l'ensemble de son territoire (cf. deliberation Conseil metropolitain 25/05/2018).

Depuis 2012, ces logements constituent le contingent metropolitain. Ces logements sont

identifies par les bailleurs a compter du ler janvier 2017 sous la denomination « Grenoble-

Alpes Metropole garantie ».

Par ailleurs, il est propose de considerer les logements issus d'un droit de reservation partage

(c'est-à-dire d'une aide financiere supplementaire apportee par la commune venant en plus
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de la garantie d'emprunt apportee par la Metropole) comme relevant du contingent

communal. Cette distinction sera apportee des le montage de l'operation.

Article 8 : Les logements issus de droits de reservation ante 2012, qu'ils soient partages ou

non, sont a considerer comme des logements composant la reservation respective de chaque

commune.

GESTION DU CONTINGENT METROPOLITAIN PAR LA COMMUNE

Article 9: Les communes qui le souhaitent peuvent se voir confier la gestion de ces logements

et le positionnement de candidats dans le but prioritaire d'atteindre les objectifs d'attribution

aux ménages les plus en difficulte fixes a l'echelle du quartier (issus du decoupage SNE) ou de
la commune (commune non decoupee en quartiers SNE) par la Convention Intercommunale

d'Attribution.

En cas de non mise en ceuvre des objectifs d'attribution, la Metropole peut decider

unilateralement de reprendre en direct la gestion de son contingent, apres information

prealable de la commune. Pour les premieres annees de fonctionnement, le regard des

acteurs sera 'outage et prendra en compte les conditions de faisabilite de ces objectifs au

regard du niveau de loyer de l'offre existante.

Dans l'hypothese ou la commune deciderait de ne plus gerer la reservation metropolitaine, II

convient pour elle d'en informer prealablement Grenoble-Alpes Metropole en en precisant

notamment la prise d'effet.

Article 10: En coherence avec les dispositions prises par l'Etat, il est prevu que le contingent

metropolitain soit directement Ore par la Metropole dans le cas la commune est

concernee par un arrete prefectoral de constat de carence definie par l'article L. 302-9-1 du

CCH. Les modalites d'un eventuel partenariat avec la commune concernant la pre -attribution

des logements sont detainees a l'annexe 9 de la CIA.

PARTIE V- MODALITES DE COOPERATION

Article 11: Une cooperation metropolitaine est instauree dans le cadre de l'attribution d'une

partie des logements PLAI sur le territoire metropolitain. Les modalites de fonctionnement

sont decrites a l'article Partie I— 4.2 de la CIA.

Article 12 : La demarche de location active est mobilisee en vue d'atteindre les objectifs

d'equilibre territorial. Les logements concernes par le protocole experimental de location

active sont precises a l'article Partie 11-2.3 de la CIA. Dans un premier temps, un logement sur

cinq a vocation a s'inscrire dans cette pratique.
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Article 13 : II est convenu collectivement que les moyens dedies par Action logement en vue

d'atteindre les objectifs de la CIA sont particulierement consacres a l'attention des ménages

actifs au sein des quartiers Politique de la ville.

Article 14: Les logements des differents contingents dont les contingents communaux sont

egalement mobilisables dans le but d'atteindre les objectifs d'attribution territorialises aux

ménages prioritaires qui integrent les ménages accompagnes dans le cadre du dispositif

« Logement d'abord ».

Article 15 : En application des dispositions de la loi ELAN, des modalites de gestion en flux des

contingents entreront en vigueur avant le 31 decembre 2021 (cf. CIA Partie 1-4.4). L'ensemble

des signataires de la presente convention s'engage a participer a la construction et a la mise

en ceuvre de ces nouvelles modalites de fonctionnement par avenant a la presente CTOM.

Article 16 : En application des dispositions de la loi ELAN, un nouvel outil d'ordonnancement

de la demande « cotation de la demande » deviendra obligatoire pour les partenaires dans le
cadre de leur pratique d'attribution avant le 31 decembre 2021 (cf. CIA Partie 1-4.4).

L'ensemble des signataires de la presente convention s'engage a participer a la construction

et a la mise en ceuvre de ces nouvelles modalites de fonctionnement.

PARTIE VI- DUREE ET EVALUATION

Art icle 17 :  Evaluat ion

Cette convention fait l'objet d'une evaluation annuelle au regard de la mise en ceuvre des

objectifs d'attribution. Les premieres tendances seront significatives a l'issue de deux annees

de mise en application de la CIA.

Les objectifs d'attribution seront reevalues tous les deux ans afin d'integrer notamment les

resultats de l'enquete d'occupation du parc social (OPS) realisee bisannuellement.

Article 18: Duree

La presente convention entre en vigueur a compter de sa signature par Grenoble-Alpes

Metropole pour la duree de la Convention lntercommunale d'Attribution. Elle succede a la

Convention d'application des objectifs d'attribution territorialises et de gestion du contingent

metropolitain approuvee par le Conseil metropolitain le 24 mars 2017 qui est resiliee de plein

droit.

Fait a

Le
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Commune de Sassenage Grenoble-Alpes Metropole

Maire President

Christian COIGNE Christophe FERRARI

Prefecture de l'Isere

Monsieur le Prefet

Lionel BEFFRE

Action logement services

Directeur Regional

Nicolas BONNET

OPAC 38 ACTIS

Directrice generale, Directeur general,

Isabelle RUEFF Stephane DUPORT-ROSAND,

PLURALIS GRENOBLE HABITAT

Directeur general, Directeur general,

Didier MONNOT Eric BARD

SDH UN TOIT POUR TOUS

Directrice generale, Directeur general,

Patricia DUDONNE Arthur LHUISSIER
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DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 23 septembre 2019

Le vingt-trois septembre deux mille dix-neuf, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legate adressee le 16 septembre 2019,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Nathalie BRITES -
Mme Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO Mme Celine MOSCA - M.
Amedee MATRAIRE Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. M'Hamed BENHAROUGA Mme
Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Brigitte GALLO - M. Jean-
Philippe VEAU - M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS - Mme Gaelle NICOLAS - M. Jean-Pierre
RAVETTO Mme Francette GIERCZAK - M. Michel VENDRA - Mme Marie-Laure FELICI -
M. Yannick BELLE - Mme Veronique FERRAZZI Mme Florence PARVY

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Severin BATFROI a M. Jerome MERLE - Mme Marie-
Frederique DI RAFFAELE 0 Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Jerome GIACHINO 0 M.
Jerome BOETTI DI CASTANO Mme Jeannine ANTOINE 0 Mme Christine DURAND - M.
Adrien PSILA 0 M. Amedee MATRAIRE Mme Amandine A1MONE CHENEVAY 0 M. Gaelle
NICOLAS - M. David BUISSON a M. Christian COIGNE - M. Michel BARRIONUEVO 0 Mme
Veronique FERRAZZI - M. Pierre -Manuel CHAUVET 0 Mme Florence PARVY Mme
Beatrice HEMARD 0 M. Yannick BELLE

Absent(s) excuses :

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 32
Nombre de conseillers presents 22

•Nombre de votants 32

Conformement a 'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Gaelle NICOLAS a ete designee comme secretaire de séance.

12 - DAE — ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE - CONVENTION AVEC LA COMMUNE
DE SASSENAGE POUR LA GESTION DES OUVRAGES HYDRAULIQUES AU TITRE DE
L'EXERCICE DE LA COMPETENCE GEMAPI (GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES ET

PREVENTION DES INONDATIONS)

Jean-Pierre SERRAILLIER,

VU les articles L. 2121-29, L. 5217-2, L5217-7 et L5215-27 du Code General des
Collectivites Territoriales,

VU le decret 2014-1601 du 23 decembre 2014 portant creation de la metropole denommee
Grenoble Alpes Metropole »,

VU l'article L215-14 du Code de l'Environnement,

VU la loi n°2014-58 portant Modernisation de l'Action Publique et d'Affirmation des
Metropoles (MAPTAM), notamment l'article 59,
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VU la loi n°2015-991 du 7 aout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
Republique (NOTRe),

VU la deliberation n°1DL170502 du 29 septembre 2017 portant sur la definition des
modalites de la prise de competence GEMAPI (Gestion des Milieux Aquatiques et
Prevention des lnondations) et de son financement par Grenoble Alpes Metropole,

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'APPROUVER les termes de la convention de gestion entre la Metropole et la commune
de Sassenage, pour la gestion du peigne a embacles du Furon au titre de l'exercice de la
competence GEMAPI (Gestion des Milieux Aquatiques et Prevention des Inondations) jointe
a la presente deliberation.

D'AUTORISER le Maire de Sassenage a finaliser et signer les termes de la convention
correspondante.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et reprOsentes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 24 septembre 2019

Le Maire

Christian COIGNE.

Affichage le :
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OREYOBLEALPES
METROPOLE

Convention entre Grenoble-Alpes Metropole et la commune de
Sassenage pour la gestion du peigne a embacles du Furon au titre de la
competence GEMAPI (Gestion des Milieux Aquatiques et Prevention des

Inondations)

Entre

Grenoble-Alpes Metropole, sise « Le Forum », 3 rue Malakoff, 38031 GRENOBLE Cedex 01,
representee par son President, Monsieur Christophe FERRARI, dOment habilite a cet effet par une
deliberation du Conseil metropolitain en date du 27 septembre 2019,
Ci-apres denommee « la Metropole »,

D'une part,

Et

La commune de Sassenage, sise place de la Liberation, 38360 SASSENAGE, representee par son
Maire, Monsieur Christian COIGNE, dument habilite a cet effet par une deliberation du conseil
municipal en date du ...........................................................................................
Ci-apres designee sous le terme «la commune»

D'autre part,

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation
des metropoles,
Vu la loi n° 2015-991 du 7 ao0t 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique,
Vu l'article L5217-2 du Code general des Collectivites Territoriales,
Vu le decret 2014-1601 du 23 decembre 2014 portant creation de la metropole denommee

Grenoble-Alpes-Metropole »,

P R E A M B U L E

Considerant que la Metropole exerce depuis le 1er janvier 2018, de plein droit, en lieu et place de ses
communes membres, la competence GEMAPI (Gestion des Milieux Aquatiques et Prevention des
lnondations) - (article L211-7 du code de l'environnement)

Considerant, qua ce titre (item 5 de l'article L211-7 :° « La defense contre les inondations et
contre la mer »), la Metropole sera tenue d'assurer l'entretien, la surveillance et la gestion de
l'ensemble des ouvrages qui auront vocation a integrer un systeme d'endiguement,
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Considerant que les responsabilites des maires au titre de leurs pouvoirs de police generale definies
a l'article L.2212-2 du CGCT (comprenant la prevention des inondations), et des polices speciales (en
particulier la police de conservation des cours d'eau non domaniaux, sous l'autorite du Prefet) restent
inchangees. Ainsi, a ce titre, le maire doit toujours :

• informer preventivement les administres ;
• assurer la mission de surveillance et d'alerte ;
• organiser les secours en cas d'inondation.

Considerant qu'il appartient aux maires d'elaborer et de mettre en ceuvre le Plan Communal de
Sauvegarde (PCS) et son volet inondation.

Consider ant les ar ticles L .5215-27 et L5217-7 du  CGCT qui pr evoien t que la « metropole peut
confier, par convention avec la ou les collectivites concernees, la creation ou la gestion de certains
equipements ou services relevant de ses attributions a une ou plusieurs communes membres [...] ».

La Metropole a inventorie au cours de l'annee 2018 la totalite des ouvrages relevant de cette
competence sur le territoire de la commune de Sassenage. II s'agit des digues, murs-canal, plages de
depots et passes a poissons qui appartenaient jusqu'alors soit a la Commune, sur le perimetre amont
de la passerelle du lavoir, soit a l'Association Syndicate Autorisee (ASA) de Comboire a l'Echaillon de
la passerelle du Lavoir jusqu'a la confluence avec la Grande Sa6ne, cette derniere etant integree au
perimetre de la concession EDF du pont-barrage de Saint-Egreve.

Le coOt de fonctionnement et de renouvellement des ouvrages identifies comme appartenant a la Ville
de Sassenage a ete estime financierement dans le respect du principe pose par le legislateur de
neutralite des charges transferees par la commune de Sassenage a la Metropole.
La solu tion  d ' une convention  de gestion  a  ete r etenue pour  effectuer  l' en tr etien  cour an t et en
p er iod e d e cr u e d ' u n  p eign e a  emb acles cr ee d an s le cad r e d es t r avau x d ' amen agemen t  d es
d igues du  F ur on  en  2015, au  n iveau  du  P r e des Cuves en  amont du  viaduc EDF , du  fait  de la
r a p id i t e d ' in t er ven t ion  et  d e l ' op t imisa t ion  n ot a b le d es coa t s  y et a n t  a t t a ch es p a r  la
mob ilisa t ion  ponctuelle de moyens déjà  p r esen ts. Cette cooper a tion  en tr e la  Metr opole et  la
commune obeit  a  des consider ations d ' in ter et gener al et  s' inscr it  dans une r eelle cooper ation
entr e per sonnes publiques.

ARTICLE lER : OBJET DE LA CONVENTION

La presente convention a ainsi pour objet de confier a la commune de Sassenage l'entretien courant
et les interventions post-crue, sur  le peigne a  embacle p r ecedemment decr it , a l'exclusion de tous
travaux de reparation ou de reconstruction de l'ouvrage qui restent a la charge de la Metropole.

Elle definit notamment les conditions techniques et financieres dans lesquelles la Metropole confie cet
entretien a la commune et le coOt des travaux d'entretien du dit peigne a embacle.

ARTICLE 2: DUREE ET DATE D'EFFET DE LA CONVENTION

La presente convention prendra effet a compter de sa signature et produira ses effets jusqu'au
31 decembre 2019, reconductible expressement pour une armee 5 fois.
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ARTICLE 3: PERIMETRE ET DESCRIPTIF DES PRESTATIONS

3.1 Designation et perimetre

La commune est chargee de l'entretien courant et post-crue du peigne a embacles du Pre des Cuves
du Furon, prestation comprenant la mobilisation en securite des moyens humains et mecaniques
necessaires pour retirer les corps flottants qui seraient retenus par l'ouvrage.

Ses interventions seront sollicitees par la Metropole qui assure la surveillance de l'ouvrage en tant
qu'autorite exergant la competence Gemapi.

Les formalites relatives aux autorisations administratives necessaires a la realisation de ces travaux,
au titre de la police de l'eau et de la peche, devront etre effectuees par la Metropole au titre de sa
competence GEMAPI.

II est convenu que si un appui complementaire etait necessaire de la part de Grenoble-Alpes
Metropole dans des situations de crues du Furon, les services de la Metropole se tiendraient a
disposition de la commune pour lui apporter le renfort humain et materiel dont elle dispose, sans
presumer des pouvoirs de Police du Maire et du PCS de la commune.

3.2 Descriptif

De maniere generale, la commune se chargera des missions suivantes :
• le retrait des branches, troncs, et tous corps flottants issus des periodes de crue,
• apres l'intervention des services municipaux, le renseignement et la transmission a la

Metropole, dans les meilleurs Ma's, de la fiche desordre s'il y a lieu, concernant le seul
ouvrage peigne et ses abords, telle que figurant dans la consigne de surveillance et
d'entretien des digues du Furon et versee en annexe 1 de la pr6sente convention.

La commune etablira a l'issue de chaque intervention un rapport de passage a la Metropole justifiant
des interventions realisOes et du nombre d'heures passees et indiquant les eventuelles anomalies
relevees qui necessiteraient une intervention de la Metropole sur l'ouvrage proprement dit.

Ne sont pas prOvues dans le cadre de cette convention les missions revenant a Grenoble-Alpes
Metropole, a savoir :

• les visites et rapports de surveillance (cf : page 13 de la consigne d'entretien et de
surveillance du Furon Otabli par Hydretudes le 7/07/2017) ;

• le remplacement des pieces defectueuses, endommagees (sauf faute de la commune de
Sassenage au moment des operations d'entretien) ou usagees du peigne a embacles ;

• le curage a vieux fond vieux bord du lit peripherique au piege a embacle du cours d'eau ;
• le demontage ou la modification de l'ouvrage;
• la mise a jour du dossier technique de l'ouvrage selon le decret du 14 Mai 2015 et l'arrete du

29 Wrier 2008.

ARTICLE 4 : CONDITIONS DE REALISATION

La commune realise l'entretien des equipements au nom et pour le compte de la Metropole et sous
son controle.

Elle assure la bonne execution de cet entretien et s'engage a respecter la reglementation applicable
en la matiere.
La commune s'engage a mettre en ceuvre l'ensemble des moyens humains et materiels necessaires a
la realisation des prestations en securite. Elle declare etre couverte par la police d'assurance
adequate pour la realisation de ces prestations, tant sur le plan des responsabilites civiles et
professionnelles que pour les dommages de travaux publics.
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ARTICLE 5 : MODALITES FINANCIERES

5.1 Cout de rentretien

Le coOt d'une intervention des services municipaux pour effectuer l'entretien du peigne a ete evalue
de la maniere suivante :

• CoOt horaire chargé: 53.37€ HT (17.79 euros de l'heure X 2 agents X 1h 30)

• Cout de transport: 2.76 € HT pour un vehicule type plateau de 3.5 T de PTAC pour 0.46 € du
kms parcourus (comprenant entretien, carburant et assurance) X 6 kms entre le centre
technique municipal et le Pre des cuves.

Le coOt d'evacuation des materiaux n'a pas ete integre, leur collecte et leur traitement etant d'ores et
déjà assumes par la Metropole qui met a disposition des bennes a la dechetterie communale du
centre technique municipal de Sassenage.

Soit un total de 56.13 € par intervention

La Metropole et la commune de Sassenage conviennent d'un cout forfaitaire annuel de 4
interventions, qui correspondent aux necessites d'entretien de cet ouvrage, soit un montant de
224.52 euros HT qui sera recouvert par un titre de recette annuel de la commune de Sassenage.

Ces coats d'intervention seront revises annuellement en fonction des carts horaires deliberes
par le conseil municipal de la commune de Sassenage et transmis a la Metropole.

5.2 Modalites de paiement

A la fin de chaque armee, la commune adressera en piece justificative a la Metropole un bilan faisant
apparaitre un etat recapitulatif des missions realisees et des coOts horaires associes (tels que definis
a radicle 5.1).

A reception de cet etat recapitulatif, la Metropole procedera au mandatement au profit de la commune,
par l'intermediaire de son comptable assignataire : la Tresorerie Municipale de Grenoble.

ARTICLE 6 : MODALITES DE CONTROLE ET DiEVALUATION

Dans son bilan, la commune fera un retour des taches accomplies.

Des contacts reguliers seront pris entre les techniciens, a minima par courriel ou telephone pour
chaque intervention.

La Metropole se reserve le droit d'effectuer, a tout moment, les contr.:Nes techniques qu'elle estime
necessaires. La commune devra donc donner libre acces a la Metropole et a ses agents, a toutes les
informations concernant la realisation de l'objet de la presente convention.

ARTICLE 7 : ASSURANCES ET RESPONSABILITE

La Commune s'engage a souscrire toute police d'assurance necessaire a la gestion des services objet
de la presente et notamment une police garantissant sa responsabilite civile pour tous les dommages
dont elle serait tenue pour responsable du fait de son activite.
Elle s'engage a souscrire egalement une assurance dommage pour les biens meubles et immeubles
utilises.
Elle transmet a la Metropole les attestations correspondantes.

ARTICLE 8 : AVENANT

La presente convention ne pourra etre modifiee que par avenant signe entre les parties pour la duree
residuelle d'application de la convention. Celui-ci precisera les elements modifies de la convention
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initiale. Etant attaché a la presente convention, tout avenant sera soumis aux memes dispositions qui
la regissent.

ARTICLE 9: RESILIATION

La presente convention pourra prendre fin de maniere anticipee par:
- resiliation amiable entre la Metropole et la commune, celle-ci pouvant intervenir a tout moment

pendant la duree de la convention,
- resiliation par l'une des parties a la presente convention en cas d'inexecution des obligations

essentielles de son cocontractant.
Dans les deux cas, un preavis de 3 mois, apres reception d'une lettre recommandee avec accuse de
reception, devra etre respecte.

ARTICLE 10: LITIGES
En cas de difficulte sur l'execution de la presente convention, les parties s'efforceront de resoudre leur
differend a l'amiable.

En cas de desaccord persistant, tout litige inherent a l'execution de la presente convention relevera de
la competence du tribunal administratif de Grenoble.

Fait a Grenoble en deux exemplaires originaux, le

Pour Grenoble-Alpes Metropole Pour la commune

Le President Le Maire

Christophe FERRARI Christian COIGNE
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ANNEXE 1:  FICHE DESORDRE
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DU CONSEIL  MUNICIPAL

REUNION DU 23 sep tem b r e 2019

Le vingt-trois septembre deux mille dix-neuf, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legate adressee le 16 septembre 2019,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Nathalie BRITES -
Mme Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Celine MOSCA - M.
Amedee MATRAIRE - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. M'Hamed BENHAROUGA Mme
Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-Pierre SERRAILL1ER Mme Brigitte GALLO - M. Jean-
Philippe VEAU - M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS - Mme Gaelle NICOLAS - M. Jean-Pierre
RAVETTO Mrne Francette GIERCZAK - M. Michel VENDRA Mme Marie-Laure FELICI -
M. Yannick BELLE - Mme Veronique FERRAZZI - Mme Florence PARVY

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Severin BATFROI a M. Jerome MERLE - Mme Marie-
Frederique DI RAFFAELE a Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Jerome GIACHINO a M.
Jerome BOETTI DI CASTANO Mme Jeannine ANTOINE a Mme Christine DURAND - M.
Adrien PSILA a M. Amedee MATRAIRE - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY a M. Gaelle
NICOLAS - M. David BUISSON a M. Christian COIGNE - M. Michel BARRIONUEVO a Mme
Veronique FERRAZZ1 - M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Florence PARVY - Mme
B6atrice HEMARD a M. Yannick BELLE

Absent(s) excuses :

Absent(s)

Nombre de conseillers en exercice 32
Nombre de conseillers presents 22
Nombre de votants • 32

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Gaelle NICOLAS a ete designee comme secretaire de séance.

13 - DAE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE - ABANDON DEFINITIF DE
RESSOURCES EN EAU DESTINEES ALA CONSOMMATION HUMAINE CAPTAGES

DES CUVES ET DE MAYOUSSE

Daniel D'OLIVIER QUINTAS,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU la loi MAPTAM (modernisation de l'action publique territoriale et affirmation des
metropoles) du 27 janvier 2014 qui a entraine le transfert de la competence eau potable au
niveau intercommunal le 1er janvier 2015;

VU la deliberation du conseil metropolitain N° 37 du 28 septembre 2018 « EAU -
Identification des ressources en eau destinees a la consommation humaine utilisees au
moment du transfert de la competence eau potable a la Metropole » qui a arrete la liste des
ressources en eau qui ont ete transferees de plein droit et dont la Metropole doit assurer la
gestion ;
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CONSIDERANT que, pour la commune de Sassenage, ces ressources sont le captage des
Cuves et le captage de Mayousse;

CONSIDERANT la demande d'abandon des captages des Cuves et de Mayousse faite par
la Metropole, par courrier du 8 juillet 2019;

EXPLIQUE que, dans le cadre du transfert de la competence eau potable a la Metropole,
l'ensemble des biens meubles et immeubles lies a l'exercice de la competence eau potable
et faisant partie du domaine public des communes metropolitaines a ete affecte de plein
droit a la Metropole, des son institution, dans la mesure 0ti ils sont necessaires a l'exercice
de la competence eau potable de la metropole.

L'ensemble des autres ressources qui ont pu etre exploitees par la commune pour la
consommation humaine anterieurement au transfert de la competence, n'a pas ete transfere
a la Metropole et reste sous la responsabilite communale pour des usages eventuels autres
que la consommation humaine. Ces ressources doivent etre administrativement
abandonnees et c'est l'objet de cette deliberation.

En consequence, le RAPPORTEUR PROPOSE au Conseil Municipal:

D'ABANDONNER definitivement la consommation humaine des ressources en eau des
sources des CUVES et de MAYOUSSE situees sur la commune de Sassenage, dont les
references sont:

Captage dit « Des Cuves » : Lieu-dit « Les Cuves » Parcelle cadastree section D
(feuille 02) n°176;

Captage dit « Mayousse » : Lieu-dit « Mayousse » sur la Commune d'Engins.
Parcelle cadastree section B (feuille 01) n°69.

DE DIRE que les eaux provenant de ces ressources ne pourront plus etre utilisees en vue de
l'alimentation du reseau de distribution publique ; Les eventuels autres usages devront etre
regularises administrativement.

Ces ressources devront etre effectivement separees du reseau public d'alimentation en eau
potable par de moyens techniquement appropries

Le site devra si necessaire etre remis en l'etat initial, les acces aux galeries ou
puits devront etre securises et les eaux derivees ne devront pas aggraver les risques
naturels (inondation glissement de terrain...)

Les perimetres de protection, instaures au titre de l'article L. 1321-2 du Code de
la Sante Publique, et les prescriptions ou servitudes correspondantes seront levees.

Les analyses reglementaires de l'eau de ces captages engagees au titre de
l'article R. 1321-15 du Code de la Sante Publique seront supprimees du programme annuel
d'analyses al'initiative de la Delegation Departementale de l'Agence Regionale de Sante,
des reception de la presente deliberation.
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DE PREC1SER qu'un exemplaire sera transmis a la Metropole, et un autre a l'ARS

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 24 septeri*-t-419

Affichage le :

Le Maire

Christian COIGNE.
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REUNION DU 23 septembre 2019
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Le vingt-trois septembre deux mille dix-neuf, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 16 septembre 2019,
sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. JerOme MERLE - Mme Nathalie BRITES -
Mme Christine DURAND - M. JerOme BOETTI DI CASTANO Mme Celine MOSCA - M.
Amedee MATRAIRE - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. M'Hamed BENHAROUGA - Mme
Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Brigitte GALLO - M. Jean-
Philippe VEAU - M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS - Mme Gaelle NICOLAS - M. Jean-Pierre
RAVETTO Mme Francette GIERCZAK - M. Michel VENDRA Mme Marie -Laura FELICI -
M. Yannick BELLE - Mme Veronique FERRAZZI - Mme Florence PARVY

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Severin BATFROI a M. Jerome MERLE - Mme Marie-
Frederique DI RAFFAELE a Mme Sylvia GENIN-LOMIER - M. Jerome GIACHINO a M.
Jerome BOETTI DI CASTANO — Mme Jeannine ANTOINE a Mme Christine DURAND - M.
Adrien PSILA a M. Amedee MATRAIRE Mme Amandine AIMONE CHENEVAY a M. Gaelle
NICOLAS - M. David BUISSON a M. Christian COIGNE - M. Michel BARRIONUEVO a Mme
Veronique FERRAZZI - M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Florence PARVY - Mme
Beatrice HEMARD a M. Yannick BELLE

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice 32
Nombre de conseillers presents 22
Nombre de votants 32

Conformement al'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Gaelle NICOLAS a ete desig née comme secretaire de séance.

14 - DAE — COMMANDE PUBLIQUE
GROUPEMENT DE COMMANDES ACHAT DU GAZ

Christian COIGNE,

VU le Code general des collectivites territoriales, notamment son article L 2131-1 ;

VU le Code de l'energie, at notamment ses articles L. 441-1 a 5;

VU le Code de la commande publique, et notamment les articles R.2162-1 a R.2162-12;

VU la deliberation n°20 en date du 16 juin 2016 approuvant le projet de convention de
groupement d'achat de gaz entre les villas d'Echirolles, Saint-Martin-d'Heres, Le Pont de
Claix, Fontaine, Sassenage et Champ sur Drac at les CCAS d'Echirolles, Saint-Martin-
d'Heres, Fontaine et Sassenage ;

CONS1DERANT que Is consultation d'achat de gaz a ete lancee en 2016 sous la forme dun
accord -cadre de 6 ans, avec marches subsequents d'une duree de 3 ens ;

CONSIDERANT que le 1' marche subsequent conclu en 2016 arrive a son terme au 31
decembre 2019, il est necessaire d'organiser la remise en concurrence des titulaires de
l'accord-cadre, pour l'attribution dun nouveau marche subsequent, qui dernarrera le ler
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janvier 2020 et s'achevera le 31 decembre 2022;

CONSIDERANT que la convention de groupement de commande, conclue sans limitation de
duree, prevoit que la coordination est assuree par la ville de Pont de Claix pour la procedure
initiee en 2016, relative a l'achat et la fourniture de gaz naturel, dont la date d'entree en
vigueur etait prevue au 1er janvier 2017.

La convention prevoit en outre que pour les consultations futures, les membres du
groupement definiront par voie d'avenant la collectivite qui sera en charge de la coordination
de celles-ci

Affiche le 26/09/2019
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INDIQUE que les membres du groupement de commande se sont accordes pour que la
coordination soit assuree par la ville de Fontaine pour la passation de ce marche
subsequent.

Chaque partie signera, notifiera et assumera l'execution du marche subsequent qui le
concerne.

Une commission d'appel d'offres ad hoc sera constituee des representants des membres du
groupement et se reunira, conformement a la reglementation, pour choisir l'entreprise
retenue au terme de la procedure de mise en concurrence.

PROPOSE au conseil municipal:

D'APPROUVER par voie d'avenant la designation de la ville de Fontaine pour assurer la
coordination de la consultation du marche subsequent relatif a l'achat de gaz naturel pour la
*lode courant du 1 er janvier 2020 au 31 decembre 2022.

DE DESIGNER M. Amedee MATRAIRE comme representant titulaire et M. Daniel
D'OLIVIER QUINTAS comme representant suppleant pour sieger a la commission d'appel
d'offres du groupement de commande, etant precise qu'en cas de modification de la
composition de la CAO de la collectivite, ii appartient a son organe deliberant de designer
ses nouveaux representants pour la CAO du groupement, au sein de sa propre CAO.

D'AUTORISER la Ville de Fontaine en qualite de coordonnateur a mettre en concurrence les
titulaires de l'accord-cadre pour l'attribution du nouveau marche subsequent

D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer le marche subsequent decoulant de la mise en
concurrence des adjudicataires de l'accord-cadre, ainsi que tout document s'y rapportant.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFOR
SASSENAGE, le 24 septembre 2

Le M

Christian COIGNE
Affichage le:
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A. Identification de la personne morale de droit public qui a passé le marche et du titulaire

Ministere, collectivite territoriale ou etablissement :

• Groupement de cornmande avec les communes de:
Pont de Claix, Echirolles, Saint-Martin-d'Heres, Fontaine, Sassenage et Champ sur Drac et les CCAS
d'Echirolles, Saint-Martin-d'Heres, Fontaine et Sassenage,

• Collectivite en charge du marche subsequent n02 :
VILLE DE FONTAINE
89 MAIL MARCEL CACHIN
BP 147
38603 FONTAINE
COURRIEL: marches@ville-fontaine.fr
Correspondant M Jean -Paul TROVERO

• Collectivite participant an groupement :

VILLE DE SASSENAGE

1, PLACE DE LA LIBERATION

BP 31

38360 SASSENAGE

Titulaire du marche :
GAZ DE BORDEAUX

B. Renseignements concernant le marche

Objet du marche
FOURN1TURE ET ACHEMINEMENT DE GAZ NATUREL

Notifie le :
19/12/2016

C. Objet de l'avenant

ARTICLE 1— OBJET DE L'AVENANT

La convention de groupement prevoit que pour la consultation du prochain marche subsequent, les membres du
groupement definiront par vole d'avenant la collectivite qui sera en charge de la coordination de celui-ci.

Le present avenant a pour objet de designer la Commune de Fontaine pour assurer la coordination de la consultation
du marche subsequent n'2 relatif l'achat de gaz naturel pour la periode courant du 1" janvier 2020 au 31 decembre
2092.

Page 1 sur 2
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ARTICLE 2— CLAUSES DIVERS ES
Les clauses et conditions du contrat initial (et des precedents avenants eventuels) demeurent applicables dans la
mesure ot) elles ne sont pas modifides par le present avenant.

Affiche le 26/09/2019
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D. Signatures des parties

A SASSENAGE • le 23 septembre 2019
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Le Ivlaire de Sassenage,

ChristiairCOTGNE
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REPUBLIQUE FRAN(cAISE

Sassenage,
Mercredi 5 juin 2019

/1.42 4:4

Entre Madame Magali ROBERT, Presidente, representant l'association
«SCOOP ARL BATTLE OF COLORS 43 > situee 10 montee de la
Crouzette a Polignac 43000 et Monsieur Christian COIGNE, Maire de la
Commune de Sassenage agissant en vertu de la deliberation du 15 avril
2014,

II est convenu une animation « Battle of colors » pour les enfants des
centres de loisirs Multiports et Les Pies :

• Mardi 16 juillet 2019, Halle des sports Jeannie Longo, rue Pierre de
Coubertin a Sassenage pour deux groupes de 42 enfants de 10h00
a 12h00 et de 14h00 a 16h00

Le montant total de cette prestation est fixe a 672.00 € TTC

Le 2CL(2)L

Magali ROBERT

Presidente

Le .....67 _
........ L a l

ii Christian COIGNE

1Aa ire

rib
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REPUBLIQUE FRAKAISE

N° 2019-022 - Objet: Convention d'occupation precaire et revocable

VU ensemble les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code general des collectivites
territoriales,

VU les delegations donnees au Maire par le conseil municipal par deliberation du 15 avril
2014,

CONSIDERANT que la Commune est proprietaire dun logement a l'Ecole Vercors cote Gua,
28, rue du Gua a Sassenage,

CONSIDERANT la demande de Monsieur

EST DECIDE

- De conclure une convention d'occupation precaire entre la Commune de Sassenage dune
part et Monsieur I d'autre part,

- La convention est conclue a compter du 15 juillet 2019, pour une duree de 6 mois,

- Le montant du loyer est fixe a 423,29 € par mois,

- Le montant du chauffage pour 8 mois de chauffe est fixe a 560 €, soit 70 € par mois de
chauffe d'octobre a mai,

- Le locataire s'acquitte egalement de la totalite des autres charges (eau, gaz, electricite,
abonnement...) ;

Les recettes seront affectees sur le compte N°752/LOGEM pour le loyer et
N°70688/LOGEM pour le chauffage.

- La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine séance
sous forme d'un donner acte. Un exemplaire en est notifie a I'Veresse et une copie adressee
a Monsieur le Prefet de I'lsere.
Fait a Sassenage, le

0 -) JUL 201S II

i t I' IU.4Notification a l'interessee le:
Numero d'acte prefectoral :Lrt Zq'66

TTT

hW'Siart i/G N

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, la presente decision peut faire l'objet
dun recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.

peut egalement faire l'objet dun recours cracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 trials a compter de sa
notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires é compter dune nouvelle
decision de radministration.
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N° 2019 -023 - Objet : signature d'une convention avec Madame , Maitre-
Nageur-Sauveteur, pour la mise a disposition de la piscine aux fins de dispenser des
legons particulieres et cours d'aquagym pour l'annee scolaire 2018-2019.

VU ensemble les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code general des collectivites
territoriales,

VU les delegations donnees au Maire par le conseil municipal par deliberation du 15 avril
2014,

CONSIDERANT la demande de Madame 1, acceptee par la ville de
Sassenage, pour l'utilisation de la piscine de Sassenage aux fins de dispenser des legons
particulieres

EST DECIDE

- La signature avec Madame t d'une convention de mise a disposition des
installations de la piscine de Sassenage pour l'annee scolaire 2018-2019;

- La participation financier° de Madame t ;e fera sous forme d'une redevance
d'occupation de la piscine dun montant de 50 euros. Le Pole finances et programmation etablira
un titre de recettes executoire adresse a Madame i au cours du premier trimestre
de l'annee scolaire.

- La convention eat conclue pour une duree dun an (armee scolaire 2018-2019).

- La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine seance
sous forme d'un donner acte. Un exemplaire en eat affiche en mairie de Sassenage et une
copie adressee a Monsieur le Prefet de 'Isere.

Fait a Sassenage, le Agj',/)_(.1 el- .20(5

Af1ich6 le 2 2 JUL 2019
Fin d'affichage le

Notification a l'interesse le:
Numero d'acte prefectoral :

Christian COIGNE

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, la presente decision peut faire l'objet
dun recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un alai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage
Elle peut egalement faire l'objet dun recours oracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de ladministration.
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N° 2019 - 024 - Objet : signature d' une convention avec Monsieur M aitre-
N ag eur-S a uveteur, pour la mise a disposition de la piscine aux fins de aispenser des
lecons particulieres et cours d' aquagym pour l' annee scolaire 2018-2019.

VU ensemble les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code general des collectivites
territoriales,

VU les delegations donnees au Maire par le conseil municipal par deliberation du 15 avril
2014,

CONSIDERANT la demande de Monsieur LAGER Thierry, acceptee par la ville de
Sassenage, pour l'utilisation de la piscine de Sassenage aux fins de dispenser des legons
particulieres

EST DECIDE

- La signature avec Monsieur L d'une convention de mise a disposition des
installations de la piscine de Sassenage pour rannee scolaire 2018-2019;

- La participation financiere de Monsieur fera sous forme d'une redevance
d'occupation de la piscine d'un montant de 50 euros. Le Pale finances et program mation etabliraun titre de recettes executoire adresse a Monsieur L . cours du premier trimestre

de l'annee scolaire.

- La convention est conclue pour une duree d'un an (armee scolaire 2018-2019).

- La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine séance
sous forme d'un donner acte. Un exemplaire en est affiche en mairie de Sassenage et une
copie adressee a Monsieur le Prefet de 'Isere.

Fait a Sassenage, le Ajitl., 2-015

Affiche le : 20
Fin d'affichage le ,3/7

Notification a l'interesse le:
Numero d'acte protectoral:

Le Maire,

hristian COIGNE

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, la presente decision peut faire Pobjet
d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Elle peut egalement faire l'objet d'un recours qracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de l'administration.
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N° 2019 - 025 - Objet:  signatur e d' une convention avec Monsieur r
Maitre-Nageur -Sauveteur , pour  la mise a disposition de la piscine aux fins de dispense!
des legons par ticulieres et cours d'aquagym pour  ['armee scolaire 2018-2019.

VU ensemble les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code general des collectivites
territoriales,

VU les delegations donnees au Maire par le conseil municipal par deliberation du 15 avril
2014,

CONSIDERANT la demande de Monsieur F 3, acceptee par la ville de
Sassenage, pour l'utilisation de la piscine de Sassenage aux fins de dispenser des lecons
particulieres

EST DECIDE

- La signature avec Monsieur l'une convention de mise a disposition des
installations de la piscine de Sassenage pour l'annee scolaire 2018-2019;

- La participation financiere de Monsieur I as se fera sous forme d'une redevance
d'occupation de la piscine d'un montant de 50 euros. Le Pole finances et programmation etablira
un titre de recettes executoire adresse a Monsieur FAVEREAU Yves au cours du premier
trimestre de l'annee scolaire.

- La convention est conclue pour une duree d'un an (armee scolaire 2018-2019).

- La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine séance
sous forme d'un donner acte. Un exemplaire en est affiche en mairie de Sassenage et une
copie adressee a Monsieur le Prefet de 'Isere.

Fait a Sassenage, le ASILLt-1)e.-.&15

Affiche ie 22 JUIL, 2019
A N*nfl d'attichake =

kc3
Notification a l'interesse le:
Numero d'acte prefectoral :

Le Maine,

stian COIGNE

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, la presente decision peut faire l'objet
d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Ella peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupras de son auteur, dans un dela' de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de l'administration.
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REPUBLIQUE FRANcAlSE

N3 2019 - 026 - Objet: signature d'une convention avec la commune de Noyarey pour
l'utilisation de la piscine par les enfants des ecoles elOmentaire et maternelle pour
l'annee scolaire 2019-2020.

VU ensemble les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code general des collectivites
territoriales,

VU les delegations donnees au Maire par le conseil municipal par deliberation du 15 avril
2014,

CONSIDERANT la demande de la commune de Noyarey, acceptee par la vine de Sassenage,
d'utilisation de la piscine de Sassenage par les enfants des ecoles elementaire et maternelle
de Noyarey, le lundi de 14 heures a 16 heures du 16 septembre 2019 au 10 fevrier 2020 et
du 06 avril au 29 juin 2020;

EST DECIDE

- la signature avec la commune de Noyarey crime convention de mise a disposition des
installations de la piscine et des Ivlaitres-Nageurs—Sauveteurs de Sassenage pour les ecoles
elementaire et maternelle de Noyarey, le lundi de 14 heures a 16 heures du 16 septembre 2019
au 10 fevrier 2020 et du 06 avril au 29 juin 2020;

- la participation financiere de la commune de Noyarey, pour la mise a disposition des Maitres-
Nageurs-Sa uveteurs sera Otablie au prorata des heures realisees au tarif horaire de 36.00 € par
Maitre-Nageur-sauveteur.

- Le salaire correspondant aux vacations des 4 MaTtres-Nageurs-Sauveteurs est integralement
pris en charge par la commune de Noyarey;

- les recettes seront versees par la commune de Noyarey a la ville de Sassenage au compte
7474/PISC.

- la convention est conclue pour une duree d'un an (annee scolaire 2019-2020).



La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine séance
sous forme d'un donner acte. Un exemplaire en est affiche en mairie de Sassenage et une
copie adressee a Monsieur le Prefet de Mere.

Fait a Sassenage, le A 5 ju rci

Affiche le 22 JUIL, 2019
Fin d'a.ffichage le

y'
Notification a l'interesse le :
Numero d'acte prefectoral :

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, la presente decision pout faire l'objet
d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un délai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Elle pout egalement faire l'objet d'un recours aracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter dune nouvelle
decision de l'administration.
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Decision du Maire

N°2019-027

VU les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code general des collectivites territoriales,

VU les delegations donnees au Maire par le conseil municipal par deliberation du 15 avril-2014,

CONSIDERANT quo, dans le cadre des activites diverses offertes aux enfants dans le cadre
des temps d'animation pOriscolaire, le pole enfance education souhaite donner une suite
favorable a la proposition. a l'association « USTT Sassenage » pour organiser et encadrer des
activites physiques et sportives.

CONSIDERANT la proposition de prestation etablie par l'association « USTT Sassenage »,
representee par Monsieur Laurent PERU, 21 Allee des Coquelicots 38360 Sassenage,

EST DECIDE

- La signature dune convention entre l'association « USTT Sassenage », representee par
Monsieur Laurent PERU, 21 Allee des Coquelicots 38360 Sassenage, pour les activites suivantes
concernant les temps d'animations periscolaires : 2

•
x• de 11h45 a 13h30, les lundis et mardis, du 9 septembre 2019 au 17 septembre 2019 (sous (4

reserve de modifications),
• decouverte de l'activite tennis de table pour l'ensemble des elementaires des groupes

scolaires des Pies, Vercors, Hameau du Chateau et Rivoire de la Dame,
• pour un groupe d' enfants (de 12 a 18 enfants) et 2 agents scolaires,
• l'activite sera encadree par Monsieur Patrick PEILLEX professeur diploma pour cette

discipline,
• dans le cadre des temps d'activites periscolaires des ecoles de la commune de Sassenage.

- L'USTT Sassenage ne demande pas de contrepartie financiere pour ces interventions.

Le present acte administratif est susceptible de recours gracieux aupres du Maire de Sassenage,
Hotel de Ville, 1 place de la Liberation 38360 Sassenage dans un Mai de deux mois a compter de
son caractere exOcutoire.

La presente decision sera communiquee au conseil municipal fors de la prochaine séance sous
forme dun donner acte. Un exemplaire en est affiche en mairie de Sassenage et une copie adressee
a Monsieur le Prefet de l'Isere.

c k 4Fait a Sassenage, le g / / : / Ae Maire,

Transmission en Prefecture le:
Affichage le:
N° d'acte :

Aftich6 k 2 2 JUL 2019

Fin d'aifichage le
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Direction de l'Enfance et des
Affaires Sociales

• Affaire suivie par:
CEPEDA Pascale

• Objet: convention Tennis de
Table

V1.0

US Tennis de Table Sassenage
Monsieur Laurent PERLI
21 Allee des Coquelicots
38360 SASSENAGE

Sassenage,
Le jeudi 11 juillet 2019

CONVENTION

Entre l'association « US Tennis de Table Sassenage representee par
Monsieur Laurent PERLI, President, demeurant 21 Allee des Coquelicots
38360 SASSENAGE

Dune part,

et Monsieur Christian COIGNE, Maire de la Commune de Sassenage, agissant en
vertu de la deliberation du 15 avril 2014

D'autre part,

Les prestations sont les suivantes :

LIEUX : Ecole des Pies, ecole Vercors, ecole du Hameau du Château et
l'ecole Rivoire de la Dame

ACTIVITE : Tennis de Table

DATES: Lundi 9 septembre 2019 a l'ecole des Pies, mardi 10 septembre
2019 a l'ecole Vercors, lundi 16 septembre 2019 a l'ecole du Hameau du Chateau
et le mardi 17 septembre 2019 a l'ecole Rivoire de la Dame de 11h45 a 13h30
(sous reserve de modifications).

ENCADREMENT : Monsieur Patrick PEILLEX, coach sportif diplome dans cette
discipline.

COUT D'UNE SEANCE: A titre benevole et gratuit.

Le .........

President Le Maire
(-„!„4Laurent PERLI , L.-, Chrj G
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Decision mun pal,ic iD . 038-213804743-20190715-DECISf_2019_028-AU
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REPUBLIQUE FRAKAISE

N° 2019 -028 - Objet: signature d' une convention avec la commune de Veurey-Voroize
pour l' utilisation de la piscine par les enfants des ecoles elementaire et maternelle pour
l' annee scolaire 2019-2020.

VU ensemble les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code general des collectivites
territoriales,

VU les delegations donnees au Maire par le conseil municipal par deliberation du 15 avril
2014,

CONSIDERANT la demande de la commune de Veurey-Voroize, accept& par la ville de
Sassenage, d'utilisation de la piscine de Sassenage par les enfants des ecoles elementaire
et maternelle de Veurey-Voroize, le jeudi de 14 heures 40 a 16 heures du 16 septembre au
15 decembre 2019, le jeudi de 9 heures 40 all heures du 16 decembre 2019 au 29 mars
2020 et le lundi de 9 heures 40 a 10 heures 20 du 30 mars 2020 au 03 juillet 2020;

EST DECIDE

- la signature avec la commune de Veurey-Voroize d'une convention de mise a disposition des
installations de la piscine et des MaTtres-Nageurs—Sauveteurs de Sassenage pour les ecoles
elementaire et maternelle de Veurey-Voroize le jeudi de 14 heures 40 a 16 heures du 16
septembre au 15 decembre 2019, le jeudi de 9 heures 40 a 11 heures du 16 decembre 2019 au
29 mars 2020 et le lundi de 9 heures 40 a 10 heures 20 du 30 mars 2020 au 03 juillet 2020;

- la participation financiere de la commune de Veurey-Voroize, pour la mise a disposition
des Maitres-Nageurs-Sauveteurs sera etablie au prorata des heures realisees au tarif
horaire de 36.00 € par Maitre-Nageur-sauveteur. Dans le cas d'une absence non confirm&
24 heures a l'avance, la seance sera facturee.

- Le salaire correspondant aux vacations des 3 Maitres-Nageurs-Sauveteurs est integralement
pris en charge par la commune de Veurey-Voroize;

- les recettes seront versees par la commune de Veurey-Voroize a la ville de Sassenage au
compte 7474/PISC.

- la convention est conclue pour une duree d'un an (armee scolaire 2019-2020).



La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine séance
sous forme d'un donner acte. Un exemplaire en est affiche en mairie de Sassenage et une
copie adressee a Monsieur le Prefet de l'Isere.

_Fait a Sassenage, le er9

Numero de publication:
Notification a l'interesse le:
Numero d'acte protectoral:

Affiche le : 22 JUL 2019
Fin d'affichage k.;

465

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code des juridictions administratives, le present arrete (ou la presente
decision) peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un dotal de 2
mois a compter de sa notification ou de son affichage.
II pout fake egalement faire l'objet d'un recours oracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de
sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de l'administration.



Envoye en prefecture le 19/07/2019

Recu en prefecture le 19/07/2019
Affiche le 22107/2019 47_4E7.

Decisionmunicipgib: 038-213804743-20190715-DECISI_2019_029-AU
REPUBLIQUE FRANCAISE

N° 2019 -029 - Objet:  signature d ' une convention avec la commune de Montaud pour
l' utilisation de la piscine par les enfants des ecoles elementaire et maternelle pour
l' annee scolaire 2019-2020.

VU ensemble les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code general des collectivites
territoriales,

VU les delegations donnees au Maire par le conseil municipal par deliberation du 15 avril
2014,

CONSIDERANT la demande de la commune de Montaud, acceptee par la ville de Sassenage,
d'utilisation de la piscine de Sassenage par les enfants de l'ecole elementaire et maternelle
de Montaud, le jeudi de 14 heures a 14 heures 40 du 16 septembre au 15 decembre 2019;

EST DECIDE

- la signature avec Is commune de Montaud d'une convention de mise a disposition des
installations de la piscine et des MaTtres-Nageurs—Sauveteurs de Sassenage pour l'ecole
elementaire et maternelle de Montaud, le jeudi de 14 heures a 14 heures 40 du 16 septembre au
15 decembre 2019;

- la participation financiere de la commune de Montaud, pour la mise a disposition des
Maitres-Nageurs-Sauveteurs sera etablie au prorata des heures realisees au tarif horaire
de 36.00 € par rviaitre-Nageur-sauveteur. Dans le cas d'une absence non confirmee 24
heures a l'avance, la séance sera facturee.

-le salaire correspondant aux vacations des 3 Maitres-Nageurs-Sauveteurs est integralement pris
en charge par la commune de Montaud;

- les recettes seront versees par la commune de Montaud a la ville de Sassenage au compte
7474/PISC.

- la convention est conclue pour une duree d'un an (annee scolaire 2019-2020).



La presente decision sera communiquee au conseil municipal ki
sous forme d'un donner acte. Un exemplaire en est affiche en rdIII Ut Od tflciyt urie
copie adressee a Monsieur le Prefet de 'Isere.

Fait a Sassenage, le
i

Afficht: le 2 2 JUIL. 2019
Fin ci'affichage k I. 97

Numero de publication:
Notification a l'interesse le :
Numero d'acte prefectoral :

Envoye en prefecture le 19/07/2019

Recu en prefecture le 19/07/2019

Affiche le 22/07/2019 •

ID : 03-213804743-20190715-DECISI=2019_029-AU

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code des juridictions administratives, le present effete (ou la presente
decision) peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un délai de 2
mois a compter de sa notification ou de son affichage.
II peut faire egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de
sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de radministration,

2



Envoye en prefecture le 19/07/2019

Rey.' en prefecture le 19/07/2019

Affiche le 22/07/2019

Décisionmuniciplb:038-213804743-20190715-DECISI_2019_030-AU

REPUBLIQUE FRANgAISE

N° 2019 -030 - Objet: :  signature d' une convention avec rassociation « APEL »
(Association Parents d' Eleves) d' Engins pour l' utilisation de la piscine par les enfants
de l' ecole elementaire et maternelle pour [armee scolaire 2019-2020.

VU ensemble les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code general des collectivites
territoriales,

VU les delegations donnees au Maire par le conseil municipal par deliberation du 15 avril
2014,

CONS1DERANT la demande de l'Association des Parents d'Eleves, acceptee par la ville de
Sassenage, d'utilisation de la piscine de Sassenage par les enfants de l'ecole elementaire et
maternelle d'Engins, le lundi de 10 heures 20 a 11 heures du 30 mars au 03 juillet 2020;

EST DECIDE

- la signature avec l'APEL, representee par Madame Nathalie JAY d'une convention de mise
disposition des installations de la piscine et des Maitres-Nageurs—Sauveteurs de Sassenage pour
l'ecole elementaire et maternelle d'Engins, le lundi de 10 heures 20 a 11 heures du 30 mars au
03 juillet 2020;

- le salaire correspondant aux vacations des 3 Maitres-Nageurs-Sauveteurs intervenants est
integralement pris en charge par l'APEL

- la participation financiere de l'APEL, pour la mise a disposition des Maitres-Nageurs-
Sauveteurs, sera etablie au prorata des heures realisees au tarif horaire de 36.00 € par
Maitre-Nageur-sauveteur. Dans le cas d'une absence non confirmee 24 heures a l'avance,
la séance sera facturee.

- les recettes seront versees par l'APEL a la ville de Sassenage au compte 7474/PISC.

- la convention est conclue pour une duree d'un an (annee scolaire 2019-2020).



La presente decision sera communiquee au conseil municipal 14
sous forme d'un donner acte. Un exemplaire en est affiche en ril P-• e t____________________________________urle

copie adressee a Monsieur le Prefet de l'Isere.

Fait a Sass enage, le AL5
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Numero de publication:
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IID : 038-213804743-20190715-DECISI 2019 _030 -AU
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Le Maire,

ristiarvanNE

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code des juridictions administratives, le present arrete (ou la presente
decision) peat faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un délal de 2
mois a compter de sa notification ou de son affichage.
II peut faire egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de
sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de radministration.
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Envoye en prefecture le 19/07/2019

Recu en prefecture le 19/07/2019

Affich6 la 22/07/2019

Decision municip__ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _111) :-038-213804743-20190715-DECISI_2019_021-AU

REPUBLIQUE FRAKAISE

N° 2019 - 031 - Objet: signature d' une convention avec le Village de l' Amitie, pour
l' utilisation de la piscine par les eleves du Village de l' AmitiO, situe 525 chemin du moulin
38360 Noyarey pour l' annee scolaire 2019-2020.

VU ensemble les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code general des collectivites
territoriales,

VU les delegations donnees au Maire par le conseil municipal par deliberation du 15 avril
2014,

CONSIDE RANT la demande de Iletablissement Village de l'Amitie, accept& par la ville de
Sassenage, pour ['utilisation de la piscine de Sassenage par les eleves du Village de l'Amitie
le vendredi de 15h20 a 16h00 du 16 decembre 2019 au 29 mars 2020;

EST DECIDE

- la signature avec le Village de l'Amitie d'une convention de mise a disposition payante des
installations de la piscine et de 3 Maitres-Nageurs-Sauveteurs de Sassenage pour
l'etablissement Village de l'Amitie, le vendredi de 15h20 a 16h00 du 16 decembre 2019 au 29
mars 2020;

- Les salaires correspondant aux vacations des 3 Maitres-Nageurs-Sauveteurs intewenant sur
leur temps de travail municipal sont integralement pris en charge par le Village de l'Amitie au tarif
hora ire de 36.00€ par heure et par Maitre-Nageur-Sauveteur ;

- la participation financiere du Village de l'Amitie, pour l'occupation temporaire de la piscine, sera
etablie au prorata des heures realisees au tarif horaire de 6.00 € par heure ;
Le Village de l'Amitie adressera au Pole finances et programmation de la mairie un etat
recapitulatif des temps d'occupation avant le ler novembre 2020. Le Pole finances et
programmation etablira un titre de recettes executoire adresse au Village de ['Amite sur la
base de l'etat recapitulatif des temps d'occupation de la piscine mentionnee ci-dessus.
Dans le cas d'une absence non confirm& 24 heures a l'avance, la séance sera facturee.

- les recettes correspondant aux salaires des 3 Maitres-Nageurs-Sauveteurs et au temps
d'occupation seront versees par le Village de l'Amitie a la ville de Sassenage au compte
7474/P ISO.

- la convention est conclue pour une duree d'un an (armee scolaire 2019-2020).



La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine séance
sous forme d'un donner acte. Un exemplaire en est affiche en mairie de Sassenage et une
copie adressee a Monsieur le Prefet de !Isere.

Fait a Sassenage, le 4 5 2z) (?

Affichei 22 JUL 201
Fir) d'affichage,

Ct.Numero de publication:
Notification a l'interesse le:
Numero d'acte prefectoral :

Le Maire,

I L -an COIGNE

• .1% *.),

. 4 m

*60

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code des jundictions administratives, le present effete (ou la presente
decision) peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2
mois a compter de sa notification ou de son affichage.
II peut faire egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a compter de
sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de l'administration.
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REPUBLIQUE FRAKAISE

N° 2019 - 032 - Objet: signature d' une convention avec l' EPISEAH, pour l' utilisation
de la piscine par les enfants de l'EPISEAH, situO 7 chemin de la Satie 38640 Claix pour
l' annee scolaire 2019-2020.

VU ensemble les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code general des collectivites
territoriales,

VU les delegations donnees au Maire par le conseil municipal par deliberation du 15 avril
2014,

CONSIDERANT la demande de l'etablissement EPISEAH, acceptee par la ville de
Sassenage, pour l'utilisation de la piscine de Sassenage par les enfants de l'EPISEAH le
vendredi de 14 heures a 15 heures du 29 mars au 03 juillet 2020;

EST DECIDE

- la signature avec l'EPISEAH d'une convention de mise a disposition payante des installations
de la piscine et d'un MaTtre-Nageur-Sauveteur de Sassenage pour l'etablissement EPISEAH,
le vendredi de 14 heures a 15 heures du 29 mars au 03 juillet 2020;

- Le salaire correspondent aux vacations du Maitre-Nageur-Sauveteur intervenant sur son temps
de travail municipal est integralement pris en charge par l'EPISEAH au tarif horaire de 36.00€ par
heure et par Maitre-Nageur-Sauveteur ;

- la participation financiere de l'EPISEAH, pour l'occupation temporaire de la piscine, sera
etablie au prorata des heures realisees au tarif horaire de 6.00 € par heure ;
Dans le cas d'une absence non confirmee 24 heures a l'avance, la séance sera facturee.

L'EPISEAH adressera au Pole finances et programmation de la mairie un etat recapitulatif des
temps d'occupation avant le 1er novembre 2020. Le Pole finances et programmation etablira un
titre de recettes executoire adress6 a l'EPISEAH sur la base de l'etat recapitulatif des temps
d'occupation de la piscine mentionnee ci-dessus.

- les recettes correspondant au salaire du MaTtre-Nageur-Sauveteur et au temps d'occupation
seront versees par l'EPISEAH a la ville de Sassenage au compte 7474/PIS0.

- la convention est conclue pour une dui-6e d'un an (armee scolaire 2019-2020).



La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine séance
sous forme d'un donner acte. Un exemplaire en est affiche en mairie de Sassenage et une
copie adressee a Monsieur le Prefet de Mere.

,
Fait a Sassenage, le /IS au,tt

Numero de publication:
Notification a l'interesse le:
Numero d'acte prefectoral :

ir 22 JUR.•pin (.1'affichar-2,

Le Maire,

Fistian COIGNE

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code des juridictions administratives, le present arre te (ou la presente
decision) peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un alai de 2
mois a compter de sa notification ou de son affichage.
II peut faire egalement faire /'objet d'un recours oracieux aupres de son auteur, dans an delai de 2 mois a compter de
sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, to Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de l'administration.
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Envoye en prefecture le 05/08/2019

Recu en prefecture le 05/08/2019
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Affiche le

Decision municipa'ID : 038-213804743-20190805-DEC2019033-Al
- —

REPUBLIQUE FRAKAISE

N° 2019-033 - Objet: Convention d'occupation precaire et revocable

VU ensemble les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code general des collectivites
territoriales,

VU les delegations donnees au Maire par le conseil municipal par deliberation du 15 avril
2014,

CONSIDERANT que la Commune est proprietaire dun logement a l'Ecole Rivoire de la Dame,
1, rue des Parcs a Sassenage,

CONS IDERANT la demande de renouvellement de Madame F

EST DECIDE

- Le renouvellement d'une convention d'occupation precaire entre la Commune de
Sassenage d'une part et Madame I d'autre part,

La convention est conclue a compter du 1 er aoCit 2019, pour une duree de 6 mois,

Le montant du loyer est fixe a 618 € par mois,

Le locataire s'acquitte egalement de la totalite des autres charges (eau, gaz, electricite,
abonnement...) ;

Les recettes seront affectees sur le compte N°752/LOGEM pour le loyer.

- La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine seance
sous forme dun donner acte. Un exemplaire en est notifie a l'interessee et une copie adressee
a Monsieur le Prefet de !Isere.

ri. MO 2012Fait a Sassenage, le

Notification a l'interessee le : 0 7 AM 2019
Numero d'acte prefectoral : (,1 (%21 ,6

vl

En application des articles R. 421-1 6 R. 421-7 du code de justice administrative, la presente decision peut faire l'objet
dun recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois A compter de sa
notification ou de son affichage.
Elle pout egalement faire l'objet dun recours qracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires 6 compter d'une nouvelle
decision de l'administration.



Envoye en prefecture le 05/08/2019

Recu en prefecture le 05/08/2019

Affiche le

Decision municipa,D:038-213804743-20190805-DEC2019034-Al

REPUBLIQUE FRANCAISE

N° 2019-034 - Objet: Convention d'occupation precaire et revocable

VU ensemble les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code general des collectivites
territoriales,

VU les delegations donnees au Maire par le conseil municipal par deliberation du 15 avril
2014,

CONSIDERANT que la Commune est proprietaire d'un logement situe 4 rue du 8 mai 1945,
a la piscine municipale, a Sassenage,

CONSIDERANT la demande de renouvellement de Madame

EST DECIDE

- Le renouvellement dune convention d'ocrlipation precaire entre la Commune de
Sassenage d'une part et Madame ./ d'autre part,

- La convention est conclue a compter du 8 ao0t 2019, pour une duree de 6 mois,

- Le montant du loyer est fixe a 309 € par mois,

- Le locataire s'acquitte egalement de la totalite des autres charges (eau, gaz, electricite,
abonnement...) ;

Les recettes seront affectees sur le compte N°752/LOGEM pour le loyer.

- La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine séance
sous forme d'un donner acte. Un exemplaire en est notifie a l'interessee et une copie adressee
a Monsieur le Prefet de l'Isere.

Fait a Sassenage, le 0 5 MN 209

Notification a l'interessee le : 00 ANT 2019
Numero d'acte prefectoral : ttrt 6_\

c1iriCOl.G NE

En application des articles R. 421-1 6 R. 421-7 du code de justice administrative, la presente decision peut faire l'objet
d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Elle peut egalernent faire l'objet d'un recours dracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois 6 compter de sa
notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter dune nouvelle
decision de l'administration.



Envoy e en prefecture le 05/08/2019

Regu en prefecture le 05/08/2019

Affiche le

D e c i s i o n m u n i c i p d 038-213804743-20190805-DEC2019035-Al

REPUBLIQUE FRAKAISE

N° 2019-035 - Objet: Convention d'occupation precaire et revocable

VU ensemble les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code general des collectivites
territoriales,

VU les delegations donnees au Maire par le conseil municipal par deliberation du 15 avril
2014,

CONSIDERANT que la Commune est proprietaire dun logement a l'Ecole Vercors Cote Gua,
28 rue du Gua a Sassenage,

CONSIDERANT la demande de renouvellement de Madame f

EST DECIDE

- Le renouvellement d'une convention d'occupation precaire entre la Commune de
Sassenage dune part et Madame d'autre part,

- La convention est conclue a compter du 20 aoOt 2019 pour une duree de 6 mois,

- Le montant du layer est fixe a 427.68 € par mois,

- Le montant du chauffage pour 8 mois de chauffe est fixe a 560 €, soit 70 € par mois de
chauffe d'octobre a mai,

- Le locataire s'acquitte egalement de la totalite des autres charges (eau, gaz, electricite,
abonnement...) ;

- Les recettes seront affectees sur le compte N°752/LOGEM pour le layer et
N°70688/LOGEM pour le chauffage.

- La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine séance
sous forme dun donner acte. Un exemplaire en est notifie a l'interessee et une copie adress6e
a Monsieur le Prefet de !Isere.

AnoI i i• IFait a Sassenage, le ' • '•
,Le

Notification a l'interessee le: 1 MUT 2019
try,Ar" mrAfnn+e,rn1 1 / _' lull u cautu1Jt I LLJIcfl . f it

En application des articles R. 421-1 R. 421-7 du code do justice admill trative, la presente decision peut faire l'objet
dun recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenobl dans un Mai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Elle pout egalement faire l'objet dun recours dracieux aupres de son auteur, dans LII7 delai de 2 mois 6 compter de sa
notification ou de son affichage.
Dans ce cas. le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter dune nouvelle
decision de l'adininistration.

ChristiOn.COIGNE



Envoye en prefecture le 21/08/2019

Recu en prefecture le 21/08/2019

Affiche le 21/08;2019

Decision municipa.ID : 038-213804743-2019C821-DEC2019036-CC

RE-1'PUBLIQUE FRANcAISE

N° 2019 - 036 - Objet: : signature d'une convention avec l'association « APEL »
(Association Parents d'Eleves) d'Engins pour l'utilisation de la piscine par les enfants
de l'ecole elementaire et maternelle pour l'annee scolaire 2019-2020.

VU ensemble les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code general des collectivites
territoriales,

VU les delegations donnees au Maire par le conseil municipal par deliberation du 15 avril
2014,

CONSIDERANT la demande de l'Association des Parents d'Eleves, acceptee par la vine de
Sassenage, d'utilisation de la piscine de Sassenage par les enfants de l'ecole elementaire et
maternelle d'Engins, le mardi de 9 heures a 9 heures 40 du 16 decembre 2019 au 29 mars
2020;

EST DECIDE

- la decision municipale n°2019-030 est retiree.

- la signature avec l'APEL, representee par Madame Nathalie, JAY, dune convention de mise a
disposition des installations de la piscine et des Maitres-Nageurs—Sauveteurs de Sassenage pour
Ilecole elementaire et maternelle d'Engins, le mardi de 9 heures a 9 heures 40 du 16 decembre
2019 au 29 mars 2020;

- le salaire correspondant aux vacations des 3 MaTtres-Nageurs-Sauveteurs intervenants est
integralement pris en charge par l'APEL

- la participation financiere de l'APEL, pour la mise a disposition des Maitres-Nageurs-
Sauveteurs, sera etablie au prorata des heures realisees au tarif horaire de 36.00 E par
Maitre-Nageur-sauveteur. Dans le cas dune absence non confirmee 24 heures a l'avance,
la séance sera facturee.

- les recettes seront versees par l'APEL a la \idle de Sassenage au compte 7474/PIS0.

- la convention est conclue pour une duree dun an (armee scolaire 2019-2020).



Decision municipa

Envoye en prefecture le 05/08/2019

Recu en prefecture le 05/08/2019

FAO& le 05/08/2019 ___

ID : 038-213804743-20190724-DEC2019037-AR

REPUBLIQUE FRANCAISE

N° 2019-037 - Objet: Pass'sport culture

VU ensemble les articles L2122-22 et L.2122-23 du Code general des collectivites territoriales,

VU les delegations donnees au Maire par le conseil municipal par deliberation du 15 avril 2014,

VU la deliberation du Conseil Municipal du 7 juillet 2011 concernant la mise en place du
« Pass'sport culture »,

CONSIDERANT que la Ville entend poursuivre son action pour favoriser l'acces du plus grand
nombre aux pratiques sportives et culturelles,

CONSIDERANT que le dispositif « Pass'sport culture » est reserve aux enfants de l'ecole primaire
(maternelle et elementaire),

PRECISANT que cette aide ne pourra etre accordee aux families que sous les conditions
suivantes :

1. L'aide concerne les families domiciliees a Sassenage.

1. Une seule aide sera allouee par enfant pratiquant une activite sportive ou culturelle dispensee
par des associations de la commune ou par les associations associees a ce dispositif et dont Is
liste sera arretee annuellement par Monsieur le Maire.
Cela concerne toutes les associations sassenageoises ainsi que les associations suivantes :
Association Sportive Fontaine escrime, Association Sportive Fontaine Handball, Association
sportive Fontaine gymnastique, Drac Isere Vercors Escalade et Association Sportive Fontaine
Rugby.

2. Le montant de cette aide reste plafonne a 15 € par enfant et par an, jusqu'a la fin de sa scolarite
elementaire (aide accordee en totalite si le montant de l'adhesion est superieur ou egal a 15 E.
Dans le cas contraire, celle-ci sera egale au montant de l'adhesion).

3. Dernarches :

• La famille, sur presentation de justificatifs de domicile, recevra de l'association sportive
etIou culturelle et apres visa du President, un formulaire d'inscription au dispositif
« Pass'sport culture >> qu'elle remettra ensuite au secretariat du centre associatif Saint
Exupery

• La date butoir de remise du dossier par la famille au secretariat du centre associatif
Saint-Exupery est fixee au vendredi 18 octobre 2019.

• Le montant de l'aide accordee, apres acceptation du dossier, est verse par mandat
administratif de la Ville de Sassenage sur le compte du beneficiaire.



Envoye en prefecture le 28/08/2019

Recu en prefecture le 28/08/2019

Affiche le

Decision municipaID : 038-213804743-20190828-DEC2019038-CC
B

REPUBLIQUE FRAKAISE

••••••••••

N° 2019-033 - Objet :  Convent ion  d ' occupat ion  pr ecair e et  r evocable

VU ensemble les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code general des collectivites
territoriales,

VU les delegations donnees au Maire par le conseil municipal par deliberation du 15 avril
2014,

CONSIDERANT que la Commune est proprietaire d'un logement situe 2 ter, rue Pierre de
Coubertin a Sassenage,

RAPPELLE que Monsieur occupe ce logement dans le cadre dune
convention d'occupation precaire conclue avec la Ville de Sassenage (decision n° 2016-067)

CONSIDERANT la demande de renouvellement de Monsieur I 1,

EST DECIDE

- Le renouvellement 'Tune COM/Pntion d'occupation precaire entre la Commune de
Sassenage d'une part et Monsieur I d'autre part,

La convention est conclue a compter du 31 aoOt 2019, pour le temps d'affectation de
Monsieur en qualite d'agent de police municipale sur Is commune,

Le montant du loyer est fixe a 669.66 € par mois,

- Le locataire s'acquitte egalement de la totalite des autres charges (eau, gaz, electricite,
abonnement...) ;

- Les recettes seront affectees sur le compte N°752/LOGEM pour le loyer.

- La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine séance
sous forme d'un donner acte. Un exemplaire en est notifie a l'interesse et une copie adressee
a Monsieur le Prefet de l'Isere.

Fait a Sassenage, le 28 AOIJI 2019

Notification a l'interessee le :
Numero d'acte prefectoral :

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice admihistrative, la presente decision peut faire l'objet
d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Elle pout egalement faire l'objet d'un recours qracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois A compter de sa
notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires A compter dune nouvelle
decision de l'administration.
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Affiche le

ID : 038-213804743-20190828-DEC2019039-CC

•••••••••••

Decision municipd
REPUBLIQUE FRANCAISE

N° 2019-039 - Objet: Convention d'occupation precaire et revocable

VU ensemble les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code general des collectivites
territoriales,

VU les delegations donnees au Maire par le conseil municipal par deliberation du 15 avril
2014,

CONSIDERANT que la Commune est proprietaire d'un logement situe 2 ter, rue Pierre de
Coubertin a Sassenage,

RAPPELLE que Mademoiselle P occupe ce logement dans le cadre dune
convention d'occupation precaire conclue avec la Ville de Sassenage (decision 2016-077),

CONSIDERANT la demande de renouvellement de Mademoiselle P

EST DECIDE

- Le renouvellement dune convention d'occupation precaire entre la Commune de
Sassenage d'une part et Mademoiselle Ni • -7 d'autre part,

- La convention est conclue a compter du 1 er octobre 2019, pour une duree de 1 an,

- Le montant du loyer est fixe a 133.30 € par mois,

- Le locataire s'acquitte egalement de la totalite des autres charges (eau, gaz, electricite,
abonnement...) ;

- Les recettes seront affectees sur le compte N°752/LOGEM pour le loyer.

- La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine séance
sous forme d'un donner acte. Un exemplaire en est notifie a l'interessee et une copie adressee
a Monsieur le Prefet de !Isere.

Fait a Sassenage, le 28 AOF 2019

Notification a l'interessee le :
Numero d'acte prefectoral : rit 1:1

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice adminittrative, Ia presente decision peut faire l'objet
d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenobld dans un delai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Elle peut egalement faire l'objet d'un recours oracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter dune nouvelle
decision de l'administration.



Decision municip0
Envoye en prefecture le 02/09/2019

Recu en prefecture le 02/09/2019

Affiche le

ID : 038-213804743-20190830-DEC2019040-CC

AMP

N° 2019 -040 - Objet : signature d'une convention avec Monsieur LAGER Thierry, Maitre-
Nageur-Sauveteur, pour la mise a disposition de la piscine aux fins de dispenser des
legons particulieres et cours d'aquagym pour l'annee scolaire 2019-2020.

VU ensemble les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code general des collectivites
territoriales,

VU les delegations donnees au Maire par le conseil municipal par deliberation du 15 avril
2014,

CONSIDERANT la demande de Monsieur acceptee par la ville de
Sassenage, pour l'utilisation de la piscine de Sassenage aux fins de dispenser des legons
particulieres

EST DECIDE

- La signature avec Monsieur 1 Ty d'une convention de mise a disposition des
installations de la piscine de Sassenage pour l'annee scolaire 2019-2020 ;

- La participation financiere de Monsieur y se fera sous forme d'une redevance
d'occupation de la piscine d'un montant de 50 euroc Le Pole finances et programmation etablira
un titre de recettes executoire adresse a Monsieur .0 cours du premier trimestre
de l'annee scolaire.

- La convention est conclue pour une duree d'un an (armee scolaire 2019-2020).

- La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine séance
sous forme d'un donner acte. Un exemplaire en est affiche en mairie de Sassenage et une
copie adressee a Monsieur le Prefet de l'Isere.

Fait a Sassenage, le AIJT 2019

02SEP, 2019

Notification a l'interesse le :
Numero d'acte prefectoral :

En application des articles R. 421-1 5 R. 421-7 du code de justice administrative, la presente decision peut faire l'objet
d'un recours contentieux aupres du Tribunal Adniinistratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Elle peut egalement faire robjet d'un recours oracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le de/al de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de !administration.

Le Maire,

hristian COIGNE





Envoye en prefecture le 18/09/2019

Recu en prefecture le 18/09/2019

Affiche le 18/09/2019

ID : 038-213804743-20190917-DEC2019041-AR

Decision du Maire

N° 2019-041 — Objet : marche de transports collectifs pour les activites scolaires
et extrascolaires pour la commune de Sassenage

Le Maire de Sassenage,

VU les articles L. 2122-22 4° et L. 2122-23 du code general des collectivites territoriales

VU les delegations donnees au Maire par le Conseil Municipal par deliberation du 15 avril
2014, lui permettant notamment de prendre toute decision concernant la preparation, la
passation, l'execution et le reglement des marches et des accords -cadres ainsi que toute
decision concernant leurs avenants, lorsque les credits sont inscrits au budget,

CONSIDERANT que la Commune de Sassenage a lance une consultation, sous forme d'un
accord -cadre a bons de commande conclu pour une periode d'un an du 1 er septembre 2019
au 31 aoCit 2020 inclus, reconductible par *lodes successives d'un an pour une duree
maximale de trois ans, sans que ce dela' ne puisse exceder le 31 aoeit 2023, concernant les
transports collectifs pour les activites scolaires et extrascolaires selon les dispositions des
articles L. 2124-1 et 2, L.2125-1, R. 2124-1, R. 2162-13 et R. 2162-14 du code de la
commande publique ;

CONSIDERANT que les prestations sont reparties en 3 lots designes ci-dessous :
• Lot 1 Transports collectifs < Activites scolaires x'
• Lot 2 Transports collectifs « Activites centres de loisirs »
• Lot 3 Transports collectifs « Activites ski scolaires

CONSIDERANT que deux entreprises ont repondu a l'appel d'offre :
• SAS FAURE VERCORS a SASSENAGE, pour l'ensemble des lots
• CARS PHILIBERT a CALUIRE (siege), pour le lot n°2

CONSIDERANT l'analyse des offres presentee lors de la Commission d'Appel d'Offres en
date du 29 aout 2019 et au vu des propositions financieres faites au titre de la consultation
susmentionnee ;

1 sur 1



Envoye en prefecture le 18/09/2019

Recu en prefecture le 18/09/2019

Affiche le 18/09/2019

ID : 038-213804743-20190917-DE02019041-AR

DECIDE

- La signature des trois lots de transports collectifs pour les activites scolaires et extra
scolaires pour la commune de Sassenage entre : SAS FAURE VERCORS, dont le siege est
21 Avenue de la Falaise-38360 Sassenage, d'une part, et Monsieur Christian COIGNE,
Maire de la Commune de Sassenage, d'autre part, d'un montant maximum annuel en €
T. T. C. de:

• Lot 1 = 154 000,00 €
• Lot 2 = 25 300,00 €
• Lot 3 = 13 200,00 €

- La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine séance
sous forme dun donner acte. Un exemplaire en est affiche en mairie de Sassenage et une
copie adressee a Monsieur le Prefet de l'Isere.

Fait a Sassenage, le 17 SEP, 2019

Transmission en Prefecture le : 1 B SEP, 2019

Affichage B SEP, 2019 au 9 N V.2019

Le Maire,

istian COIG

Le present acte administratif est susceptible de recours gracieux aupres du Maire de Sassenage, Hotel de Ville, 1
place de la Liberation 38360 Sassenage dans un delai de deux mois a compter de son caractere executoire.

2 sur2



Envoye en prefecture le 18/09/2019

Recu en prefecture le 18/09/2019

Affiche le 18/09/2019

ID : 038-213804743-20190917-DEC2019042-AR

Decision du Maire
REPUBLIQUE FRANCAISE

N° 2019-042 Objet : Tarifs des consommations vendues a la buvette du Theatre
en Rond

Le Maire de Sassenage,

VU ensemble les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code general des collectivites
territoriales,

VU les delegations donnees au Maire par le conseil municipal par deliberation du 15 avril
2014, dans un certain nombre de matieres relevant de l'article L. 2122-22 du code general
des collectivites territoriales, notamment pour fixer les tarifs des services municipaux n'ayant
pas un caractere fiscal,

VU les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

CONS1DERANT que, tors des spectacles se deroulant au Theatre en Rond durant la saison
programmatique du Theatre, des boissons peuvent etre servies dans le hall du theatre ou une
buvette sera mise a la disposition du public pendant les entractes,

DECIDE

- De rajouter du « café >> a la liste des boissons vendues a la buvette du Theatre en
Rond en saison programmatique

- de fixer les tarifs des consommations comme suit (TVA 5.5 %) :

Café :1.00 E TIC, soit 0.95 HT
Canette de jus de fruits, soda, eau gazeuse 2.00 TIC soit 1.90 HT
Canette de biere : 2.50 TIC soit 2.37 E HT
Biere en bouteille (brasseurs de Sassenage) : 3.00 TIC soit 2.85 HT
Bouteilles d'eau (0.51) : 1.50 TIC soit 1.42 HT
Barres chocolatees, chips : 1.00 ITC soit 0.95 HT

Les recettes seront affectees sur le compte CULTTTHER/752

V1.0



Envoye en prefecture le 18/09/2019
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Affiche le 18/09/2019

ID : 038-213804743-20190917-DEC2019042-AR

- La presente decision du Maire abroge et remplace la decision du Maire no 2019-010 ayant
le merne objet.

- La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine séance
sous forme dun donner acte. Un exemplaire en est affiche en mairie de Sassenage et une
copie adressee 6 Monsieur le Prefet de !Isere.

Fait 6 Sassenage, le 1 SEP, 2019

Le Maire,

islian COIGNE

Transmission en Prefecture le : 1 8 SEP, 2019

Affichage le: 1 8 SEP. 2019

N° d'affichage : c * *0

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut faire l'objet
dun recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un délai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage. II peut faire egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur,
dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours
contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter dune nouvelle decision de l'administration.



Envoye en prefecture le 27/09/2019

Recu en prefecture le 27/09/2019

ENTRE :

CONVENTION

La Vile de Sassenage
Hotel de Ville BP31
38360 SASSENAGE
Tel. : 04 76 27 48 63

Affiche le
.0111. . . . . . 11. • • •

41. . . . •

ID : 038 -213804743 -20190920 -CON V200919 -CC

Represent& par Monsieur Christian COIGNE, Maire de la Commune de SASSENAGE
« agissant en vertu de la deliberation du 15 avril 2014>>

ci-apres denomme « Porganisateur d'une part

ET:

La Maison de l'Imag,e
Le Patio
97 Galerie de l'Arlequin
38100 GRENOBLE
Tel :04 76 40 75 91
Mail : noemie.rubat@maison-image.fr
SIRET : 341 565 133 00 012

ci-apres denomme « L' intervenant » d'autre part

ARTICLE 1 - OBJET

L'intervenant s'engage a presenter une rencontre &bat « Images d' aetualite : entre infos
et intox, savoir se reperer » A la mediatheque L'Ellipse dc la Ville de Sassenage, et amenera
le materiel adequate.
La rencontre debat « Images d' actualite : entre infos et intox, savoir se reperer » aura
lieu :

Le vendredi 11 oetobre 2019 a 20h00
Duree environ 1h30 (pour les adolescents et adultes)

ARTICLE 2- OBLIGATIONS DE L'ORGANISATEUR

L'organisateur mettra l'espace image et son de la mediatheque A la disposition des
intervenants le vendredi 11 octobre 2019 A partir de 181100.

ARTICLE 3— REMUNERATION

L'Organisateur versera A la Maison de l'Image la somme de 277.30 Euros TTC (frais
kilometriques, charges salariales et patronales comprises).

Ce paiement interviendra a l'issue de la journee sur presentation d'une facture, accompagnee
d'un RIB. 11 sera effectue par mandat administratif.
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Ma,on do I Imago

A I M . . N M

Affiche le INV

ID : 038-213804743-20190920-00NV200919-CC

ARTICLE 4— ASSURANCE

L' intervenant est tenu &assurer contre tous les risques, tous les objets lui appartenant.

L'organisateur declare avoir souscrit les assurances necessaires a la couverture des risques
lies a la presentation dans son lieu.

ARTICLE 5— ANN ULATION DU CONTRAT

La presente convention se trouverait suspendue ou annul& de plein droit et sans indemnite
d'aucune sorte, dans tous les cas reconnus de force majeure. Toute annulation du fait de l'une
des parties entrainerait pour la partie defaillante l'obligation de verser a l'autre tine indemnite
calculee en fonction des frais effectivement engages par cette derniere.

ARTICLE 6— COMPETENCE JURIDIQUE

En cas de litige portant sur interpretation ou l'application de la presente convention, les
parties conviennent de s'en remettre a l'appreciation des tribunaux de Grenoble mais
settlement apres epuisement des voles amiables (conciliation, arbitrage, etc...)

ARTICLE 7— PROMOTION

La Promotion de cette rencontre clebat sera faite par l'Organisateur.

Fait a Sassenage, le

La Maison de l'Image,

lib LA MAISON DE L'1MAGi.

Le Patio
97 Galerie de l'Arlequin
38100 Grenoble
04.76.40.75.91

2019

L'Organis

Christian COI
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REPUBLIQUE FRANciusE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/198

ARRtTE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Parking pre des Cuves. Espace public communal situe en partie agglomeree de la Commune de

Sassenage.
Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de !faction publique territoriale et claffirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 coat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police
speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de Se ine adjoint

au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, Seine adjoint
Maire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de l'office du tourisme de la ville de Grenoble/Grenoble-Alpes Metropole, domicilie 14, Rue de
la Republique —38 000 GRENOBLE de proceder a l'installation d'un bureau d'information tourisme, d'affiche(s)
et de presentoirs sur un emplacement du parking dit « du pre des Cuves »,

CONSIDERANT que pour permettre a l 'office du tour isme de la v i l le de Grenoble/Grenoble-Alpes

Metropole, dornicilie 14, Rue de la Republique — 38 000 GRENOBLE de proceder a l'installation d'un
bureau d'information tourisme, d'affiche(s) et de presentoirs sur un emplacement du parking dit « du
pre des Cuves », II y a lieu de reglementer le stationnement sur l'espace precite; Ville de Sassenage

B.P. 31
38360 Sassenage

: 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17

mairie@sassenage.fr
www.sassenage.fr



CONSIDERANT les caracteristiques geometriques du parking dit « du pre des Cuves » ainsi que des
elements de mobilier et autres objets que l'office du tourisme de la ville de Grenoble/Grenoble-Alpes
metropole souhaite installer dessus, il y a lieu de reglementer le stationnement sur un emplacement
de cet equipement;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Le stationnement sera temporairement interdit sur un emplacement du parking dit
« du pre des Cuves ». Cette restriction sera materialisee par la mise en place d'un panneau du type
B6a1. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain
(barrieres...).

Article II. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera
mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable
des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de
signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;
Article Ill. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué les mercredis et vendredis sur la
periode du 9 juillet 2019 au 16 aoCit 2019, selon le creneau horaire 13h30 — 17h30. Le present arrete
devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le site.
Article IV. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux
lois et reglements en vigueurs ;
Article V. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement
faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois
supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.
Article VI. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le :.- 5 JUL 2019

Fait a Sassenage, le 4 juillet 2019.

Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRA'
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RtPUBLIQUE FRAKAISE

Le Maim de la Commune de SASSE.NAGE (Isere)

VU Particle L2122-18 du Code Ginind des Colleaivites Territoriales qui coeere au
Maim le pouvoir de dele'suer une partie de ses fonctions il un ou plusieurs de ses ac/joints
et, en ars d'empechement de ceux-ei, a des membres du Conseil ;

ARRETE,

Ar ticle ler : Monsieur Yarmick BELLE, conseiller municipal, est
delegue pour remplir les fonctions d'Officier &Etat Civil, l'occasion du
mariage de Monsieur Anthony SAMSON et Madame Coralie
FERRANTE devant etre celebre le 13 juillet 2019 15h00.

Article 2 : Madame la Directrice Generale des Services est chargee de
l'execution du present arrete.

Fait Sassenage, le 2 jui11s2012

Le Maire

ristian COI

a
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Arrete municipal
REPUBLIQUE FRAKAISE

N° 2019-200 Objet: Fermeture du terrain honneur au complexe sportif Paul Vieux
Melchior a Sassenage pour travaux

LE MA1RE DE SASSENAGE,

VU les articles L2211-1, L2212-1, L2212-2, L2213-1, L2213-2 et suivants du code general des
Collectivites territoriales,

VU l'arrete municipal n°2016-263 du 13 septembre 2016 donnant delegation a Monsieur
Jerome BOETTI DI CASTANO, ileme adjoint au Maire, delegue au cadre de vie, a la democratie
participative et au dynamisme sportif,

CONSIDERANT qu'il est necessaire de realiser des travaux de drainage sur le terrain honneur
pour qu'il puisse etre utilisable a compter de la saison 2019-2020 par les associations.

ARRETE

ARTICLE 1: Le terrain honneur du complexe sportif Paul Vieux Melchior sera ferme du lundi
15 juillet au mardi 20 ao0t 2019 inclus.

ARTICLE 2: Sont charges de l'execution du present arrete :
Jerome BOETTI DI CASTANO, zteme adjoint au Maire, delegue au cadre de vie,
a la dernocratie participative et au dynamisme sportif,
Madame la Directrice Generale des Services,
Monsieur le Directeur du pole amenagement et environnement,
Monsieur le responsable de la police municipale,
Madame la responsable du service des sports.

ARTICLE 3: Diffusion
Ampliation du present arrete est faite a l'USS Football, FOG Amazones et le
district de l'Isere de football.

. sti)i) (
Fait a Sassenage, le

L'adjoint delegue au cadre de vie,
a la dernocratie participative et au
dynamisme sportif,

L--(/
=Jerome BOETTI D CASTANO





REPUBLIQUE FRAKAISE

ARRETE DU MAIRE 2019-201

Objet: Arrete municipal reglementant la circulation et le stationnement a l'occasion de
la soirée Corse organisee par le restaurant o CASSANOS » le SAMEDI 6 JUILLET 2019.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere)

Vu les articles L2211-1, L2212-1, L2212-2, L2213-1, L2213-2 et suivants du Code
General des Collectivites Territoriales,

Vu le Code de la Route et notamment les articles R411-2 et suivants, R411-25 et
suivants, R413-1 et suivants. R414-14,

Vu l'arrete municipal n'2016-263 du 13 septembre 2016 donnant delegation 6 Monsieur
DOLIVIER-QUINTAS, 6eme adjoint au Maire, delegue 6 la securite, 6 la jeunesse et 6
l'evenementiel,

Vu l'arrete municipal n°2015-389 du 28 decembre 2015 lui permettant de signer les
arretes municipaux, pour intervenir dans les domaines de la tranquillite publique, la
prevention, la securite et l'evenementiel,

CONSIDERANT Monsieur Daniel D'OLIVIER QUINTAS adjoint delegue 6 la securite, 6 la
jeunesse et 6 l'evenementiel, par arrete municipal n°2016-192 en date du 14 juin 2016,

CONSIDERANT que pour permettre le bon deroulement de la soirée Corse organisee
par Madame ALLARD-JACQUIN GAIL et Monsieur GERARD Andre proprietaires du
restaurant « CASSANOS », afin d'assurer la securite, ii y a lieu de reglementer la
circulation:

CONSIDERANT qu'il appartient a l'autorite municipale de prendre toutes les dispositions
en termes de circulation et de stationnement au sein de la commune et que l'interet
majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la limitation ainsi
apportee,

ARRETE

Article I : La circulation et le stationnement seront interdits, Quai du Furon,
partir du NC 12 jusqu'a ranee du Chateau, le samedi 6 juillet 2019 de 18h30
23h30.

Ar t ic le II : Durant cette periode, la circulation des vehicules, Quai du Furon,
(comprise entre le N° 2 et le N°12) s'effectuera a double sens afin de permettre
l'acces aux entrées et sorties des riverains.

Art icle Il l : Les conducteurs de vehicules souhaitant s'engager sur la portion
autorisee (N° 2 et N° 12) Quai du Furon devront laisser la priorite de passage
aux conducteurs sortants.

Ville de Sassenag
B.P.31
38360 Sassenage

Tél : 04 76 27 48

Fax : 04 76 53 52



Article IV: Des barrieres et une signalisation appropriee seront positionnees par
le service des festivites de la ville, en aval et en amont du Quai du Furon.

Article V : Cette reglementation sera applicable le samedi 6 juillet de 18h30 a
23h30.

Article VI: La gendarmerie eta police municipale sont chargees, chacune en ce
qui la concerne, de ('application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 3 juillet 2019.

Daniel D'OLIVIER QUINTAS,
Adjoint delegue a la tranquillite publique,

la prevention, la securite et l'evenementiel.



REPUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/202

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue de la Cerisaie. Vole situee en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Paction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aofit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme

adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme
adjoint Moire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de la societe CONS TRUCTEL, domiciliee Rue des Chartinieres Z.A parc du Col Vert — 01 120
DAGNEUX de proceder au tirage d'une fibre optique et a son raccordement dans differentes chambres de
telecommunications implantees sous la rue de la Cerisaie.

CONSIDERANT que pour permettre a la societe CONSTRUCTEL, domiciliee Rue des Chartinieres —
Z.A parc du Col Vert — 01 120 DAGNEUX de proceder au tirage d'une fibre optique et a son
raccordement dans differentes chambres de telecommunication implantees sous la rue de la
Cerisaie, II y a lieu de reglementer la circulation et le stationnement de l'ensemble des usagers sur la
dite voie et sur ses dependances, sur toute la zone d'intervention ;

F,
(1'Z
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CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de la rue la Cerisaie, notamment la largeur de la
chaussee et de ses dependances dans toute l'emprise de la zone d'intervention, il y a lieu de
reglementer la circulation et le stationnement de l'ensemble des usagers en ce point;

CONSIDERANT que les travaux precites necessitent de proceder a la mise en place d'une reduction
de la largeur de chaussee, d'une fermeture ponctuelle du trottoir Ouest ainsi que d'une interdiction
de stationner sur la rue de la Cerisaie;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue de la Cerisaie sera ponctuellement retrecie a
hauteur des chambres de telecommunication ou des travaux de tirage et de raccordement d'une
fibre optique doivent etre merles. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou
A3a, ou A3b qui sera implante de part et d'autre de la section concernee par l'intervention de la
societe CONSTRUCTEL.
Une circulation alternee regulee :
- soit par signaux manuels du type K10;
- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera
fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voles);
- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;
pourra etre instauree pour ['ensemble des vehicules sur la zone d'intervention. Pendant la duree du
chantier les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et des
proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains (habitants...) qui devront etre en mesure
d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux d'activites desservis par la rue de la Cerisaie.

Article II. Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention seront interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voles laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera
materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B3;

Article III. La circulation des pietons sera ponctuellement interdite sur le trottoir implante en
bordure Ouest de la rue de la Cerisaie. Le cas echeant, un itineraire de deviation materialise par
l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription
adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone ob seront menees les travaux de tirage et
de raccordement d'une fibre optique depuis diverses chambres de telecommunication afin d'assurer
une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite.
Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain
(barrieres...).
Article IV. La vitesse des vehicules sera limitee a 30 km/h dans l'emprise et a l'approche de la
zone d'intervention. Cette disposition sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la
mention « 30 >;
Article V. Pendant la duree de l'intervention aucun stationnement ne sera autorise sur la rue
de la Cerisaie, au droit de la zone d'intervention, excepte pour le ou les vehicules affectes a cette
operation. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article VI. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 8 au 10 juillet 2019, selon le
creneau horai re 8h30 - 17h30. Toutefois et Si les conditions requises pour assurer la securite des



usagers et des intervenants sur le site sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions
pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article VIII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article IX. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article X. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. It peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article Xl. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce quite concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 3 juillet 2019.

Par delegation,
le Se' adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.

Notifie le: -
5 JUL 2019





REPUBLICTE FIZA.K.A1SE

Sassenage
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I/  IV

DIRECTION DE L'AMENAGEIVIENT ET DE L'ENVTRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

NI/Ref. : 2019-203_0ffice_tourisme_Grenoble_GAM_occup_parking_pre_des_Cuves.

• lrb int-1r 171 'Ill T7 NE nr icurv r in III-% TIM A 11,71" ,i.'r v vtrur, r VIA —LAO I
AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2019-203

Objet: Occupation du domaine public routier et de ses dependances pour permettre a l'office du
tourisme de la ville de Grenoble/Grenoble-Alpes metropole d'installer temporairement des stands,
presentsoirs... sur un emplacement du parking dit du « pre des Cuves ».

Le Ma ire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites

territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4,et R.2122-1du code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre

2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux

droits de voirie;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de

5eme adjoint au maire ;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE,
5eme adjoint Maire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Toute la correspondance doit etre adressee impersonnellement 6 M. le Maire - BoIte Postale 31 - 33360 SASSENAGE
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Vu la dernande par laquelle l'office du tourisme de la ville de Grenoble/Grenoble-Alpes
Metropole, domicilie 14, Rue de la Republique — 38 000 GRENOBLE souhaite proceder a l'installation
temporaire des stands, presentoirs... et sollicite, a ce titre, l'autorisation pour occuper 1 emplacement
sur le parking dit du « pre des Cuves »,

ARRETE

Article 1 - Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public routier et ses dependances (Parking dit du
« pre des Cuves ») dans l'em prise d'une place de stationnement et representant une surface estimee

12.5m2 pour proceder a 'installation de stands, de presentoirs.... A charge pour le petitionnaire de
se conformer aux dispositions des articles ci-apres.

Article 2 - Implantation

Le demandeur sera autorise a utiliser l'aire mentionnee a l'article 1 du present arrete. En aucun cas
l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le present
acte.

Article 3 - Date et duree

La date de cette occupation est fixee les mercredis et vendredis, du 9 juillet au 16 aoCit 2019, de 13h30
17h30.

Article 4 - Redevance

Sans objet.

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est responsable,
tant vis-à-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de
toute nature qui pourraient resulter de son occupation du domaine public necessaire l'installation
de stands, presentoirs... telle que mentionnee a l'article 1 du present arrete.

Dans le cas ou l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies
precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfagons, dans un Mai au
terme duquel le gestionna ire de la voirie se substituera a lui. Les frais inherents a cette intervention
seront a la charge du beneficiaire et recuperes par l'administration comme en matiere de contributions
directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en kat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a son
titulaire : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse
resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son
beneficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur kat primitif dans
le delai d'un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce delai, en cas

Toute la correspondance doit etre adressee impersonnellement a M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASS ENAGE 2



d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en kat des lieux sera executee
d'office aux frais du beneficiaire de la presente autorisation.

Article 7 Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire egalement faire l'objet d'un
recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son
affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires
cornpter d'une nouvelle decision de l'administration.

Notifie le: 5 JUL 2019

Fait a Sassenage, le 4 juillet 2019.

Par delegation, le 5ème adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux glands projets,

Amedee MATRAI

Tome la cotTespondance dolt etre adressee impersormellement a M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 3





REPUBLIWE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/204

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT.

Parking pre des Cuves. Espace public communal situe en partie agglomeree de la Commune de
Sassenage.

Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loin 2015-991 du 7 aoat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police
spec/ale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant MonsieurAmedee MATRAIRE au rang de Sem° adjoint
au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme adjoint
Ma/re, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de la societe Hydrokarst, domiciliee 9 bis, Avenue de la Falaise — 38 360 Sassenage de proceder
a la recuperation de barrieres et autres elements de mobilier urbain dans le lit mineur du Furon,

CONSIDERANT que pour permettre ala societe Hydrokarst, domiciliee 9 bis, Avenue de la Falaise —
38 360 Sassenage de proceder a la recuperation de barrieres et autres elements de mobilier urbain
dans le lit mineur du Furon, ii y a lieu de reglementer le stationnement sur un emplacement du parking
dit du « pre des Cuves »;
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CONSIDERANT les caracteristiques geometriques du parking dit « du pre des Cuves », le mode
operatoire de l'entreprise Hydrokarst pour proceder a la recuperation d'elements de mobilier urbain
dans le lit mineur du Furon, il y a lieu de reglementer le stationnement sur un emplacement de cet

equipement;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les

limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Le stationnement sera temporairement interdit sur un emplacement du parking dit
« du pre des Cuves ». Cette restriction sera materialisee par la mise en place d'un panneau du type
B6a1. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de nnobilier urbain

(barrieres...).

Article II. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la eme partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera
mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable
des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de
signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;
Article III. Cette reglementation sera appliquee le 11 jui l let 2019, de 7h30 a 17h30. Le present
arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le site.
Article IV. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux
lois et reglements en vigueurs ;
Article V. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement
faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois
supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.
Article VI. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present effete.

Notifie le: - . 5 JUL 2019

Fait a Sassenage, le 4 juillet 2019.

Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAI



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/205

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue des Blondes a hauteur du n°10 et de son intersection avec l'impasse des Marronnieres, voles
situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Commune de Sassenage.

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 jan vier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loin° 2015-991 du 7 aok 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation ternporaire -
approuvee par l'arreste interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme
adjoint au make;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme
adjoint Moire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de l'entreprise SADE domiciliee 108, rue des allies 38 029 GRENOBLE Cedex 02 de prodder au
tamponnage d'une canalisation du reseau de distribution en eau potable au droit du n°10 de la rue des Blondes.

CONSIDERANT que pour permettre a l'entreprise SADE domiciliee 108, rue des allies — 38 029
GRENOBLE Cedex 02 de proceder au tamponnage d'une canalisation du reseau de distribution en
eau potable au droit du n°10 de la rue des Blondes, il y a lieu de reglementer la circulation et le
stationnement de l'ensemble des usagers sur ladite voie et sur ses dependances, a hauteur de la
zone d'intervention ;
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CONSIDERANT que les travaux precites necessitent de proceder a la mise en place d'une reduction
de la largeur de chaussee, d'une interdiction de stationner et d'une eventuelle fermeture ponctuelle
de la piste cyciable et du trottoir Est au droit de la zone d'intervention;

CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de la rue des Blondes et de l ' impasse des
Marronnieres, notamment la largeur de chacune des voles et de leurs dependances au droit de la
zone d'intervention, il y a lieu de reglementer la circulation de l'ensemble des usagers en ce point;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue des Blondes et l'impasse des Marronnieres sera
retrecie ponctuellement par la droite a hauteur de leur point d'intersection. Cette restriction sera
materialisee par un panneau du type A3a qui sera implante a l'aval de la zone d'intervention.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera
fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voies) ;

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

sera instauree pour l'ensemble des vehicules. Pendant la duree du chantier les services de secours
devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de
meme pour les riverains (habitants, employes...) qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s)
propriete(s) et aux differents locaux d'activites (Centre de secours du S.D.I.S, centre technique
municipal, [-lanes des sports, District de football de l'Isere,...) desservis par la rue des Blondes et
l'impasse des Marronnieres.

Article II. Si les conditions de chantier l'imposent, la circulation des pietons sera
ponctuellement interdite dans l'emprise de l'accotement Sud de l'impasse des Marronnieres et sur
le trottoir Est de la rue des Blondes, a hauteur de la zone d'intervention. Le cas echant, un itineraire
de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en
face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de
chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes
a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de
mobilier urbain (barrieres...).

Article III. Si les conditions de chantier l'imposent, la circulation des cycles sera ponctuellement
interdite dans l'emprise de la piste cyclable Est de la rue des Blondes, a hauteur de la zone
d'intervention. Le cas echant, un itineraire de deviation, materialise par l'installation d'un panneau
portant une inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier afin
d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers. Les cycles seront renvoyes sur la
chaussee au moyen d'une signalisation reglementaire. En fonction de leur origine et de leur
destination, ces usagers devront pouvoir se reinserer sur la piste situee en bordure Est du chemin
des Marronnieres.

Article IV. Pendant la duree du chantier aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise
de la zone oil se derouleront les travaux de tamponnage d'une canalisation du reseau de distribution
en eau potable, excepte pour le ou les vehicules affectes a cette mission. Cette restriction sera
materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article V. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la erne partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul



responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VI. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 9 juillet 2019, 8h00, au 30
juillet 2019, 18h00. Toutefois et sites conditions requises pour assurer la securite des usagers sont
reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des
horaires de travail sur le chantier.

Article VII. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du
chantier.

Article VIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article IX. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration,

Article X. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 5 juillet 2019.

Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.

Notifie le : '- 5 JUL 2019





REPUI3LIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/206

Arrete de police portant reglementation temporaire de la circulation et du stationnement — Operations
ponctuelles de desherbage de l'ensemble des voiries et autres espaces publics metropolitains situes en

agglomeration — Prolongation periode application arrete n°2019 -162. Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative b la repartition des competences entre les communes, les departements,
les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire approuvee
par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des
pouvoirs de police municipal lies b la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de la circulation
et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRA1RE, 5eme adjoint Moire, dans
le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu l'avis favorable emis par les services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le Prefet
de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 5 juin 2019;

Vu l'arrete n°2019-162 en date du 5 juin 2019;

Vu le plan de charge de l'entreprise Atelier S11S domiciliee 3, rue de la Levade — 38 170 Seyssinet-Pariset et les contraintes
organisationnelles qui en decoulent;

Vu la demande formulee par l'entreprise Atelier SI1S domiciliee 3, rue de la Levade — 38 170 Seyssinet-Pariset de prolonger
les dispositions prevues dons l'arrete n°2019-162 afin de proceder a des operations de desherbage des voiries et autres
espaces publics metropolitains situes en partie agglomeree de la Commune de Sassenage;
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CONSIDERANT qu'il y a lieu de faciliter la realisation des operations de desherbage des voiries et autres espaces
publics metropolitains dans leur(s) section(s) situee(s) en partie agglomeree de la Commune de Sassenage;

CONSIDtRANT que les dites operations seront effectuees par l'entreprise Atelier SIIS sise 3, rue de la Levade —
38 170 Seyssinet-Pariset;

CONSIDERANT qu'il convient de contribuer a la bonne et rapide execution des interventions destinees a assurer
la bonne conservation du domaine public metropolitain;

CONSIDERANT les caracteristiques geometriques (largeur...) des voiries et autres espaces publics metropolitains
presents sur le territoire de la Commune de Sassenage;

CONSIDERANT que pour permettre la bonne execution de ces interventions i l  y a l ieu de reglementer la
circulation et le stationnement sur l'ensemble des voiries et autres espaces publics metropolitains situes en
partie agglomeree de la Commune de Sassenage;

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'assurer la securite des usagers, du personnel et de prevenir des accidents de
circulation pendant la *lode de realisation de ces operations de desherbage ;

CONSIDERANT qu' i l  est necessaire d 'etab l i r  un arrete de reg lementation de ci rculation pour  chaque

intervention;

CONSIDERANT qu'il a lieu de simplifier la procedure administrative;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la limitation

ainsi apportee.

ARRETE

Article I. L'ensemble des dispositions prevues dans l 'arrete n°2019-162 sont prolongees, dans les memes
conditions, jusqu'au 30 Juillet 2019, 18h00.

Article II. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du chantier.

Article III. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs ;



Article IV. En application des articles R. 4214 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois
a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.

Article V. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 5 juillet 2019.

Par delegation,
le Serne adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets

Amedee MATRAIR

Notifie le:
. . 5 JUL 2019





REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/207

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

R.D 531 et ses dependances Nord et Sud. Voie, ou section de voie, situee en partie agglomeree de

la Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loin °82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative b la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 b L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur ía signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation ternporaire
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme
adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme
adjoint Moire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de la societe SIGNATURE RHONE ALPES, domiciliee 240, Rue Pierre et Marie Curie — 73 490
France de proceder b des travaux de genie civil et de pose de panneaux de signalisation en bordure de la R.D
531, sur so section comprise entre la place Jean Prevost et son intersection avec le chemin des Engenieres.

CONSIDERANT que pour permettre a la societe SIGNATURE RHONE ALPES, domiciliee 240, Rue

Pierre et Marie Curie — 73 490 France de proceder a des travaux de genie civil et de pose de
panneaux de signalisation en bordure de la R.D 531, sur sa section comprise entre la place Jean
Prevost et son intersection avec le chemin des Engenieres, il y a lieu de reglementer la circulation et
le stationnement de l'ensemble des usagers sur la chaussee ainsi que sur ses dependances Nord et
Sud, a hauteur de la zone d'intervention ;
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CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de la R.D 531, ainsi que celles de ses dependances
Nord et Sud, sur la section comprise entre la place Jean Prevost et son intersection avec le chemin
des Engenieres, notamment la largeur de la chaussee, des trottoirs et de la piste cyclable au droit de
la zone d'intervention, il y a lieu de reglementer la circulation de l'ensemble des usagers en ce point;

CONSIDERANT que les travaux precites necessitent de proceder a la mise en place d'une reduction
de la largeur de chaussee voire d'une circulation alternee, d'une fermeture des trottoirs et de la
piste cyclable d'une interdiction de stationner au droit de la zone d'intervention;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la R.D 531 sera ponctuellement retrecie au droit de la
zone ou les travaux de genie civil et de pose de panneaux de signalisation doivent etre merles. Cette
restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou A3a, ou A3b qui sera implante de part et
d'autre de la section concernee par l'intervention de la societe Signature Rhone Alpes.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera
fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voles);

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

Pourra etre instauree, si les conditions d'execution des travaux l'exigent, pour l'ensemble des
vehicules au droit de la zone d'intervention. Pendant la duree du chantier les services de secours
devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de
meme pour les riverains (habitants...) qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et
aux differents locaux d'activites desservis par la R.D 531.

Article II. Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention seront interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera
materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B3;

Article III. La circulation des cycles et des pietons sera ponctuellement interdite sur les trottoirs
et la piste cyclable Sud a la R.D 531, a hauteur de la zone d'intervention. Le cas echeant, un itineraire
de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en
face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone oil seront
menees les travaux de genie civil et de pose de panneaux de signalisation afin d'assurer une
continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite recluite. Cette
signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain
(barrieres...). Les cycles seront, quant a eux, reinseres dans le flux de la circulation sur chaussee par
le biais d'une signalisation adaptee.

Article IV. Pendant la duree de l'intervention aucun stationnement ne sera pas autorise au
droit de la zone de travaux, excepte pour le ou les vehicules affectes a cette operation. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article V. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;



Article VI. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 9 juillet 2019, 8h30, au 19
JuiIlet 2019, 17h30. Toutefois, les restrictions de la circulation des usagers sur la chaussee de la
R.D 531 ne seront applicables que sur les plages horaires journalieres suivantes, eu egard a la
densite de la circulation constatee sur cette voie 8h30 — 12h00 et 13h30 17h30. Par ailleurs, si
les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site sont
reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des
horaires de travail sur le chantier.

Article VII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article VIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article IX. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article X. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 5 juillet 2019.

Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et

Amedee MATR

Notifie le :
5 JUL 2019

S projets,





REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/208

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATION NEMENT. RUE DU DRAC ENTRE LA RUE DE LA MALADERE ET LE FOSSE DES SABLES.

VOIE OU PORTION DE VOIE PUBLIQUE INTERCOMMUNALE SITUEE EN AGGLOMERATION.

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,
les regions et l'etat ;

Vu la loi n2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et /'administration;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire approuvee
par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des
pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de police speciale de la circulation
et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 56' adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5erne adjoint Maire, dons
le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande formulee par la societe SEGEX sise 30, Chemin de la Plumassiere — 69 230 Saint Genis Laval de proceder aux
travaux de reamenagements de la rue du Drac sur so section comprise entre la rue de la Maladiere et le fosse des Sables;

CONSIDERANT la demande de la societe SEGEX sise 30, Chemin de la Plumassiere — 69 230 Saint Genis Laval de
proceder aux travaux de reamenagements de la rue du Drac sur sa section comprise entre la rue de la Maladiere
et le fosse des Sables, il y a lieu de reglementer la circulation et le stationnement de l'ensemble des usagers sur
ladite vole et sur ses dependances, a hauteur de la zone d'intervention ;

CONS1DERANT les caracteristiques geometriques de la rue du Drac entre la rue de la Maladiere et le fosse des
Sables, notamment la largeur de la chaussee et de ses dependances;
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CONSIDERANT que les travaux precites necessitent de proceder a la mise en place d'une reduction de la largeur
de chaussee, d'une fermeture des trottoirs et des aires de stationnement implantes le long de la vole au droit de
la zone d'intervention;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue du Drac sera retrecie entre la rue de la Maladiere et le fosse
des Sables oil des travaux de reamenagement de la voirie doivent etre merles. Cette restriction sera materialisee
par un panneau du type A3, voire A3a et/ou A3b, qui sera implante de part et d'autre de la section concernee
par l'intervention de la societe SADE.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par ['installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera fonction de la
densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voles);

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

Pourra etre instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention. Pendant la duree du
chantier les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et des proprietes du
secteur. II en sera de meme pour les riverains (habitants...) qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s)
propriete(s) et aux differents locaux d'activites desservis par la rue du Drac.

Article II. Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention seront interdits quelle(s) que soi(en)t
la ou les voles laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera materialisee par un ou plusieurs
panneaux du type B3;

Article III. La circulation des pietons pourra etre interdite sur les trottoirs Nord et Sud de la rue du Drac sur
sa section comprise entre la rue de la Maladiere et le fosse des Sables, a hauteur de la zone d'intervention. Le cas
echeant, un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez
en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de chaque zone ob seront
merles les travaux de reamenagement de la voirie afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces
usagers, y compris des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee
par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article IV. Pendant la duree des travaux aucun stationnement ne sera autorise entre la rue de la Maladiere
et le fosse des Sables excepte pour le ou les vehicules affectes a cette operation. Cette restriction sera
materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article V. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 86"e partie du livre ler de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrest& qui sera seul responsable des accidents ou
dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation
des mesures de securite;



Article VI. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 10 juillet 2019, 8h00, au 31 am:it 2019,
18h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site
sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des
horaires de travail sur le chantier.

Article VII. Le present a rrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du chantier.

Article VIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs ;

Article IX. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois
a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.

Article X. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 5 juillet 2019.

Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIR

Notifie le :





REPUBLIQIJE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/209
0  P *4  *0• • • • • • P M / . . . . .

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT.

Vole pietonne qui desserte le groupe scolaire et le gymnase des Pies. Parking communal attaché h
ces equipements — Domaine public routier communal situe en partie agglomeree de la Commune

de Sassenage.

Le Make de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la lot n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 coot 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur to signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police spectate de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de Seme

adjoint au moire;

Vu Parrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, Seine
adjoint au Moire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande des entreprises EOLYA, HARGASSNER, SADE, Cuynat et Perenon Levage de proceder a la
construction d'une chaufferie accompagnee de son reseau de chaleur sur le site du groupe scolaire des Pies;

CONSIDERANT la configuration du terrain d'assiette de la future chaufferie et de son reseau de chaleur associe,
notamment ses caracteristiques geometriques, ainsi que l'organisation du chan tier qui sera adoptee par les
entreprises intervenantes, tout comme leur besoin de stocker des materiels et des materiaux sur le site;

CONS1DERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

Tél : 04 76 27 48 63
Fax: 04 76 53 52 17
mairieosassenage.fr
w ww.sassenage.fr



ARRETE :

Article I. Le stationnement sera interdit sur la partie du parking du groupe scolaire et du
gymnase des Pies telle que figuree sur le plan annexe au present arrete. Cette restriction sera
materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1 ;

Article II. La circulation des cycles et des pietons sera interdite sur l'espace prevu a cet effet
situe entre le groupe scolaire, le dojo et le gymnase des Pies, au droit de la zone de travaux. Un
itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons et
cycles passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de
la zone de travaux afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des
personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise
en place de mobilier urbain (barrieres...)

Article III. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des batiments et autres proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains des
espaces impactes par les travaux decrits dans le present arrete qui devront etre en mesure d'acceder
a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux situes sur les abords de la zone de travaux.

Article IV. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, les petitionnaires seront charges de prendre
contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la
collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des
territoires Secteur Nord -Quest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.

Article V. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1e1 de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par les beneficiaires du present arrete, qui seront seuls
responsables des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VI. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 15 juillet 2019, 8h00, au 30
aoCit 2019, 18h00. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont
reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de
travail sur le chantier.

Article VII.
du chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par les beneficiaires, sur le lieu

Article VIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article IX. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article X. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 11 juillet 2019.

Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux g

Notifie le :
1 1 JUL 2019





REPUBLIQUE FRANc.AISE

Sassena.e

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref. : 2019-210_Societes_intervenantes_construction_chaufferie_Pies_occup_DP_parking_Groupe_scolaire_des Pies.

ARRETE DE VOIRIE PORTANT
AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2019-210

ET SON ANNEXE.

Objet: Occupation du domaine public routier et de ses dependances pour permettre aux societes
intervenantes dans le cadre de la construction d'une chaufferie et de son reseau de chaleur sur le site
du groupe scolaire des Pies.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites

territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et 'administration;l

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et
du stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du ler ao0t 2018,
approuve par deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu la deliberation du Conseil Metropolitain de Grenoble-Alpes Metropole en date du 18
septembre 2015 fixant les tarifs relatifs aux occupations du domaine public routier a compter du ler

janvier 2016 sur le territoire de Grenoble-Alpes Metropole;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de

5e' adjoint au maire ;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE,
5eme adjoint Maire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Toute la emespondance doit are adress& impersonnellement a M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENACiE

Cit)
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Vu la demande par laquelle les societes : EOLYA, HARGASSNER, SADE, Cuynat et Perenon Levage
souhaitent proceder a la construction d'une chaufferie accompagnee de son reseau de chaleur sur le
site du groupe scolaire des Pies et sollicitent, a ce titre, l'autorisation pour occuper un emplacement
sur le parking qui dessert cet equipement comme figure sur le plan joint.

ARRETE

Article 1 - Autorisation

Les beneficiaires sont autorises a occuper le domaine public routier et ses dependances sur une surface
correspondant a l'aire figuree sur le plan annexe au present acte. Cet espace est situe sur le parking
du groupe scolaire des Pies sis rue du Parc de Messkirch, a Sassenage. A charge pour les petitionnaires
de se conformer aux dispositions des articles ci-apres.

Article 2 - Implantation

Les demandeurs seront autorises a utiliser l'aire mentionnee a l'article 1 du present arrete. En aucun
cas l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le
present acte.

Article 3 - Date et duree

La date de cette occupation est fixee du 15 juillet 2019, 8h00, au 30 aoCit 2019, 18h00.

Article 4 - Redevance

Sans objet.

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Ses titulaires sont responsables,
tant vis-a-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-a-vis des tiers, des accidents de
toute nature qui pourraient resulter de son occupation du domaine public telle que mentionnee a
l'article 1 du present arrete.

Dans le cas ou l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies
precedemment, les beneficiaires seront mis en demeure de remedier aux malfacons, dans un dela' au
terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a eux. Les frais inherents a cette intervention
seront a la charge des beneficiaires et recuperes par l'administration comme en matiere de
contributions directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en kat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a ses
titulaires : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'ils
puissent resulter, pour ces derniers, de droit a indemnite.

Tottte la correspondance doit are adressee impersonnellement A M. le Maim - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE



En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, ses
beneficiaires seront tenus, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur kat primitif
dans le delai d'un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce delai, en cas
d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en etat des lieux sera executee
d'office aux frais des beneficiaires de la presente autorisation.

Article 7 Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un dela' de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire egalement faire l'objet d'un
recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son
affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires
conipter d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 11 juillet 2019.

Par delegation, le 5' adjoint au Maire,
delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIR

Notifie le : 1 2 JUIL 2019

Toute la correspondance dolt etre actress& impersonnellement a M. le Moire - Boire Postale 31 - 38360 SASSENAGE 3





REPUBLIQUE FRAN c.A1 S E

Arrete n° 2019-211

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 &Maas 1, 2 et 3,
Vu to Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans to departement de riser°,
Considerant la demande formulee par Monsieur Alain GOYON, president de l'U.S.S
Sassenage Football, d'installer un debit de boissons ternporaire a l'occasion du feu
d'artifice du 13 juillet 2019,

Arrete

Article ler Monsieur Alain GOYON, president de l'U.S.S Sassenage Football
domicilie a NOYAREY (Isere), 31 chemin du moulin, est autorise a ouvrir un debit de
boissons temporaire

du samedi 13 juillet 2019 — 14 heures
au dimanche 14 juillet 2019-1 heure

au parc de l'Ovalie
l'occasion du feu d'artifice du 13 juillet 2019

Art icle 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 : Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
1ere categorie : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits
ou de legumes non fermentes ou no comportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures 0 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, la/t, cafe, the, chocolat ;

- 20me categorie : abrogee
- 3eme categorie : boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, vin,

Were, cidre, poire, hydromel, creme de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Art ic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 10 juillet 2019

Affiche le : /06/2019
Notifie le: /06/2019

Le Maire,
Pour le Moire e m p R a t a A P P I G N E .

L'Adjoint de,
Ville de Sassenage
BY. 31
38360 Sassenage

Td1 : 04 76 27 48 6.3

Fax : 04 76 53 52 17





REPUBLIQUE FRAN cAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/212

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Route de la Republ ique, a hauteur du n°59 - Vole ou port ion de voie si tuee en part ie agglomeree

de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Paction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a lo competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de Se me

adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme
adjoint au Maire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu lo demande de la societe MULTI CHAUFFAGE sise 16, avenue Pablo PICASSO — 01 000 BOURG EN BRESSE de
proceder a la creation de ventouses verticales sur la toiture d'un batiment situe au n°59 de la Rue de la
Republique;

CONSIDERANT que pour permettre a la societe MULTI CHAUFFAGE sise 16, avenue Pablo PICASSO —
01 000 BOURG EN BRESSE de proceder a la creation de ventouses verticales sur la toiture d'un
bastiment situe au n°59 de la Rue de la Republique, II y a lieu de reglementer la circulation et le
stationnement des usagers a hauteur de l'adresse precitee;

z

Ville de Sassenage
B.P.31
38360 Sassenage

TI : 04 76 27 48 63
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CONS1DERANT la configuration de la Rue de la Republique et de ses dependances, notamment la
largeur de la chaussee et des places de stationnement longitudinales implantees au droit du n° 59 de

ladite vole, la presence d'une circulation en sens unique entrant dans le bourg pour les vehicules
automobiles et la possibilite pour les cycles de remonter cette route;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La circulation des vehicules sera interdite sur la rue de la Republique entre son
intersection avec la rue de la Cure et la place Louis Reverdy. Un itineraire de deviation sera mis en
place afin de diriger les dits usagers en fonction de leur provenance et de leur destination, a savoir :

Pour ceux qui souhaitent se rendre dans le centre bourg, pour acceder notamment a la place
Louis Reverdy, depuis la R.D 1532 et qui circulent dans le sens Fontaine > Sassenage, une
signalisation leur indiquera d'emprunter la R.D 531, la Rue Henri Blanc -Fontaine, la Route du
Vercors et rejoindre la place Reverdy ainsi que ses voles adjacentes. II en sera de meme pour
les usagers qui souhaitent rejoindre le centre bourg depuis la R.D 1532 et qui circulent dans
le sens Sassenage > Fontaine;

Article IL La circulation des pietons pourra etre ponctuellement interdite sur le trottoir Quest
de la Rue de la Republique, a hauteur du n°59. Un itineraire de deviation materialise par l'installation
d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera
mis en place en amont et en aval de la zone de travaux afin d'assurer une continuite dans le
deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra
etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article III. Pendant la duree de l'intervention de la societe Multi Chauffage, aucun
stationnement ne sera autorise sur le bord Quest de la chaussee de ladite vole, au droit de l'adresse
precitee, excepte pour le vehicule affecte au chantier. Cette restriction sera materialisee par un ou
plusieurs panneaux du type B6a1 ;

Article IV. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8' partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article V. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué le 23 juillet 2019 de 8h00 a
18h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout

ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le site.

Article VI.
chantier.

Article VII.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueurs ;

Article VIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article IX. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le •• 1
JUL. 2019

Fait a Sassenage, le 11 juillet 2019.

Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.
IF . 7 s A i x

r





REPUBUQUE FRANcAISE

assenage

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref. : 2019-213_MULTI_CHAUFFAGE_occup_DP_59_rue_deia_Republique.

ARRETE DE VOIRIE PORTANT
AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2019-213

Objet : Occupation du domaine public routier et de ses dependances pour permettre a la societe
MULTI CHAUFFAGE de proceder a la creation de ventouses en toiture du batiment sis n°59, rue de la
Republique.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;
Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et
du stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du 1er aoat 2018,
approuve par deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu la deliberation du Conseil Metropolitain de Grenoble-Alpes Metropole en date du 18
septembre 2015 fixant les tarifs relatifs aux occupations du domaine public routier a compter du 1"
janvier 2016 sur le territoire de Grenoble-Alpes Metropole;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de
5eme adjoint au maire ;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE,
5erne adjoint Maire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Toute Ia con.espondanee dolt 'etre adressee iropetontlellement a M. le Maire Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE

Ville de Sassenage
BR 31
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

mai riej)sassenage. ft
www. sassenage. ft



Vu la demande par laquelle la societe MULTI CHAUFFAGE sise 16, Avenue Pablo PICASSO —
01 000 BOURG EN BRESSE souhaite proceder a la creation de ventouses sur la toiture du batiment
situe au n°59 de la rue de la Republique et sollicite, a ce titre, l'autorisation pour occuper une surface
de 12m*3.50m en ce point.

ARRETE

Article 1 - Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public routier et ses dependances sur la rue de la
Republique, a hauteur du n°59, sur une surface de 42m2 correspondant a une bande de 12m de long
et de 3.50m large situee dans l'emprise de la chaussee pour proceder a la creation de ventouses sur la
toiture d'un batiment. A charge pour le petitionnaire de se conformer aux dispositions des articles ci-
apres.

Article 2 - Implantation

Le demandeur sera autorise a utiliser l'aire mentionnee a l'article 1 du present arrete. En aucun cas
l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le present
acte.

Article 3 - Date et duree

La date de cette occupation est fixee au 23 juillet 2019, de 8h00 a 18h00.

Article 4 - Redevance

Comme stipule a l'article VII, « cas particulier n°4 », de la deliberation denommee « Droits de voirie »
votee lors de la seance du conseil municipal en date du 2 Decembre 2010, la presente autorisation
n'est pas soumise a redevance (1 jour d'occupation a chaque intervention).

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est responsable,
tant vis-a-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de
toute nature qui pourraient resulter de son occupation du domaine public telle que mentionnee a
l'article 1 du present arrete.

Dans le cas of.] l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies
precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfagons, dans un Mai au
terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a lui. Les frais inherents a cette intervention
seront ala charge du beneficiaire et recuperes par l'administration comme en matiere de contributions
directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en etat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a son
titulaire : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse
resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

Toute In corresponclance dolt etre adressee impersonnellement a M. le Make - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 2



En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son
beneficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur kat primitif dans
le Mai de un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce Mai, en cas
d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en kat des lieux sera executee
d'office aux frais du beneficiaire de la presente autorisation.

Article 7 — Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire egalement faire l'objet d'un
recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son
affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires
compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 11 juillet 2019.

Par delegation, le Seme adjoint au Maire,
delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.

Notifie le : JUL 2019

1"oute la correspondanee dolt etre adressee impersonnellement it M. le Moire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 3





RP,PUBLIQI1E FRANcAISE

assenage

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/214

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

- RUE DE LA REPUBLIQUE A HAUTEUR DU N°43.

VOIE SITUEE EN AGGLOMERATION.

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,
les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de faction publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vii Ipc nrtiripc I 721 I 1 721 q-zi rill rnelP C6ni>rril Hoc ('rillprtitliMc Torritnrinloc

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2; .4
t

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de In Route; Cg.)

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ; 'z
Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee ,3
par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des
pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police spec/ale de la circulation
et du stationnement;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de set" adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2015-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRA1RE, 5eme adjoint Moire, dans
le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu to demande formulee par la societe Les Demenageurs Bretons — Agence de Grenoble — sise .5, Rue de Somin — 38 360
SASSENAGE de proceder a un demenagement au n) 43, rue de la Republique, a Sassenage;

CONSIDERANT la demande de la societe Les Dernenageurs Bretons — Agence de Grenoble — sise 5, Rue de
Sornin — 38 360 SASSENAGE de proceder a un demenagement au n°43, rue de la Republique, a Sassenage ii y a
lieu de reglementer le stationnement de l'ensemble des usagers dans l'emprise de 2 emplacements situes en
bordure Ouest de la chaussee, au niveau de l'adresse precitee;

CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de la Rue de la Republique a hauteur du n°43, notamment la
largeur de la chaussee et de ses dependances (places de stationnement longitudinales), le sens unique de
circulation entrant dans le Bourg et la possibilite pour les cycles de remonter cette vole, il y a lieu de reglementer
le stationnement de l'ensemble des usagers en ce point;

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17
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CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Le stationnement sera interdit dans l'emprise de 2 emplacements situes en bordure Ouest de la
Rue de la Republique, au droit du n°43, excepte pour le ou les vehicules affectes au demenagement effectue par
la societe denommee « Les demenageurs Bretons ». Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs
panneau(x) du type B6a1 ;

Article II. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du !lyre 1e1de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou
dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation
des mesures de securite;

Article III. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué le 19 jui l let 2019, de 8h00 a 18h00. Toutefois
et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site sont reunies, tout
ou pa rtie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de l'intervention
precitee.

Article IV. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu des 2 places de
stationnement neutralisees pour les besoins de la societe « Les demenageurs Bretons ».

Article V. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs ;

Article VI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois

compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.

Article VII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 11 juillet 2019.

Par delegation,
le Seme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands_grojets,

Amedee MATRAIRE.

Notifie le : ii JUL 2019

.e



RePUBLIQUE FRANcAISE

Sassenage

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref. : 2019-215_Les_demenageurs_Bretons_occup_DP_43_rue_de_la_Republique.

ARRETE DE VOIRIE PORTANT
AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2019-215

Objet: Occupation du domaine public routier et de ses dependances pour permettre a la societe
denommee « Les demenageurs Bretons » de proceder a un demenagement au n°43, rue de la
Republique.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des person nes publiques ;
Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et 'administration;l

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et
du stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du ler aoCit 2018,
approuve par deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu la deliberation du Conseil Metropolitain de Grenoble-Alpes Metropole en date du 18
septembre 2015 fixant les tarifs relatifs aux occupations du domaine public routier a compter du le'
janvier 2016 sur le territoire de Grenoble-Alpes Metropole;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de
Seme adjoint au maire ;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE,
5eme adjoint Maire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

route la con-espondance doit etre adressee impelsonnellement it M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE

Ville de Sassenage
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Vu la demande par laquelle la societe Les demenageurs bretons sise 5, rue de Sornin 38 360
SASSENAGE souhaite proceder a un demenagement au n°43 de la rue de la Republique et sollicite, a
ce titre, l'autorisation pour occuper 2 emplacements de stationnement longitudinaux implantes en
limite Ouest de la chaussee, en ce point.

ARRETE

Article 1 - Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public routier et ses dependances sur la rue de la
Republique, a hauteur du n°43, sur une emprise correspondant a 2 emplacements de stationnement
longitudinaux situes en limite Ouest de la chaussee pour proceder a un demenagement. A charge pour
le petitionnaire de se conformer aux dispositions des articles ci-apres.

Article 2 - Implantation

Le demandeur sera autorise a utiliser l'aire mentionnee a l'article 1 du present arrete. En aucun cas
l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le present
acte.

Article 3 - Date et duree

La date de cette occupation est fixee au 19 juillet 2019, de 8h00 a 18h00.

Article 4 - Redevance

Comme stipule a l'article VII, « cas particulier n°4 », de la deliberation denommee « Droits de voirie »
votee lors de la séance du conseil municipal en date du 2 Decembre 2010, la presente autorisation
n'est pas soumise a redevance (1 jour d'occupation a chaque intervention).

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est responsable,
tant vis-a-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de
toute nature qui pourraient resulter de son occupation du domaine public telle que mentionnee a
l'article 1 du present arrete.

Dans le cas o l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies
precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfagons, dans un delai au
terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a lui. Les frais inherents a cette intervention
seront a la charge du beneficiaire et recuperes par l'administration comme en matiere de contributions
directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en kat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a son
titulaire : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse
resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

Toute Ia cotTesponclance doit ttre adressee impersonnellement aM. le Mahe - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 2



En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son
beneficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur etat primitif dans
le dela' de un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce delai, en cas
d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en kat des lieux sera executee
d'office aux fra is du beneficiaire de la presente autorisation.

Article 7— Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire egalement faire l'objet d'un
recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son
affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires
compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 11 juillet 2019.

Par delegation, le 5eme adjoint au Maire,
delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.

Notifie le : 1 JUL 2019

Toute la correspondance dolt etre adressee imposonnellement a M. le Maire Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 3




